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Programme technologique 
---------~ 6ansd'avanae! 
Six ans avant la mlse en service du Concorde, Air France 
entraine d!jà 42 de ses meilleurs pilotes à la conduite 
des avions supersoniques - non pas seulement sur· 
des simulateurs de vol, mais sur des avions volant 
riellement à Ml. 

7 milliards d'investissements. 
Air France va Investir plus de 7 milliards de NF au 
cours des 10 prochaines ann~ pour offrir à sa clien
tèle les premiers services commerciaux du monde, en 
Concorde (1972), puis en Bocing SST (1974), qui met
tront New York à 2 h 30, puis à 2 h de vol de Paris. 

350 passagers+ 30 tonnes de fret. 
En outre, ces investissements vont permettre à 
Air France de s'assurer, dès leur sortie, les jets les 
plus modernes et les mieux adaptb aux moyennes 

distances (Super B 727, et, plus tard, !'Air-bus) ou 
aux longues distances Oc ~ant Jumbo 747 qui pourra 
dès 1970 transporter 350 passagen à 1.000 kmJh sur 
9.000 km!). 

Le dernier-né des ordinateurs. 
Enfin, pour offrir un service toujours plus parfait, 
20 000 techniciens et lng!nleurs Air France mettent en 
œuvrc les techniques les plus nouvelles (par exemple 
le dernier-né des ordinateun, l'Univac 1108 muiû-pro
cessor, dont le prix d!passe 11 milliards anciens). 

Les plus exigeants. 
Toujours et partout à la pointe du progrès technolo
gique, Air France s'honore d'!tre la compagnie pré
f!rée des passagers les plus exigeants et les mieux 
informès. 

Une technique ultra-moderne, un certain style de service 
La certitude d'un excellent voyage LE PLUS GRAND RÉSEAU DU MONDE 
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PROBLÈMES DU JOUR 

LA POLITIQUE AGRICOLE EN CRISE 

L'ANNÉE 1968 aura été celle de la prise de 
conscience par les autorités des Etats membres 

et de la Communauté des implications de la poli
tique de revenus agricoles poursuivie depuis 1962. 
Pour des raisons bien compréhensibles les prix 
agricoles ont été fixés, on le sait, à un niveau 
relativement élevé, et cela surtout au moment du 
passage aux prix uniques. L'incitation à l'augmen
tation de la production nécessairement incluse 
dans ces niveaux de prix s'est traduite dans les 
faits. Cette tendance a été encore aggravée par les 
résultats favorables de certaines des dernières cam
pagnes. La conséquence du jeu cumulé de cet 
ensemble de facteurs a été l'apparition d'excédents 
importants que la demande inélastique du marché 
communautaire pas plus que le marché mondial 
pléthorique ne peuvent absorber. La pression sur 
les prix exercée par cet état de choses tant au 
niveau des échanges intérieurs qu'à celui des rela
tions commerciales avec les pays tiers, a conduit 
à de nombreuses interventions qu'il s'agisse d'achats 
aux prix garantis ou de restitutions à l'exportation. 
Le marché du lait et des produits laitiers apparaît 

La Commission a, par la bouche de son vice
président M. Mansholt, attiré l'attention des gou
vernements sur cette situation et sur ses déve-

•· ** 
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à cet égard comme un parfait révélateur des vices 
du système en vigueur : les stocks de beurre pour
raient semble-t-il atteindre à la fin de l'année 
1968 le chiffre de 300 000 tonnes auxquels il fau
drait adjoindre d'importants excédents, stockés eux 
aussi, de poudre de lait écrémé. Le financement de 
l'ensemble de la politique agricole commune pour 
cette année atteindrait le chiffre colossal de 
2,4 milliards de dollars. 

Encore n'est-ce pas tout. L'étude prospective des 
dix prochaines années débouche sur des prévisions 
catastrophiques. La formation de surplus invenda
bles pourrait prendre dans certains secteurs une 
amplitude effarante : c'est ainsi que le chiffre de 
650 000 tonnes de beurre en 1975 est avancé. Le 
coût du soutien des marchés deviendrait dès lors 
insupportable : certaines évaluations conduiraient 
à des sommes de l'ordre de 10 milliards de dollars 
en 1980. Et malgré ces dépenses insensées, le 
niveau de vie de la classe paysanne n'atteindrait 
toujours pas cef ui des autres catégories économi
ques. 

loppements depuis de nombreuses années déjà. 
Mais il est évident que si le diagnostic est facile, 
les solutions apparaissent au contraire difficiles 
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et hasardeuses. Non pas que le remède ne soit à 
portée de mains. Il suffirait bien évidemment de 
diminuer le niveau des prix pour que l'ensemble 
du système communautaire de politique agricole 
rentre dans l'ordre. Mais quelles en seraient les 
conséquences ! Non seulement l'élimination bru
tale des exploitations marginales, mais le fer porté 
aussi dans des régions à vocation manifestement 
agricoles qui n'auraient pas su, par traditionna
lisme ou par manque de moyens, opérer la muta
tion qui aurait pu les mettre en mesure de défendre 
leur place dans le monde moderne. Toute solution 
qui veut éviter l'explosion paysanne qui menace, 
doit tenir compte non seulement des données 
économiques du problème mais de son contenu 
social. 

Les solutions ne sont pas très nombreuses. Ce 
ne sont pas non plus des solutions miracles. 

Nous éliminerons celle qui consisterait à limiter 
la prise en charge financière par la Communauté 
des dépenses d'intervention. Elle se ramène en 
fait à un simple déplacement du problème ou 
plutôt à son fractionnement entre la Communauté 
et les Etats. Malheureusement comme la Commu
nauté c'est encore les Etats, l'avantage final est 
mince. 

Nous écarterons aussi celle qui pourrait, dans 
un contexte politique défavorable être la tenta
tion de certains : casser la politique agricole 
commune et revenir à des solutions nationales. 
Son effet serait lui aussi limité. Sans doute, la 
disparition des prix uniques pourrait faciliter la 
diversification des garanties de prix et permettre 
certains rééquilibres. Mais le problème d'excédents 
agricoles n'est pas seulement le résultat spécifique 
de certaines décisions communautaires de prix. 
C'est un problème général dans le monde, qui tient 
largement à l'inélasticité des structures rurales et 
à la difficulté d'adapter la production aux condi
tions nouvelles qui révolutionnent depuis une décen
nie ou deux la production agricole. Dans ce cas 
aussi le problème ne serait donc que déplacé. 
Enfin il est inutile de souligner que cette solution 
sonnerait le glas du Marché commun et de vingt 
années d'effort pour unifier l'Europe. On voit 
mal qui oserait vouloir cela. 

Dans ces conditions deux types de solutions sont 
concevables auxquelles il n'est pas impossible au 

... 

demeurant, d'imaginer que l'on fasse recours 
conjointement. 

Le premier type consiste à rechercher une limita
tion des phénomènes qui viennent d'être décrits, 
non pas selon les mécanismes classiques de l'écono
mie de marché, mais par un contingentement de 
la production. La formule est certes séduisante ; 
c'est sa mise en œuvre qui est délicate. La diffi. 
culté essentielle, celle à laquelle la Communauté 
s'est toujours heurtée est de concilier le principe 
même du contingentement avec celui de l'unité du 
marché. Le contingentement, tel qu'il a été prati
qué jusqu'ici par la Communauté, n'a été en fait 
que le camouflage sous des apparences communau
taires d'une solution nationale. D'une manière ou 
d'une autre il réintroduit les notions de frontières 
nationales, de contingents nationaux, de gestion 
nationale de ces contingents. L'expérience qui a 
été faite de cette formule tend à montrer qu'elle 
est sans doute concevable à un stade d'unification 
plus avancé, mais qu'elle est mal adaptée au niveau 
atteint dans le présent. Son utilisation dans des 
conditions acceptables, suppose donc un effort 
d'imagination sur le plan de la technique admi
nistrative et un dynamisme communautaire dont 
on peut douter que la Communauté soit capable 
dans les circonstances actuelles. 

Le second type de solution est plus orthodoxe 
et il va au fond des problèmes. Mais il n'est pas 
d'un effet immédiat et suppose des moyens finan
ciers considérables. Il consiste à promouvoir 
conjointement la « restructuration » agricole de 
la Communauté et une révision en baisse de la 
politique des prix communautaire. Il s'agit en 
somme d'industrialiser l'agriculture, si l'on nous 
permet ce mot, en la mettant en mesure de trouver 
un équilibre économique mieux adapté aux besoins. 
De quoi s'agirait-il ? Sans doute d'une diminution 
des surfaces cultivées et de la population agricole 
active, ainsi que d'une augmentation des dimen· 
sions des exploitations agricoles. Mais pour cela 
on l'a dit il faut du temps et de l'argent. Les 
premières études conduisent à estimer qu'une telle 
mutation ne pourrait être réalisée en moins de 
dix ans. Quant au coût de l'opération il pourrait 
être spectaculaire, de l'ordre de deux voire de 
trois milliards de dollars par an . 
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Telles sont les données du problème et les élé
ments de solution à partir desquels la Commission 
doit définir - dans la mesure où les derniers 
événements financiers et monétaires le lui permet
tront - les propositions à soumettre au Conseil. 
Il est encore difficile de connaître l'orientation 
qu'elle dégagera. Il n'est pas possible de penser 
que ce qui sortira de ses délibérations soit de 

réafüation simple et peu coûteuse mais la vrai 
question n'est pas là. Celle que l'on peut se poser 
avec une certaine anxiété est celle-ci : la Commu
nauté est-elle suffisamment forte et suffisamment 
dynamique pour s'engager délibérément dans la 
voie de la réforme économique la plus longue et 
la plus délicate avec laquelle une nation puisse 
être confrontée ? 



WASHINGTON ET LONDRES 
FERONT-ILS OBSTACLE AU SEUL 
RAPPROCHEMENT «POSSIBLE)) 

ENTRE LA C.E.E. ET LES PAYS CANDIDATS ~ • 

Philippe LEMAITRE 

LA réunion des Ministres des Affaires étrangères 
de la C.E.E. les 4 et 5 novembre a, en partie, 

effacé le mauvais souvenir laissé par la précédente 
rencontre, le 27 septembre. 

Désormais le dialogue sur la façon d'entreprendre 
un rapprochement entre 1a Communauté et les pays 
désirant y adhérer devrait pouvoir reprendre dans 
des conditions à peu près normales. Le Conseil en 
effet - contrairement à ce qui s'était passé en 
septembre - a jugé opportun de renvoyer l'ensem
ble du dossier à l'examen du Comité des Représen
tants permanents. 

C'est là, comme s'est empressé de le souligner 
M. Joseph Luns à l'issue de la réunion, un simple 
accord de procédure. Mais si l'on se refuse d'assi
miler les Ministres à des marionnettes raisonnant 
et décidant hors de toute logique, il signifie que 
pour les Six, il est maintenant possible de parler 
de façon constructive, que les thè~es des uns et des 
autres ne sont pas suffisamment éloignées pour 
empêcher un accord sur le fond. On notera d'ail
leurs - ces quelques mots n'ont pas été inscrits 
par hasard dans la résolution finale - que le 
Conseil a engagé le Comité des Représentants 
permanents à porter une attention particulière aux 
deux solutions suggérées par M. Michel Debré : ]a 
conclusion d'Arrangements commerciaux avec les 
pays candidats et la promotion de la coopération 
scientifique à l'échelle continent européen. 
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Pour les intégristes de la cause anglaise il ne 
s'agit là que d'une clause de style sans portée 
réelle. Chacun campe sur ses positions et il serait 
ridicule, prétendent-ils de croire à un début de 
dégel. On peut en effet, si l'on en a envie, conti
nuer à être pessimistes. Les Ambassadeurs, c'est 
évident, éprouveront du mal à confirmer le début 
d'ouverture s'étant manifestée le 5 novembre car 
personne ne pense que les quatre plus fervents 
adversaires de la France en cette affaire - les 
pays du Benelux et l'Italie - ont renoncé à leurs 
idées favorites, se sont, comme par enchantement, 
et sall8 réserve, ralliés au point de vue exprimé 
par M. Debré. 

Mais enlever toute chance de réussite à la négo
ciation sur le point d'être engagée par les Ambassa• 
deurs est tout aussi suspect. Il y a passablement de 
dépit dans les réactions des Cassandre d'aujour
d'hui : pour ces ultras, la recherche d'une voie 
moyenne excluant l'adhésion immédiate, s'appa
rente déjà à une capitulation. En d'autres temps 
troublés, lors de la crise de 1965/66, M. Paul Henri 
Spaak, pourtant peu suspect de gaullisme militant, 
avait déjà souligné le caractère irresponsable d'une 
telle attitude : ce n'est pas en désirant l'affronte
ment brutal, en voulant forcer le consentement du 
gouvernement français que l'on sauvera la Commu
nauté et l'idée européenne. 
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Avant de considérer les éléments du dossier 
confié aux ambassadeurs il faut dire un mot des 
premières réactions de Londres et de Washington. 
Les partenaires de la France accepteraient en effet 
plus facilement de limiter leurs ambitions si, du 
côté anglais, on voulait bien se contenter d'un 
premier geste, abandonner la tactique du tout ou 
rien chère au gouvernement de M. Wilson depuis 
qu'il a fait acte de candidature. 

Rien n'indique une telle évolution : quelques 
heures après la réunion ministérielle les dépêches 
annonçaient que Londres ne trouvait rien de sédui· 
sant dans les propositions Debré - que dissimule 
cette constance, ce refus de bouger ? 

. Certains, à Paris bien sûr, n'y manqueront 
pas d'y observer une nouvelle manifestation de la 
perfidie britannique : une Communauté homogène, 
autonome, avec ses velléités de troisième force ne 
sied pas aux Anglais ; il convient donc de la 
« casser » soit en y entrant - ce qui permettrait 
d'altérer de façon subtile l'opération conduite 
depuis 1958 - soit en semant la zizanie parmi les 
Etats membres. Dans cette politique il convient de 
tout faire pour empêcher les Six d'esquiver l'atta• 
que - même si les formules proposées présentent 
un intérêt certain pour le commerce et l'industrie 
britannique - de s'entendre sur des mini-solutions 
susceptibles de leur rendre le confort intellectuel 
et le goût pour les travaux qu'exigent la poursuite 
de leur intégration économique. 

. Le récent attachement des Anglais pour la 
cause européenne est sincère ; ils entendent deve
nir des Etats membres à part entière avec les 
avantages et avec les charges que cela supposent 
mais redoutent justement, en donnant leur aval à 
une solution du type de celle proposée par M. 
Debré, de tomber dans un piège. On ne peut éter
nellement maintenir l'attention des gens en éveil. 
Certes il est dit aujourd'hui que les arrangements 
commerciaux suggérés ont pour but de faciliter 
une adhésion ultérieure. Mais cette intention esti• 
mable ne risque-t-elle pas d'être oubliée si l'on 
reste dans l'indécis, si aucune date n'est fixée pour 
revoir le dossier, pour décider si oui ou non il y 
a lieu d'ouvrir les véritables négociations, c'est-à
dire celle précédant l'entrée dans le club. 

. Les Britanniques sont conscients des avanta· 
ges que présenteraient pour eux la mise en appli
cation des propositions Debré. Les arrangements 

·* ** 

commerciaux reviendraient à créer une zone préf é
rentielle européenne ce qui, après tout, serait un 
premier pas non négligeable. De plus, avec un peu 
d'habileté la coopération scientifique et technolo
gique - envisagée pour l'instant au seul niveau 
d'opérations ponctuelles, bien délimitées - pour
rait rapidement se transformer en une véritable 
Communauté scientifique, élargie aux pays candi-
1-lats et prélude elle-même à une entrée d~finitive 
dans le Marché Commun. Mais dans l'immédiat 
l'économie britannique, encore très fragile, ne 
pourrait supporter ce nouveau choc, fut-il éminem
ment souhaitable sur le plan politique, L'industrie 
britannique, quelque soit le dynamisme de ses 
exportateurs, peut-elle supporter une réduction de 
sa protection tarifaire alors qu'il y a quelques mois 
à peine on décidait à Londres de taxer davantage 
les importations ? Cette merveilleuse tarte à la 
crème qu'est devenue la coopération technologique 
ne risque·t-elle pas d'être la source d'irritants 
déboires si sollicités sur tel ou tel dossier les 
responsables du Foreign Office se trouvent forcés 
de se récuser faute d'argent disponible ? Ces crain
tes sur les conséquences immédiates de l'opération 
« rapprochement > expliqueraient selon certains 
le manque d'enthousiasme manifesté par Londres 
pour les tentatives de conciliation menées actuelle
ment à Bruxelles. 

La réunion de !'A.E.L.E. le 18 novembre à 
Vienne devrait donner des éclaircissements sur les 
intentions et les motivations des uns et des autres. 
Les Anglais ne pourront alors se contenter de dis
cours ou autres déclarations à l'emporte-pièce. Ils 
devront s'expliquer devant des partenaires qui -
sans être pour cela convaincus des bénéfices à tirer 
d'éventuels avantages commerciaux - n'en raison
nent pas moins souvent de façon différente et 
paraissent soucieux d'éviter toute cassure avec la 
Communauté. 

Les réactions des Américains sont des plus terre 
à terre. On a dit une fois pour toute à Washington 
combien on était favorable à l'unification du 
continent européen, cette œuvre grandiose, pres
que wilsonnienne, étant jugée de nature à conso
lider la paix. Cette bénédiction généreuse étant 
donnée, il convient d'en revenir aux choses sérieu
ses, c'est-à-dire aux affaires, aux lobbies industriels 
et à des slogans d'une tout autre veine. Il est des 
évidences que cette vieille Europe refuse d'admet
tre : l'Amérique est dynamique et compétitive et 
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donc, a priori, excusée lorsqu'elle menace d'imposer 
des taxes sur ses importations ; il est logique -
puisque le Congrès l'affirme - que la loi intérieure 
ait priorité sur les accords internationaux. Seule 
la Communauté est protectionniste puisqu'elle 
refuse ces garanties d'accès réclamées par les 
exportateurs d'Outre-Atlantique. Quant aux arran
gements commerciaux dont il est maintenant ques
tion à Bruxelles, il n'est pas possible de les accep
ter : ils sont discriminatoires, donc contraire aux 
règles du G.A.T.T. (du moins tant que leur objectif 
officiel n'est pas d'aboutir à une zone de libre 
échange entre les pays ayant l'intention de les 
conclure). 

L'aide-mémoire envoyé d'abord au gouvernement 
allemand (l'interlocuteur privilégié) puis à la 
Commission et aux autres Etats membres évite 
toute ambiguïté ; la traduction française est déso
lante mais le ton est néanmoins net, brutal, mena
çant : « Les effets d'un tel accord commercial 
seraient de nature à créer de profondes divisions 
entre l'Europe et les Etats-Unis au moment où nos 
deux pays cherchent à renforcer le camp atlanti
que »... « Le gouvernement des Etats-Unis estime 
qu'un accord commercial préférentiel non expressé
ment lié au statut de membre des Communautés 
ou à l'unification européenne appelle des objec
tions, tant du point de vue politique que du point 
de vue commercial ». 

Sera-t-on impressionné à Bonn par cette façon 
comminatoire de présenter les choses ? Rien n'est 

Voici d'abord la fiche signalétique des arranite
ments commerciaux qui, est-il bien spécifié, 
devraient être ouverts non seulement aux pays 
candidats (Grande.J3retagne, Irlande, Danemark, 
Norvège), mais également aux autres nations écono
miquement développées d'Europe occidentale, et en 
particulier au groupe des neutres : la Suède, la 
Suisse et l'Autriche. 

Pour les produits industriels les abaissements 
tarifaires, à se consentir réciproquement, devraient, 
au bout de quatre ans porter sur 30 % des droits 
effectivement perçus (donc s'ajouter aux diminu
tions dé.ià décidées lors de la négociation Ken
nedy). Ils seraient appliqués aux produits pour 
lesquels la réduction maximum des droits - 50 % 
- a été décidée en 1967 à Genève. C'est là une 
clause restrictive assez gênante risquant par exem-

moins sûr. Au reste, à la Commission européenne 
on examine dès maintenant dans le détail l'ensem
ble du contentieux Communauté-Etats-Unis, il s'agit 
d'un gros dossier, ne se limitant pas à ce problème 
des arrangements commerciaux et qu'il faudra de 
toute façon ouvrir avant la fin de l'année. Ses prin
cipaux chapitres sont les suivants : anticipation 
des réductions tarifaires du Kennedy Round au 
profit des Etats-Unis ; non-suppression de la légis
lation américaine dite de l'American Selling Price 
qui freine les exportations de produits chimiques 
européens vers le nouveau monde ; seconde réduc
tion du droit d'entrée en Europe sur les produits 
chimiques ; mesures protectionnistes décidées par 
Washington contre certains produits européens, 
notamment les textiles de laine toscans ; problème 
du régime de protection des graines tourteaux et 
autres oléagineux dans la Communauté ... Bref une 
masse de questions allant bien au-delà des notes 
au ton consulaire expédiées par le département 
d'Etat et que M. Jean-François Deniau, au nom 
de la Commission, et ses interlocuteurs américains 
devront essayer de débrouiller lors de leurs pro
chaines rencontres sur les bords du Léman ou du 
Potomac avant que le Conseil des ministres bruxel
lois ne se saisisse de l'ensemble du dossier. Reste 
l'essentiel, ce dont se préoccupent en cette fin 
novembre de façon concrète, sans· guère s'embar
rasser de philosophie, les Ambassadeurs des Six : 
les propositions pratiques, mises sur la table de 
conférence le 5 novembre par M. Michel Debré et 
soutenue au moins par M. Willy Brandt. 

ple de rendre bien difficile la conclusion de tels 
arrangements avec les pays nordiques : ainsi la 
pâte à papier ou l'aluminium, si l'on s'en tient au 
Plan Debré, ne devrait pas pouvoir circuler plus 
librement à l'intérieur de l'espace européen. Mais, 
quoi qu'en disent les représentants français il s'agit 
là de positions de départ qu'il faudrait bien amé
liorer si une véritable négociation s'engageait. 

Les échanges de produits agricoles devraient eux 
aussi se développer : la Communauté, la France en 
particulier, espèrent bien, si ce rapprochement 
inter-européen devient réalité, vendre davantage 
leur blé, leur beurre ou leur porc excédentaires sur 
les marchés de l'Europe du Nord. Mais là, l'existen
ce de la politique agricole commune, avec ses 
règlements et régimes de prix, complique les cho
ses. De toute façon, cela est déjà explicitement dit, 
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l'Angleterre et ses amis devront faire un effort 
sérieux : non seulement ces pays auront à ouvrir 
davantage leurs frontières mais devront encore 
accepter les produits de la terre de la petite Europe 
à des prix nettement supérieurs à ceux pratiqués 
sur le marché mondial. 

Pour faire accepter cette pilule, bien désa
gréable pour le clan de l' A.E.L.E., on veut bien 
admettre que des formules devront être trouvées 
pour faciliter l'accès des marchés des Six aux 
exportations agricoles danoises ou norvégiennes ... 

A côté des arrangements commerciaux, la France 
et l'Allemagne - outre la perspective ouverte d'une 
législation européenne de la propriété industrielle 
- propose de renforcer la coopération scientifique 
et technologique entre la C.E.E. et les pays soucieux 
d'y adhérer. C'est là un slogan sympathique, allant 

dans la ligne des décisions prises par les Six à 
Luxembourg en octobre 1967, mais il n'est guère 
possible d'imaginer la portée réelle tant que les 
intéressés ne se seront pas retrouvés autour d'une 
table de travail pour lui donner vie. Au reste 
l'essentiel ici n'est presque plus de savoir ce 
qu'il pourra effectivement sortir de cette future 
coopération technologique. En acceptant que les 
Anglais, ou d'autres, soient associés aux travaux 
préparatoires dès que le « groupe Maréchal » aura 
terminé ses travaux, les Français ont fait, nous dit
on, un « geste politique » pouvant être apprécié 
par leurs partenaires. La longue discussion bruxel
loise s'alimente de ces subtilités et de ces gestes 
politiques ; peu importe le côté dérisoire de la 
chose si, finalement, l'ensemble de l'affaire pouvait 
s'en trouver désembourbé. 
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NICOLAS S. MOUSSIS, M.A., Ph.D. 

Expert à la C.E.E. 

« L'échec du Marché Commun ... se résume 
par une proposition simple : quand une entre
prise française ou italienne est en difficulté, 
elle traite le plus souvent non avec une entre
prise du même secteur appartenant à un autre 
pays du Marché Commun, mais avec une 
corporation américaine. > 

Raymond ARON, 

« Succès et échec du Marché Commun >, 

Le Figaro, 9 mars 1965. 

L 'ABSENCE ou la ~areté des l~aisons internationales 
entre entrepnses europeennes ne peut pas 

encore être appelée un échec du Marché Commun. 
Après tout, la C.E.E. vient de fêter son dixième 
anniversaire et plusieurs de ses effets ne font 
qu'apparaître. Mais si ce n'est pas encore un échec, 
c'est, pourtant, un vrai problème avec des consé
quences graves sur (a) le processus de l'intégration 
économique et (b) l'expansion dynamique des 
pays de la C.E.E. Après avoir défini le problème, 
on cherchera, dans les lignes qui suivent, à ana• 
lyser ses conséquences sous ces deux aspects. 

I. - L'APPORT DE L'ENTREPRISE INTERNATIONALE 
AU PROCESSUS DE L'INTEGRATION ECONOMIQUE 

Selon une définition généralement acceptée (l, 
6), l'établissement d'un marché commun comporte 
non seulement l'élimination des restrictions aux 
échanges de marchandises mais aussi l'intensifi
cation de la circulation des facteurs de production 
entre les Etats membres. Celle-ci est souhaitable 
car elle conduit vers l'égalisation des prix des 
facteurs - donc des salairell, des taux d'intérêt et 
des profits - dans les différents pays du marché 
commun. De son côté, l'égalisation des prix de 
ces facteurs est nécessaire pour assurer la ré par• 
tition efficace des ressources d'une zone écono
mique. En effet, les produits marginaux des fac. 
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teurs de production ne pourront pas s'égaliser dans 
les pays membres aussi longtemps que leurs prix 
seront différents. 

Il y a toujours des mouvements de facteurs de 
production entre des marchés qui sont en inter
communication. Pour pouvoir parler d'une véri
table intensification des mouvements de ces fac. 
teurs, due au marché commun, ces mouvements 
doivent être plus que normaux ( 6). Or, on n'a pu 
constater de mouvements des facteurs plus que 
normaux dans la Communauté Economique Euro
péenne au cours de la première décennie de son 
existence (2). 
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. ·. Certes, il) y. a en, des: :nrouvemen~ . de. capi~iµ,: ou unE: i illfo~at.iop impa,rf afte conduit, au même 
entrirEtpts mèmbres pendant:la période dei i~58 réijulta,t, .p;iê.µie .quand le. ~tiJ,D,ulant p~~rrai, êt~.e 
à:1 1967iii·'maïs, il ·n'ont, 1jamais;,pri$ un~. gran,<l~ ptlissant., .. , 1,'. , ,. , , , ., •. . 1. 

e'ttve-rgurë. ,En: 'oüire;, ili se·•sonL effectué11,, ~urtpµ~ j Parmi tous les,facteurs, de production,.les entre-
Jiar1l'intérniédiaire:de la place: ,de,Newf.Ym·k.(jqs,- preneurs'du type classique et la techno1n.ructure (.*) 
qu~â -l'imposition·.-de ,1' 11« Interest ,.Equallza~~<m d'une:·entrepH.se ·moderne sont, les plus JJ1obijes. 
Taxi·» in·l963) oui pai1~'intermédiaire: .des., ,6.U~es Mais ils sont aussi les .plus· susceptibles de. suivre 
tmropé~nnes: ·des gr11ndesr.banques : amér.ic:JineB .. :UQ. des i •. mouvem~nts,. •perters, . c' es~à-.dire, . co,1;1.trair~ 
mécanisme ·européeri.-pehnettant d'empnmt~r daqs aùx·,buts·,de l'intégration économique. Il est. très 
lé· ni8,'l'rlié:i:l'un•.Etat, memhre.,et de, prêt~r:;~@B ~robable qu'après la disparition• des restrictions à 
celui d'un autre ne•s'ei;t•·pas iréali~é. · .,.,,!. "·''• '. l'établissement, les ',entrepreneurs: eti tedmicie~ 
: · • Il; y aLaussi. eu. :dès ,mouvements· de :tJ:avaiUeµrs hubitant des ,pays èt régions re)ativemen\ déf 11· 
entre' Etats membm-.de,la ,.C.E.E. e.r.itre .1958 ~î voriséfi éinigreront vers· de.s pays et .régions plus 
1967· mais ·c~s morivell!ents ont .été,beaupo:up m9iµ$ développés ·où leurs rèndements seront,1plu11 éfovés. 
importants· que·, lé'., grabd itfflux. , de· ,main~d'qiuvre Or,r ·c'est ,le. mouvement inverse qui . est nécessaire 
provenaht<' dè pays ·tieriLcomme'. l'Espagnr, la. Gi~çe, pour l'utilisation effioàce des. ressources, et le déve-
la1Tùrq\1ÏES et; la Yougoslavie., , 1 • ., , , 1 i, , :i : 1 loppèment équilibré de· tons .\es pays . du Marché 

La lenteur de l'intégratiort·'éconcHnique ·en'!ce .Conimtin. ,,! ,., .;j,,, :, , : u. 

qui concerne les mouvements de facteurs de pro- En résumé, les marchés des capitaux et du 
duction résulte de l'imper{ ection des marchés des travail des pays membres de la C.E.E. ne peuvent 
capitaux et du travai11dank\lès'pay'1Ule 1la C.E;El -::•,\à ~ùx sèbls' ërigendret- des mouvements de facteurs 
Ces marchés ne peuvent 'pàs êtte lés seùls: insttu- \ \ '-.\ i pfoi qb.è nôrmàùi; conformes aux buts de l'inté-
ments de transfert entre pays. Voyons les raisons gration économique. Il faut de plus qu'existent 
de,éette situatipn.:,:;, 1it•:i1, ,•,,i , ,:1 ,:·; • ... des:unités· de· prise de 'décisions communautaires. 

';Uit'·miJhilité Ïdu faëtelll'' ~àpital sigiHfie· qu:e· toutes Anie stade' actuel, de· l'intégrati9n éconoJllique,, les 
lés• ebtret,risës', d'un1 m'arèhé. 'èommtui . ont dccès àh seules unités.: qui peuvent j entrer en J ·ligne ,de 
cr~dit à dëa' 1conditioniég~lèll, et qué ·des'éàpitaux OOJJlpte ·et, agir«efficacem{lnt dans cette, optique, 
èhèil:haii't · uii' ·~Ia~enieni l sous forme· ;de • prêts·· ou sont les· entreprises internationales. Ces entreprises 
d'à:éticfos sd pôrte:ilt ên ,massidà: où: les reriêlement~ pènvent · produire, .là· où les coûts sont faibles et 
·stint1plu'Fêlevés (l;. ·5};11 La 'mobilité; des capitàUX vendrç ·là où, ;}es ··prix, sont élevés .. Leur techno-
âinsil dêfinie 'péüCce'pendant ·rt~ paS·'êtte- acquisè stmcture peut ,transmettre. l'information et. sur• 
ddns' ub' mârèhél:conunü:n, ·rhê:me, après1 l'élimina• monter les obstacles aux· mouvements de facteurs 
tiori'ëômpiète· lfeè restriétions' aux· tdnsfertsl · lnterl. d'une manière plus rapide. et plus efficace que. ne 
viennetit; 1 eiil ·effet,"lè, 1ri·sqtié' {vrai r ou •imaginé) de le peuVénf./ .Jes marchés internationaux ( 5 ). · 

l'ÔlJératiort: ~t1 des' inëertitudJs. 4ui: 1>etsisJent ahssi "Lés t~ansfeiti, .~è câpitaû pour le· fuiancement 
longtemps qu'une union écoii~fni~n~: lie vient. pas d~s. f~vestiJsement~ direéis à l'étrang~i ~u; en. sens 
èo'mplét~t.'' le·. hntrclié '.• ëtJinmtln .. Ces. 'iilcé~titudes fu;~rs~, poÛr lei paiement. d~ \ dividen:deii 'aùj: action~ 

peùvent'_'i~~~': ~~.l!é~s •, 811: 'la-, ~~aint~. d'évent~a~ités ~~~f~S ~: de }a}~a~~~~~ni~té, '~1n\' des' op~rati?DS; de 
telles. que . 1mpos1t1on unilaterale de. restril)tto:ils rouhne pour une entreprise mtemat1onale. Les 
aux l t\hlinges· ·; \ instabilité politiqtie• ·oü .. monétaire.; ~~q'üe~' 'et 'Ies. ~ncèitittl~es 1 de setµblables ~péràtions 
changemerits <lu"régim:e· :fiscal

1
·ou"des' régle:atenta• s9n't min'iirie's' ei'ï:rtêiiiê' 's'il 'ne' dém'ontrait, qu'ils 

tions concernant les dividendes ; ~ation des sont.' ':réels, . ils :rte' l pèsèritieht füial~tilent pas sur 
salaires et des prix; eto., · · 1 ·' " ',,' ' '·: · 1 : ·, le groupe de prise de décisions - là' technostruc-

i ; J.l.i,n~f~~ 4µ, fiii:;t~qr., J,J:a,y~jJ, PE;llt: p,e,i:ijister , ?près ture - mais sur le groupe des actionnaires. Ce 
~(®.,µJiq;ttfon i d(l~ ,.fflStîJCtÏ<)~ , i,q d~pmèe:rq~nt, :4~~ qui compte pour la techiiostrticiuré,' c'est l'expan• 
lt?V!lilleµJ:s. E9., e1J'e.t, l!l p,.pJ>i.l.il~ .ne 1 ~~wi~nt .eff ecr sio,11; d,e, l' f!J}li;~pr:~e , e~, ,npn .. fas li\ . ~~~ation 
liY~,que i(il ~~Jste -qQ .stiAiq.J~ a~.ez.,fqit, c'M~-.à~ (\11 1prqfiti, G'~s~ la.. i;aiso1,1. .p9.ur lalJUe,l,le les .grandes 
dï,;ç, •;s'jl . y .a <le. ,grand~,, ~iff ~r~n.ces,, il~,, l!a.la.4'~~ elltr~pfis~~., .mq~em~. , fWJit .. i:;oµst1111'µim1t, à ,la 
~"1~'1;: -~ pays .mèwbrea~.J~e,s {11c.wiirj\, PlffÇh~Jo~ :re.ç~e~~:J~q d,e d~J>oucMs ,:µouyeatq à; l'~~ri,µger ... 
giqq~s .• ~l, SOÇ,Î!\~, eippê~h.~P.Ll~. t.1:~.y~il\1rur,.,,4~ .•11,:. , .. ,! 

,~ ,,d~pl~c~r, P.9\l:t'; f>~Jenif. ;W1,e. ,i:el11tiv:em_~qî. f ~ih,le ('), Per.so~ef possédant des' connaissiuices' spécialisées et 
a~~~eµ_lAtf on ,de s~ire .. L'a.:\Jseµce. d:infor:ipati<m participant à la prise des décisions collectives (4). 
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L'entreprise internationale peut compléter le 
inarché international de travail et servir comme 
véhicule du mouvement des travailleurs en recru
tant les chômeurs ou quasi-chômeurs sur place, 
en leur fournissant une information détaillée et 
une garantie complète sur leurs conditions de tra
vail et de vie dans le pays étranger et en les 
formant à ses frais dans de nouvelles spécialisa
tions. Mais elle peut aussi se substituer au marché 
international du travail en employant les travail
leurs dans les pays où les salaires sont bas avec 
des capitaux étrangers. Dans les deux cas, le résul
tat sera le même; un meilleur emploi du facteur 
de production travail dans la zone intégrée. 

Mutatis mutandis, les mêmes observations valent 
pour le troisième facteur de production, l'entre
preneur. Lorsqu'on parle d'une entreprise moderne, 
il ne s'agit pas d'entrepreneurs du type classique, 

mais de managers et de techniciens. Ce sont des 
salariés « à col blanc >, et non des capitalistes. 
L'entreprise internationale recrute d'habitude sur 
place pour l'encadrement de ses filiales à l'étranger, 
et envoie des techniciens et managers de la maison 
mère dans la mesure où ceux-ci sont nécessaires. 
L'intervention de l'entreprise internationale à cet 
égard est donc premièrement préventive (freinant 
le « brain-drain >) et deuxièmement corrective 
( dotant le pays relativement sous-développé du 
« know-how > qui lui manque). 

En conclusion, les firmes internationales ayant 
accès au capital, à la main-d'œuvre, au « know
how > et aux marchés de plusieurs pays, sont à 
même de tirer avantage des différences de prix 
entre ces pays et de contribuer ainsi à les faire 
disparaître, ce qui constitue leur apport spécifique 
à l'intégration économique. 

Il. - L'APPORT DE L'ENTREPRISE INTERNATIONALE 
A L'EXPANSION DYNAMIQUE DU MARCHE COMMUN 

Il ne faut pas perdre de vue que l'intégration 
économique n'est pas une fin en soi mais que, 
selon l'article 2 du Traité de Rome, elle vise à 
promouvoir « une expansion continue et équi
librée, une stabilité accrue, un relèvement accé
léré du niveau de vie, et des relations plus étroites 
entre les Etats qu'elle réunit >. Sur tous ces points, 
l'apport de l'entreprise internationale « euro
péenne > peut être positif, mais nous ne retien
drons pour l'analyse que le premier but du Traité 
de Rome : « L'expansion continue et équilibrée >. 

Les facteurs principaux contribuant à la crois
sance économique d'un groupe d'économies natio
nales développées sont : (a) le progrès techno
logique ; (b) un effort d'investissement soutenu ; 
(c) l'allocation optimum des investissements dans 
la zone économique; et (d) la planification et 
la rationalisation de la production. Voyons qu'elle 
peut être l'influence de l'entreprise internationale 
sur ces facteurs de croissance. 

(a) LE PROGRÈS TECHNOLOGIQUE 

La technologie dépend de la recherche de base. 
De petites entreprises limitées au cadre d'un mar
ché national peuvent difficilement entreprendre 
une telle recherche et, quand elles le font, cela 
conduit à la surcharge de leurs coûts de produc
tion, à des doubles emplois et à la dispersion des 
efforts. 

La grande firme internationale peut contribuer 
au progrès technologique par des économies 
d'échelle dans le domaine de la recherche et par 
une expansion des activités des recherches plus 
que proportionnelle à celle de la firme elle-même. 
Par ailleurs, l'entreprise internationale est plus 
ouverte au progrès technologique qu'une petite 
firme nationale. Elle tend à mettre à l'épreuve 
de nouvelles méthodes de production et à les 
transplanter d'un pays à l'autre. Elle a les moyens 
de recruter un personnel hautement qualifié et de 
le tenir au courant du progrès technique par des 
voyages d'étude à l'étranger. 

La preuve de l'argument technologique est 
apportée par les entreprises internationales amé
ricaines opérant en Europe et la littérature sur ce 
sujet est suffisamment abondante pour qu'il ne 
soit pas nécessaire d'insister longuement. 

(b) L'EFFORT D'INVESTISSEMENT SOUTENU 

Que l'expansion économique dépende d'un effort 
d'investissement soutenu est un fait bien établi 
par la théorie économique. La question est de 
savoir comment financer cet effort. Les entre
prises internationales ont la réponse : c'est l'auto
financement par les amortissements et les bénéfices 
réinvestis dans les affaires. Les grandes entreprises 
américaines et leurs filiales à l'étranger couvrent 
plus que 50 % de leurs besoins en capitaux par 
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l'autofinancement. C'est une ressource sûre, bon 
marché, et qui rend l'entreprise indépendante de 
l'imperfection des marchés de capitaux. En dehors 
des avantages concurrentiels que l'autofinancement 
apporte à l'entreprise, il assure l'expansion dyna
mique des économies basées en une grande partie 
sur des firmes modernes. 

(c) L'ALLOCATION OPTIMUM DES INVESTISSEMENTS 

DANS LA ZONE INTÉGRÉE 

Seule une grande firme internationale a l'optique 
et les moyens nécessaires pour procéder à une 
spécialisation horizontale et verticale dans un 
grand marché. Elle peut, en effet, attribuer les 
tâches à ses filiales selon les possibilités optimales 
de chacune, ou même fermer les usines marginales 
et installer des usines nouvelles là ou l'analyse 
coûts-recettes indique que se situe l'optimum. 

En d'autres mots, seule une grande firme inter
nationale a la possibilité - et le courage - de 
transférer sa production, des pays à coûts élevés, 
vers les pays à coûts bas, en ignorant les réactions 
de facteurs de production qu'elle rend momenta
nément inoccupés. Ainsi les entreprises améri• 
caines se mirent à rationaliser leur production à 
l'échelle européenne dès les premiers jours de la 
création du Marché Commun, en installant leurs 
usines dans le pays que leurs analyses des coûts 
leur indiquaient comme le plus favorable, tout 
en visant les marchés de tous les partenaires. De 
même, la General Motors et la Remington Rand 
ont pu ignorer l'indignation des syndicats et des 
partis de gauche en France quand en 1962-63, 
elles ont mis à pied, l'une 600 ouvriers de la 
fabrique de réfrigérateurs à Gennevilliers, et 
l'autre 800 ouvriers de sa fabrique de machines à 
écrire à Calluire (8). 

(d) PLANIFICATON 

ET RATIONALISATION DE LA PRODUCTION 

Abstraction faite de considérations idéologiques 
et politiques, la planification de la production à 
long terme est une nécessité pour un système indus
triel moderne (4). Une planification par une insti
tution publique à l'échelle communautaire étant 
actuellement irréalisable, la planification à l'échelle 
de l'entreprise internationale pourrait la remplacer. 
Ces entreprises sont à même de planifier non seule
ment leur production mais aussi leur marché selon 
les méthodes - parfois abusives - décrites par 
J. K. Galbraith dans The Affluent Society. 

La rationalisation de la production est facilitée 
par l'intégration économique. Le marché agrandi 
par l'élimination des tarifs douaniers permet des 
économies internes à la firme; mais pas à n'im
porte quelle firme. Les petites firmes nationales 
ayant un accès imparfait à l'information concer
nant les marchés des partenaires, des possibilités 
limitées d'ouvrir des débouchés à l'étranger, et une 
absence de « management > dynamique ne sont 
presque pas touchées par le processus d'intégra
tion économique. Elles n'ont pas le stimulant néces
saire pour introduire des méthodes de production 
à grande échelle. 

Ce sont les grandes entreprises qui seules peu
vent mettre à leur profit, et partant, au profit de 
toute l'économie européenne, l'élargissement du 
marché en adaptant leur production aux nouvelles 
conditions. Elles peuvent supporter les coûts d'une 
pénétration dans un marché, tels que les dépenses 
de publicité, d'études du marché, d'adaptation des 
modèles aux goûts des consommateurs étrangers, 
d'installation d'un réseau de vente et de répara
tion, etc. En outre, les grandes firmes peuvent 
vaincre plus facilement la résistance institution
nelle au changement et réorganiser leurs unités de 
production selon des méthodes nouvelles de gestion 
de l'entreprise. 

CONCLUSIONS 

L'analyse précédente a cherché à montrer que 
l'entreprise internationale européenne est un excel
lent véhicule d'intégration économique et d'expan
sion dynamique. Elle n'est cependant pas le seul 
moyen d'atteindre ces objectifs, et, dans la même 
optique, d'autres solutions peuvent être envisagées. 

Premièrement on peut penser à une union éco
nomique de l'Europe occidentale ; c'est-à-dire à 

l'unification des politiques monétaires, fiscales, 
sociales et d'investissements sous le contrôle d'une 
autorité supranationale. Ceci est, sans doute, la 
solution la plus souhaitable de tous les points de 
vue notamment parce qu'elle permettrait de résou
dre la question de l'entreprise européenne, mais 
elle est difficile à atteindre au stade actuel. 

La concentration des entreprises à l'échelle des 
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Etats et non du Maréhé Commùh aurait des effets 
aussi bénéfiques que· la création1 i:le grahde's entre
prises inte~ationales :~V: ,çe qui -~PJtCern€r .r~x~~-n
sion éco;no.1pjqu~ mai& d~.eJl'~.~ tout:à faiv~f._P,OS~, 
en ce qw concerne l'~t~grati<>n ~c~~o:ipi~.e.1 E~~~l 
c<>nduir,ajt _au ,natio~aJ.is~e ,écon~mique,. ~. p~~1 
concurren~ . ijchatQ.ée et JJ1als11ine et,, .fu.iaJemen.t, 
à: .l'aff aiblissè,m~t : de; l'~d~,tri~ . ~iroi>é~~~e '' à~i 
profit, .de, ees . c~J).Çllfl'~Jil~ .:~x~érie:~rs,,, J'h~~~~,rit 
an;téric11m,e et japonaÎ!le,, f;t. ~a;n~ ,c~ C!1S 

1
que ,êl.~vi~~-l 

~ait l'ip.tégr,at,i,o.n européenµ~}. . ; , .. ,, , , , ,, . 
, Une troisième solutioJJ ~. _qaj est UlJ~ .solp.ti91:1t 

de défaite -r &erait de.laisse.r. aux ,e~tr,epris~ 1:1wér 
ric~ün~ s~ml~.la tâche, de l'intégraticni, ,e,t d~ l'~x~· 
pansion éco110µ:iique .~e, J'Europ~, ; , . µne,_, ,âcp~

1 

qu'elles .. ont, d'aW.e.urs, ass:w;née, d~pws)~~-gt,eµi.ps._ 
D'uQ,point de vue stri,çwpient .économ.i,que .. ~'p,:y.,pa.c( 
des ellt,i;~p.rises. iµ~ernatio~afos à c;ip~taqx_ ~~i~rj_e1:1:r~ 
sur !',intégration et l'exparui~.1;1 , écqnomîwi~ . ~i 
aussi positif que c~J~i ,d,es_ enfrepr_Ï:se~ ,inter~uttio~ 
nales. europ,éennes. M;~is les. coruéquenpe,s P.?l~~: 
ques, s~cial~. et. pulture)les d'UJ;1e « Europe jp.ve.s~ 
tie ,, . 'f,omme les 'ont déci'Îtes ·:: s.~~an-$.chJïeÏbei.< 
Layton, et. , R. Hellman~·, sont pai;ticwi~r~~e.n~ 
graves (7) (8). . ... . . -, ·.,.: . .. . ,. 

Si les entreprises nationales européennes étaient 
rachet~ pa:i; des Eu~opfens et, qui plus est, . des 
part~naire~, ces .. consf91len~~ ._ pofü1ques · et_· s~~i~~es. 
1,>ourrai~nt être b~aucoup m.<?ins _gr~v.e~:.ll. ~t do,~c, 
incompréhensible, que le Gouvernement allemand 

. • • : , ' • • ' , •• • • , • , , : , • '. ; r '. 1 
1 

•, i , . : • ' , : ~ ; 1 ' •• 

quil a ·permis· à· la, Texaco d'obtenir. ,9:7,4,% 1 drt 
capital :de la,Dentsche ·~rdoltefuse à· 1.,_ Colllt>.agnk 
Frartçaise·'des,Pétrolesi d'acheter 30 :%,des. :actip~è; 
de la Gelsenkirchènert Bergbam Et de même oo n'eut-
pas · fompris que· 1e Gouvernemen,t0 Iran.tais :---T,. ~i 
a iperx:nis'. à Ghrysler ,de prendre. poss.essfon de :7q ,%, 
du capital de Simca Automobiles, et ;ru,.General 
Electric plus que 51 % du capital de Bull - crée 
des obstacles lorsque Fiat a cherché à obtenir une 

mj.n,or/,t~ 4~s . !1-~!i~~ ~~ ; Çjlf.C~~n;. < •J , , .
1
) , 11 , 1 .. · , 

Le~ ohstac~e~ _ ,~, M, f<tn1'.H!:m~ 1ef, !,~Fa e.s co'm,mu-
nes, a la prise de part1c1pations et, meme, a la 
fusion internationale de sociétés soumises à des 
ordr'ès" jb.ridiqnci! · dift'éiè'nts• 1 stint~ttprincipalèmeÏit, 
politiques l'lt, · seconllai~emerlt; juridiques et• fiscâux. • 
I.;es fliris Cbmjiàgnie: -· Frartçaièe' 'dës Pétrolés-G-èl-. 
sekiberg • h Fiat-Citroëti · mit suffi~Âmmènt I démontré 
qu~ lJ.t!s'~ntrèpri~es euro~éenhes ,ièint',~rête.i à"téa'., 
liser des liaisons internationÀles :riiêm~ 'e1i .' l'absi:lncé 
de' clispdsitiomfiégales,. uù · ·réglétnentaires' é ~èiliÜmt 
ces opéiaÜons' 1 et'· léur'' accordant' ftohtës' J gài'ântfus·· 
juridiques. n suffirait probablement que' le feu 
vetl' '~ôlitiqu/ iioli'·donnéJ~~ . qµ'ûri·e liaifoïi1' iii~er
natioµalidlbôu'.tisse 1à un sil~c\.êè sp'ectJcrilaii-'~118aiis: 
un' 'gfa~d 'seètE!ui iridust~iel'(~);'po,w gde 'la 1lêà1i.
sàti.oh" d'autteW"prbje\s;isoit ·~n.d>tJ.taMê, ·et tpI'n1{ 
~~tiv'èmifüt: ,( 'de C. ëon'.~ntfàt~qns·. '. eul'opéçnri~ l ~ê' 
dêcletlche: ·., '. • '• 'J d _., : '. I· '' ,'' .. 'l" ' 1',,u( J.: :i !, "::: 

~~ ... :1..11·:1, ;,_, -~ iL~('(~f;1 ·; i:: i-Hr-.• l· .;-·i,11F) 

d*) Les. i;u;cbrd~ A.gfa~vaert et .Fia~ÇiJr~~ll: .bien '.<iw! dei 
pqfté~s ~~\~ep 8j>n~p~u~m P.~fHl~Oin~ ; ~. {jblfJ; eq, ~-~; !~ 
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L .. F.5 Jôtltnïi~'èt1·àutre1lpériodiqtiès,''ûiruii i~Ü'on'. 
P1t idtlvenf' rii~p~Ié; ; ne, isorii:.1 J>~' '4:_' tine" hiar1; 

chli'riclüi! .: èo~fue lès u aÛttés t: ·-Mail;· ~omme 0lci1 l ·- . - . . ' - .. 
a~tJe{ ;marHtluiilisis,'· ils sont pr~~tt~Jé,t c'esU:dJf~) 
ré.iligést et, _iriipnm'és, ;: '~t --~iid~1: _a-ii phnlic, · soit' 
d~r li : pays ; 'tiù; î~ .. iio~t .· ~o~J>'in.m:és;! \~Ôff. 'dans, 
d'àittr~s. piiys:TI'y·_afui)rl~rché·d~ 1a ·ptèsse'êonûrief 
il YJ'ûn niai'ché''~ù:filin ôtt>dé_' (t>'ûs autrëi(bJenà_: 
cillturéls 'niâtériali~é.3.:, ï-~: ;; ; :;; ;; ,~,;,:·, :~_;; ;'.l':<, . ,,t; 

: Lé"Ihà'.ùlié dl'1~ pÛéié_ êsi. pi-lti'bipafenienf!lik 
J':it~iië.natiohae;r.e~ · iriit,'~rtaHonk-it ~iés1 ~êxMria- ·
ti~~~ dè joWriiiùi ~ ~r]iérioili<trlès -sonf>généralé~
niênf très faiblù p~i)'appori' fla 'bdtlèbininatirirf 
n'àtfo~·alf 'Eilés' èii~·'11otit'_ ~peridanép~f n:·égl\gèii)_ 
bÏ& 1~t·'tiiéritent· îd1êité·,:iiucli'éés,~'d'Jiit!!hY'qùe' phi'-~ 
sièurs flicté.Ût-s :~fJriétit'' fféf à '~t-:èontùilie~ôiiF ~ii.til 
<foute i- ê~1"Pcè't"i:l~s' ·füffuiti~~s -,de ;liétiJ <!6htriiït~ 1 

sur le volume et l'orientation des échangei{iiité't~ 
nationaux. 

La distance géographl,que .. entr~ les pays limite 
les échanges, surtout en ce qui concerne les jour
miWi: quotidièllB,'· :dénrée ; pàrticulièrèlbènt périssa
ble;' 'Uti '·aütré: obstaèÏe·, à ,:une, largé •'èirmHàtidn .
internationale de la presse imprimée est la diver
sit_é _ ~es langues~ Mais le principal obs_t~cle_ est -
satis; doutè' le cloisQnnementl· dµ· inonde "en systè,.. 
m~ ~ p~liiiqliès~ '.écQqo,ü.iiqi{èé~ ~û ~qJt~eb. distinqts: 
p~rfois: èonëurre'nts. où m&tne-,.·b9stilél!; ·systèinee-
doiit i Iés _: f :ro·ntièrM 'ril ic'oinêide'rif' pâ~ 'iiéêèàsaiiè~ : 
m~t -~~tté èÜ~,'.s~iY~nt"qt/i(a'.agit d~; p~Ùti~~: , 
d'é -~ïiotili.ê oü~dè ehltti.re ,; füaii( i délimitè11i 'clés ' 
atr! alà1iriié'iéîn <le~) m~j1i~~; dt:(oi~l!'ti~~;~<>n~; 
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sü:;pay.s de;Li Coinmunauté Européenne, <int 'poü:f · 
etfét ,-d'acçél~rer" ce :procèèiliià de~ mise·: èn coïhmtï;·: 
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nication. Sur le plan culturel, des peuples qui 
prennent peu à peu conscience de certains intérêts 
communs auront tendance à échanger leurs inf or
mations à l'intérieur d'un espace élargi d'événe
ments significatifs, ce qui peut avoir pour effet 
une plus grande consommation de journaux et 
périodiques étrangers, rédigés ou non dans la lan
gue ou les langues des pays de destination. Sur 
le plan économique, la suppression des obstacles 
aux échanges intracommunautaires, tandis que sub
sistent des disparités dans les coûts de production, 
en ce qui concerne, par exemple, les tarifs d'impri
merie des différents pays, peut avoir pour effet 
d'inciter les éditeurs d'un pays donné à faire 
imprimer leurs publications périodiques à l'exté
rieur. Ces deux catégories d'échanges, de nature 
fort différente, sont confondues dans les relevés 
de statistiques ; il n'en est pas moins intéressant 
de procéder à une première analyse des courants 
d'échanges et de leur évolution depuis le début 
de l'établissement du Marché Commun, sans pré
tendre attribuer à cette seule variable les phéno
mènes enregistrés, ni à plus forte raison tenter 
de prévoir les évolutions futures. 

Notre recherche ne se limitera pas aux échanges 
intracommunautaires. Si les pays qui forment la 
Communauté européenne n'ont jamais été gros 
consommateurs de publications étrangères, certains 
d'entre eux ont une longue tradition d'exporta
teurs vers les diverses régions du monde. C'est le 
cas notamment de la France, dont l'influence cultu
relle et souvent politique a marqué de très nom
breux pays, en Afrique, au Moyen-Orient, dans 
les deux Amériques et même en Extrême-Orient ; 
c'est aussi le cas de l'Allemagne, dont le rayon
nement scientifique, technologique et économique, 
ainsi que la participation au développement de 
nombreux pays, ne peuvent pas ne pas avoir eu 
d'effets sur la diffusion dans le monde des publi
cations en langue allemande ; c'est encore le cas 
de l'Italie, en raison notamment de l'émigration 
importante qui, partie de ce pays, a contribué 
au peuplement des Etats-Unis, de l'Amérique latine 
et d'autres régions du monde. 

Comment toutes ces influences se traduisent
elles dans les courants d'échanges actuels entre 
chacun des pays de la Communauté européenne 
et le reste du monde ? Telle est l'autre question 
que nous nous sommes posée. 

La recherche portera donc, en premier lieu, 
sur les échanges de journaux et périodiques impri
l)lés, e~ 1960 t?t en 1966, entre les pars d~ Îll 

Communauté européenne ( échanges intracommu
nautaires) et, en second lieu, sur les échanges de 
ces pays avec le reste du monde, tant à l'expor· 
tation qu'à l'importation, au cours de la même 
période (1). 

Les données statistiques, aussi surprenant que 
cela puisse être, sont rares en ce domaine. Il 
n'existe, à notre connaissance, aucune statistique 
sur le commerce mondial, en tonnage et en valeur, 
des journaux et publications périodiques imprimés. 
Les statistiques des Nations Unies, par exemple, 
ne donnent pas toujours les tonnages et ne 
comprennent pas les pays de l'Est, ni, bien 
entendu, la Chine populaire. 

Toutes les données statistiques utilisées ici pro
viennent, sauf indication contraire, des « Tableaux 
analytiques du Commerce extérieur » publiés par 
l'Office des Statistiques des Communautés euro
péennes. La position CST 892.2 comprend à la 
fois les journaux et les périodiques imprimés ; 
la distinction entre ces deux catégories n'est pas 
donnée, du fait que les pays du Benelux ne la 
font pas dans leurs stastistiques du commerce 
extérieur. Toutefois, les renseignements dispo
nibles pour l'Allemagne, la France et l'Italie 
montrent qu'en 1966, pour l'ensemble de ces trois 
pays, les échanges de périodiques, calculés d'après 
les tonnages, représentent plus des neuf dixièmes 
des échanges extérieurs totaux (journaux et pério
diques) ; on notera cependant deux exceptions : 
l'Italie achète dans le Marché Commun - surtout 
en Allemagne - proportionnellement plus de jour
naux quotidiens que les deux autres pays ; la 
France vend dans le Marché Commun, exporte à 
l'extérieur et importe de l'extérieur - surtout du 
Royaume-Uni - proportionellement plus de quo
tidiens que les deux autres pays (voir tableau page 
suivante}. 

VUE D'ENSEMBLE 

Une prem1ere constatation, à laquelle on pou
vait s'attendre, est que les échanges internationaux 

(1) Le fait que nous nous soyons limité à cette période 
récente et aux pays de la Communauté européenne n'enlève 
rien à l'intérêt qu'il y aurait à entreprendre une recherche 
plus large, remontant dans le passé aussi loin que le permet
tent les statistiques disponibles et portant sur tous les grands 
pays exportateurs de journaux et périodiques imprimés, 
c'est-à-dire, outre les pays de la Communauté Européenne 
(qui viennent au premier rang), les Etats,Unis d'Amérique 
(qui viennent au deuxième rang} tt le Royaume,Uni (au 
trohième rang). 
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POURCENTAGE DES PÉRIODIQUES DANS LE CO:IIMEB.CE EXTÉRIEUR DES JOURNAUX ET PÉRIODIQUES. 

Echanges intracommunautaires 
Ventes Achats 

Allemagne ....••...... 98 % 99 o/o 
France ............... 77 % 98 % 
Italie ················ 95 % 88 % 

de journaux et périodiques sont très faibles. Pour 
une con.sommation totale de papier-journal qui 
est de l'ordre de 2 millions de tonnes par an dans 
les pays du Marché Commun, à quoi il faudrait 
ajouter un million de tonnes de papiers spéciaux 
utilisés pour la fabrication des périodiques, les 
exportations totales de journaux et périodiques 
des six pays vers le reste du monde ont atteint 
90 800 tonnes en 1966, les importations 11400 
tonnes et les échanges intracommunautaires 
112 000 tonnes. 

A titre de comparaison, les exportations des 
Etats-Unis peuvent être évaluée.il, pour la même 
année, à environ 60 000 tonnes ; celles du 
Royaume-Uni sont de 30 000 tonnes. Le commerce 

· extérieur total des pays de la Communauté 
( échanges intracommunautaires et exportations) 
est de l'ordre des deux tiers du commerce mondial 
des journaux et périodiques. 

Ces échanges ont toutefois tendance à augmen
ter. De 1960 à 1966, pour une production de 
journaux et périodiques qui n'a probablement pas 
augmenté de plus de 10 %, les exportations des 
six pays de la Communauté européenne vers le 
reste du monde ont plus que doublé, de même 
que leurs échanges entre eux, tandis que leurs 
importations en provenance du reste du monde 
augmentaient de 35 % (2). 

hœoRTATION DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES DE L'ENSEMBLE DES 
PAYS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

EN PROVENANCE DU RESTE DU MONDE. 

1960 

Quantités (en tonnes) . . . . 8 459 
Indices (base 100 en 1960) 100 

1965 

9868 
117 

1966 

11426 
135 

(2) D'après la Fédération internationale des Editeurs de 
journaux et publications, Bulletin d'inf ormati-On, n° 59, 
janvier 1964, le taux d'augmentation des tirages des quoti
diens dans les pays du Marché Commun, était de l'ordre de 
2,2 "/o par an de 1955 à 1960. Nous manquons de renseigne
ments sur le tirage des périodiques. 

Exportations Importations 
vers le reste du monde en provenance du reste du monde 

99 o/o 94 % 
83 o/o 51 % 
96 % 96 o/o 

EXPORTATION DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES DE L'ENSEMBLE DES 
PAYS DE LA CoMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
A DESTINATION DU RESTE DU MONDE. 

1960 

Quantités (en tonnes) . • . • 43 742 
Indices (base 100 en 1960) 100 

1965 

92 397 
211 

1966 

90 824 (3) 
208 

ECHANGES DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES ENTRE LES PAYS DE LA 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE (4). 

1960 

Quantités (en tonnes) . . . . 52 692 
Indices (base 100 en 1960) 100 

1965 

100922 
192 

1966 

111944 
212 

L'analyse des échanges en valeur ne modifie 
guère nos constatations : de 1960 à 1966, le solde 
positif de la balance commerciale avec l'extérieur 
a augmenté un peu plus en valeur (indice 233) 
qu'en tonnage (indice 225), mais la différence 
est minime (voir tableau en haut de la page sui
vante). 

Quant aux valeurs unitaires, c'ei!t-à-dire les 
valeurs par tonne, elles ont augmenté plus forte
ment pour les produits importés de l'extérieur 
(+ 47 %) que pour les produits exportés(+ 9 %) 
et pour les produits échangés entre les pays du 
Marché Commun ( + 7 % ) . Ces pays achètent en 
dehors du Marché Commun des produits de plus 
en plus chers, sans doute des périodique.il d'infor-

(3) La légère diminution de 1965 à 1966 provient d'une 
baisse des exportations allemandes vers le Royaume-Uni et 
des exportations françaises vers l'Algérie et le Maroc. 

( 4) D'après les statistiques d'importations. 



958 REVUE DU MARCHE COMMUN 

IMPoRTATIONS ET EXPORTATIONS DE JOURNAUX ET PÉRIOOIQUES DES PAYS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
EN PROVENANCE ET A DESTINATION DU RESTE DU MONDE. 

Quantités (en tonnes) Valeurs (en milliers de $) 

1960 1965 

Exportations .......................... 43 742 92 397 
Importations .................•........ 8459 9868 

Solde positif .......................... 35 283 82 529 
Indice •...............••••••.•....••.• 100 

mation générale, des publications scientifiques et 
des magazines de luxe : 

VALEURS UNITAIRES DES JOURNAUX ET PÉRIODIQUES IMPORTÉS, 
EXPORTÉS OU ÉCHANGÉS 

PAR LES PAYS DE LA CoMMUNAUTÉ EUROPÉENNE. 
(en dollars par tonne) 

1960 

Importations 628 

Exportations 668 

Echanges intracom• 
· munautaires • • . • 568 

1965 

835 

666 

593 

1966 Indice 1966 

923 

730 

608 

(1960 = 100) 

147 

109 

107 

Ce premier examen d'ensemble nous confirme 
donc que les journaux et périodiques - surtout 
les journaux - sont en majeure partie consommés 
dans le pays où ils sont produits, mais il montre 
que, si les importations des pays du Marché 
Commun en provenance de l'extérieur sont très 
faibles et augmentent faiblement, les exportations 
et les échanges intracommunautaires sont huit à 
dix fois plus importants et augmentent fortement. 

Essayons d'aller plus loin dans l'analyse des 
courants d'échanges. 

ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES 

Le volume des échanges entre les pays du 
Marché Commun est passé, comme on l'a vu, de 
52 700 tonnes environ en 1960 à près de 112 000 
tonnes en 1966. 

La participation des différents pays à ces cou
rants d'échanges est très inégale ; elle dépend 
de multiples facteurs parmi le.<1quels il est très 

234 

1966 1960 1965 1966 

90824 29233 61594 66370 
11426 5 314 8246 10 556 

79398 23 919 53 348 55 814 
225 100 223 233 

difficile de démêler l'influence relative des affi
nités linguistiques et culturelles (France-Belgique, 
Pays-Bas - Belgique), des relations politiques et 
économiques (Allemagne-France), des migrations 
(Italie), de la notoriété internationale de certaines 
publications comme Paris-Match, et aussi l'in
fluence des disparités économiques qui peuvent 
pousser un éditeur à faire imprimer à l'étranger, 
donc à « importer », les publications qu'il vend 
dans son propre pays ou à l'extérieur, 

Nous examinerons successivement comment se 
répartissent ces échanges suivant les provenances 
et les destinations, en insistant sur les courants 
principaux et en négligeant les courants de faible 
importance (Belgique vers l'Allemagne et l'Italie, 
Italie vers les Pays-Bas et réciproquement). 

1. - Les provenances. 

Les principaux pays vendeurs sont, en 1966, 
l'ensemble Belgique/Luxembourg (38 271 tonnes, 
soit 34 % du total), dons le plus gros client est, 
de loin, la France (35165 tonnes), et l'Italie 
(29117 tonnes, soit 26 % du total), dont le plus 
gros client est également la France (26 708 tonnes). 
La quasi-totalité de ces ventes belgo-luxembour
geoises et italiennes en France est constituée par 
des périodiques, 

Viennent ensuite, par ordre d'importance des 
tonnages vendus : la France (18 347 tonnes, soit 
16 % du total), avec comme principal client 
l'ensemble Belgique/Luxembourg (15 761 tonnes, 
dont un peu moins de 80 % de périodiques et 
un peu plus de 20 % de quotidiens), l'Allemagne 
(15 741 tonnes, soit 14 % du total), avec une 
clientèle assez bien répartie entre les autres pays, 
et les Pays-Bas (10 468 tonnes, soit 9 % du total), 
avec comme principaux clients l'ensemble Bel-
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ANALYSE PAR PAYS DES ÉCHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES (5) 
(en tonnes) 

1960 

Pays vendeurs 

Pays acheteurs 

BelgJLux. 
1 

Allemagne France Italie Pays-Bas 

Belgique/Luxembourg ................ . 1800 9 771 561 5 961 
Allemagne ............•............... 12 . 560 196 1246 
France ............................... 18 998 1859 . 5 692 207 
Italie ................................ 6 1502 1223 . 28 
Pays-Bas ............................ l 710 930 410 20 . 

Total ................................ 20726 6091 11964 6469 7442 

1966 

Pays vendeurs 

Pays acheteurs 

Belg./Lux. Allemagne France Italie Pays-Bas 

Belgique/Luxembourg ................ . 3 771 15 761 645 8 332 
Allemagne ...... , ..................... 21 . 1289 1668 1866 
France ............................... 35165 3 741 . 26 708 158 
Italie ................................ 5 4035 703 . 112 
Pays-Bas ............................ 3 080 4194 594 96 . 
Total ................................ 38271 15 741 18347 29117 10468 

959 

Total 

18093 
2014 

26 756 
2759 
3070 

52692 

Total 

28509 
4844 

65772 
4855 
7964 

111944 

gique/Luxemhourg (8 332 tonnes) et l'Allemagne 
(1866 tonnes). 

De 1960 à 1966, tandis que les échanges intra· 
communautaires totaux ont plus que doublé 
(indice 212), lei! ventes helgo-luxemhourgeoises, 

françaises et néerlandaises ont augmenté relati
vement moins, les ventes allemandes ont aug
menté un peu plus (indice 258) et les ventes 
italiennes ont presque quintuplé (indice 450). 

EVOLUTION PAR PAYS DES ÉCHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES EN TONNAGE DES JOURNAUX ET PÉRIODIQUES (6) 
(Indice 1966 sur hase 100 en 1960) 

Pays vendeurs 

Pays acheteurs 

Belg./Lux. Allemagne France Italie Pays-Bas 

Belgique/Luxembourg ................ . 210 161 115 140 
Allemagne ............................ 175 . 230 851 150 
France ······························ 185 201 . 469 76 
Italie ................................ 83 268 57 . 400 
Pays-Bas ···························· 180 451 145 480 . 
Total ································ 185 258 153 450 141 

(5) D'après les statistiques d'importations. (6) D'après les statistiques d'importations. 

Total 

158 
241 
246 
176 
259 

212 
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Cet accroissement des ventes de l'Italie, dont 
le principal client était en 1960 et reste en 1966 
la France, provient sans doute du fait que des 
quantités croissantes de publications périodiques 
de langue françai.se, éditées et vendues en France, 
sont imprimées en Italie, où elles bénéficient de 
conditions de fabrication plus avantageuses : ce 
sont des ventes de caractère économique, c'est-à-dire 
des ventes dont on peut supposer qu'elles sont une 
conséquence des différences des coûts de produc
tion d'un pays à l'autre (7). Il faut noter, d'autre 
part, que certaines publications italiennes ont des 
éditions dans d'autres langues. 

Le même facteur a probablement joué, mais 
c'est moins évident, en faveur des ventes alle
mandes, encore que la répartition à peu près 
égale des tonnages vendus par l'Allemagne en 
1966, avec une augmentation beaucoup plus 
rapide des ventes aux Pays-Bas ( dernier client 
en 1960 et premier client en 1966), suggère d'ex· 
pliquer l'évolution constatée par un intérêt crois
sant porté aux revues et magazines allemands. 
Les ventes allemandes aux autres pays du Marché 
Commun seraient, à titre principal, des ventes de 
caractère scientifique et culturel, et non des ventes 
de caractère économique au sens précisé ci-dessus. 

Les ventes belgo-luxembourgeoises à la France 
ont augmenté dans une proportion un peu plus 
forte que les ventes aux Pays-Bas (indices 185 et 
180 respectivement). Pour les unes comme pour 
les autres, et tout en tenant compte du fait que 
les premières représentent en 1966, comme en 
1960, plus de dix fois le tonnage des secondes, 
il est difficile d'évaluer la part des ventes d'ordre 
économique et celle des achats d'ordre culturel. 
On se bornera à noter, sans autre commentaire, 
que la Belgique et le Luxembourg vendent beau
coup plus - et de plus en plus - de publications 
(probablement de langue française) à la France 
que de publications (probablement de langue 
néerlandaise) aux Pays-Bas. 

Les ventes françaises, qui vont principalement 
vers la Belgique (et le Luxembourg), n'ont aug
menté pour ces pays que de 61 % de 1960 à 1966, 
soit nettement moins que le volume total des 
échanges intracommunautaires. On a vu que ces 
ventes, en 1966, portaient à raison d'environ 80 % 
seulement sur des périodiques et de 20 % sur 
des quotidiens. Cette proportion, que nous avons 

(7) On notera également que les ventes italiennes à 
l'Allemagne, très faibles en 1960 (196 tonnes) ne sont plus 
négligeables en 1966 (1668 tonnes). ' 

constatée seulement dans le cas de la France, 
suggère que le caractère principal des ventes 
françaises à l'extérieur, dans le Marché Commun, 
est d'ordre culturel (au sens le plus large du mot). 
Les ventes françaises en Allemagne, tout en res
tant peu importantes en tonnage, ont plus que 
doublé de 1960 à 1966; les journaux comptent 
pour un tiers, en 1966, dans les tonnages vendus ; 
c'est là l'indice d'un intérêt assez net et croissant 
pour la culture et la politique françaises, jusque 
dans son expression quotidienne (8). Les ventes 
de la France en Italie, au contraire, ont diminué 
de plus de 40 % de 1960 à 1966 ; les journaux 
comptent pour un tiers, en 1966, dans les tonnages 
vendus. 

Quant aux ventes néerlandaises, qui vont prin
cipalement à la Belgique, et un peu à l'Allemagne, 
elles ont augmenté vers ces deux destinations dans 
des proportions semblables (indices 140 et 150 
respectivement). 

2. - Les destinations. 

L'analyse détaillée qui vient d'être faite des 
tonnages vendus d'un pays à l'autre, à l'intérieur 
du Marché Commun, nous permet de limiter les 
commentaires concernant les pays acheteurs. 

Les principaux pays acheteurs sont, en 1966, 
la France ( 65 772 tonnes, soit 59 % du total) et 
l'ensemble Belgique/Luxembourg (28 509 tonnes, 
soit 25 %). 

Par rapport à 1960, les achats de la }'rance 
ont été multipliés par près de 2,5 ; ses deux 
principaux fournisseurs sont l'ensemble Belgique/ 
Luxembourg ( 71 % en 1960 et 53 % en 1966) et 
l'Italie (21 % en 1960 et 41 % en 1966). 

Pendant la même période, les achats de la 
Belgique ( et du Luxembourg) ont augmenté seu
lement de moins de 60 %, ses principaux four
nisseurs étant la France (54 % en 1960 et 55 % 
en 1966) et les Pays-Bas (33 % et 29 %). Ces 
achats sont de caractère culturel et s'expliquent 
évidemment par la situation culturelle et géogra
phique de la Belgique. On notera à ce sujet, en 
corollaire de ce qui a été dit plus haut, que, de 
même que la Belgique vend beaucoup plus de 
publications à la France qu'aux Pays-Bas, elle 
achète beaucoup plus de publications à la France 
qu'aux Pays-Bas ; cet écart s'est accru de 1960 
à 1966 ; tandis que les ventes belges à ses deux 

. (8) Les ventes françaises en Allemagne sont très infé
rieures aux ventes allemandes en France (33 % en 1960 et 
29 % en 1966). Ces dernières sont constituées à peu près 
exclusivement par des périodiques. 
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voJBms du sud et du nord sont, en 1966, dans 
la proportion de dix à un, les achats belges aux 

mêmes pays sont dans la proportion de deux 
à un. 

ECHANGES DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUFS ENTRE LA BEI.GIQUE, LA FRANCE ET LES PAYS-BAS (9) 

V entes de la Belgique 

- à la France .................................... 
- aux Pays.Bas ·································· 

Achats de la Belgique 

- à la France ···································· - aux Pays-Bas ·································· 
Balance commerciale 

- avec la France ································ + 
- avec les Pays-Bas ······························ 

1960 1965 

18 998 34 301 
1 710 2 312 

9 771 14399 
5 961 7 628 

9 227 + 19902 
4 251 - 5 316 

1966 

35165 
3 080 

15 761 
8332 

+19404 
- 5 252 

Indice 1966 
(1960 = 100) 

185 
180 

161 
140 

210 
123 

(9) Les échanges du Luxembourg sont compris avec ceux de la Belgique, mais leur poids relatif est sans doute très 
faible. 

Pour conclure cette analyse des échanges intra
communautaires, il nous reste à souligner les 
situations opposées et les évolutions en sens 
contraire de la France et de l'Italie. 

Seule, parmi les pays du Marché Commun, la 
France achète à ses partenaires plus de journaux 
et de périodiques qu'elle ne leur en vend : ses 
achats ont été multipliés par près de 2,5 de 
1960 à 1966, et ses ventes par 1,5 seulement ; 
le solde déficitaire de sa balance a plus que 
triplé. Nous savons que ses achats consistent 
presque exclmivement en périodiques et nous 
supposons qu'une partie probablement très impor
tante, en provenance de l'Italie, consiste en publi
cations de langue française imprimées à l'exté
rieur pour des raisons économiques. Ses ventes, 
en revanche, qui constituent une exportation de 
biens de nature culturelle, sont principalement 
dirigées vers la Belgique et comportent une part 
relativement importante de journaux quotidiens 
(plus de 20 %). 

L'Italie prend une part croissante dans les 
échanges intracommunautaires. Alors que ses 
ventes ne la situaient en 1960, qu'à l'avant-dernier 
rang des pays vendeurs, elle accède, en 1966, 
au deuxième rang, devançant largement la France ; 
la progression de ses ventes est la plus forte - et 
de loin - de tous les pays du Marché Commun : 
elle est deux Cois plus forte que celle du volume 
total des échanges des journaux et périodiques 

entre ces pays ; ces ventes consistent presque 
exclusivement en périodiques, principalement des
tinés à la France, dont la nature et la langue 
devraient faire l'objet d'une étude approfondie, 

BALANCE DF.S ÉCHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES DE JOURNAUX 
ET PÉRIODIQUES (10) 

(en tonnes) 

Belgique/Luxembourg ... . 
Allemagne ............. . 
France ...•.............. 
Italie .........•.........• 
Pays-Bas ......•......... 

Belgiqne/Luxemhourg ••.. 
Allemagne ...•........•. 
France ...•......•.... , .. 
Italie ........•..........• 
Pays,Bas ...........•.... 

1960 

Achat& 

18093 
2014 

26 756 
2759 
3 070 

1966 

.4.clzats 

28509 
4844 

65 772 
4855 
7964 

Ventes 

20726 
6091 

11964 
6469 
7442 

Ventes 

38 271 
15 741 
18 347 
29117 
10468 

(10) D'après les staûstiques d'importations. 

Solde 

+ 2633 + 4077 
-14792 
+ 3710 + 4372 

Solde 

+ 9762 + 10897 
-47425 
+24262 
+ 2504 
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de façon à distinguer quelle part peut être attri
buée à l'exportation « culturelle > de publications 
en italien et quelle autre part à l'exportation 
« économique » de publications françaises impri
mées en Italie. Les achats de l'Italie aux autres 
pays du Marché Commun, c'est-à-dire principa
lement à l'Allemagne, ont augmenté au total de 
seulement 76 %. Le solde positif de sa balance 
a plus que sextuplé de 1960 à 1966. 

L'examen des échanges en valeur ne modifie 
pas ces conclusions, mais permet de tirer quelques 
constatations intéressantes de l'évolution des 
valeurs unitaires : 

- la valeur unitaire des ventes italiennes est, 
en 1966, nettement supérieure à celle des ventes 
des autres pays ; ce qui laisse supposer que, pour 

l'essentiel, les ventes de l'Italie à la France sont 
constituées par des produits très élaborés (maga
zines de mode, encyclopédies périodiques, etc ... ) ; 

- la valeur unitaire des achats français est 
voisine de la valeur moyenne, mais celle des achats 
français en Italie est, bien entendu, nettement 
supérieure ; 

- enfin, l'écart entre les valeurs unitaires 
extrêmes, pour les tonnages exportés à l'intérieur 
du Marché Commun, s'est réduit de 17 %, passant 
de 1,64 à 1,36, tandis que l'écart pour les tonnages 
importés est resté constant, à 1,29 : cela signifie 
que les produits vendus par chaque pays tendent 
à devenir de plus en plus comparables, en valeur 
unitaire, aux produits achetés, et comparables 
d'un pays à l'autre. 

VALEURS UNITAIRES DANS LES ÉCHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES 

1960 

Italie .......................... 
Moyenne CE ·················· France ························ Belgique/Luxembourg ·········· Pays-Bas ...................... 
Allemagne .................... 

1960 

Allemagne .........•..•....•.• 
Pays-Bas .....•......•••.•..... 
France ...•.•......•....•.•.... 
Moyenne CE ......•..•.....•.• 
Italie .....•.•.•.........••.• , •. 
Belgique/Luxembourg ••........ 

Dollars 
p. tonne 

812 

568 
557 
534 
531 
495 

Dollars 
p. tonne 

668 
596 
593 
568 
558 
518 

1°) Produits vendus 

Indice 
CE = 100 

143 

100 
98 
94 
93 
87 

1966 

ltalie ·························· Pays-Bas ...................... 
Moyenne CE .................. 
France ························ Belgique/Luxembourg .......... 
Allemagne . ................... 

2°) Produits achetés 

Indice 
CE - 100 

118 
105 
104 
100 
98 
91 

1966 

Allemagne ......... , . , , ...... . 
Pays-Bas ..................... . 
France .....•....••.•......•... 
Moyenne CE .........•........ 
Belgique/Luxembourg ......... . 
Italie ..........•••....•.•...... 

Dollars 
p. tonne 

719 
617 
608 
578 
569 
528 

Dollars 
p. tonne 

680 
659 
623 
608 
561 
528 

Indice 
CE = 100 

118 
101 
100 

95 
94 
87 

Indice 
CE - 100 

112 
108 
102 
100 

92 
87 
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EXPORTATIONS VERS LE RESTE DU MONDE 

Comme on vient de le voir, les échanges à 
l'intérieur du Marché Commun mettent en pré
sence quatre gros vendeurs (Belgique/Luxembourg, 
Italie, France et Allemagne) et deux gros ache
teurs (France et Belgique/Luxembourg). Les 
exportations vers les pays tiers sont le fait, à 
titre principal, de l'Allemagne et de la France, et 
dans une mesure rapidement croissante de l'Italie. 

Sur un tonnage exporté de 90 824 tonnes en 
1966, contre 43 742 en 1960, les trois principaux 
pays exportateurs se classaient comme suit : 

- l'Allemagne avec 44194 tonnes, soit 49 % du 
total ; 

- la France avec 33 211 tonnes, soit 37 % du 
total ; 

- l'Italie avec 11 914 tonnes, soit 13 % du 
total (11). 

Les positions relatives des différents pays sont 
donc fort différentes suivant qu'il s'agit des ventes 
aux autres pays du Marché Commun et des ventes 
aux pays tiers : 

- l'ensemble Belgique/Luxembourg, principal 
vendeur à l'intérieur, notamment sur le marché 
français, exporte très peu à l'extérieur; 

- l'Italie, qui est devenue le deuxième pays 
vendeur à l'intérieur, vend moitié moins à l'exté
rieur où ne joue pas, sans doute, le phénomène 
que nous avons décrit d'impression en Italie de 
publications éditées dans d'autres pays, notam
ment en France ; 

- la France, en revanche, grâce à la diffusion 
de sa langue nationale et au rayonnement de sa 
culture dans le monde, vend à l'extérieur de la 
Communauté presque deux fois plus qu'à l'inté
rieur, et environ 80 % de périodiques dans les 
deux cas; 

- l'Allemagne, enfin, dont la puissance éco
nomique et le rayonnement culturel se ma nif estent 
par des relations avec l'ensemble du monde vend 
à l'extérieur près du triple de ce qu'elle ;end à 
l'intérieur et presque exclusivement des pério
diques. 

Les principaux marchés extérieurs des pays de 
la Communauté européenne sont : les autres pays 
européens, notamment la Suisse, l'Autriche, le 
Royaume-Uni, l'Espagne et les Pays scandinaves ; 

(11) A~ cours de la même année 1966, le Royaume-Uni 
a exporte pour 30 714 tonnes de journaux et périodiques, 
dont. 6197 l_!:mnes seulement vers les pays de la Commu
naute europeenne et 24 517 tonnes vers le reste du monde. 
Source : World Trade Ànnuol, 1966, Volume m, Statisti
cal Office of the United Nations. 

l'Amérique latine et l'Amérique du Nord (Canada 
et Etats-Unis) ; l'Afrique du Nord et l'Afrique 
Noire. L'importance de ces différents marchés 
est l'aboutissement d'une longue évolution histo· 
rique où interfèrent les facteurs politiques, cultu
rels et économiques. Mais, comme nous le verrons, 
ces marchés sont en pleine transformation : cer
tains marchés traditionnels se ferment ou se res
treignent (Afrique du Nord), tandis que d'autres 
se développent (Royaume-Uni, Espagne, Afrique 
noire et Madagascar, Amérique latine, etc ... ). En 
outre, les positions relatives des paya exportateurs 
évoluent elles-mêmes : dans de nombreuses régions 
du monde, les exportations françaises tradition
nelles sont fortement concurrencées par les expor
tations allemandes (par exemple en Espagne, en 
Turquie, en Israël), tandis qu'un troisième concur• 
rent, l'Italie, progresse rapidement (notamment 
au Royaume-Uni, en Amérique latine, en Espagne 
et même en Suisse). 

De 1960 à 1966, tandis que les exportations 
totales des pays de la Communauté vers le reste 
du monde doublaient, les exportations allemandes 
ont doublé elles aussi, les exportations françaises 
n'ont augmenté que de 85 % et les exportations 
italiennes ont plus que triplé. Comme noUB l'avons 
vu précédemment en examinant l'évolution des 
échanges intracommunautaires, l'industrie italienne 
de la presse paraît en plein essor. 

RÉPARTITION PAR PAYS DES EXPORTATIONS DE JOURNAUX ET 
PÉRIODIQUES DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

VERS LE RESTE DU MONDE 
(en tonnes) 

1960 1965 

Allemagne .•....•. 21030 44240 
France 17 989 35 328 
Italie . .'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.' 3 863 11303 
Pays-Bas •.....•... 504 1120 
Belgique-Lux. . .... 356 406 

Communauté europ. 43 742 92 397 

1966 Indice 1966 
(1960 = 100) 

44194 210 
33 211 185 
11914 308 
1155 229 

350 98 

90824 208 

Comment ces exportations ont-elles évolué, de 
1960 à 1966, tant en ce qui concerne les prove
nances que les destinations ? 

1. - Les provenances. 

L'Allemagne exporte principalement vers l'Au
triche et la Suisse, pays où la langue allemande 
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est exclusive ou dominante 8 310 et 7 176 tonnes 
respectivement en 1960 ; 18 022 et 13 320 tonnes 
en 1966. L'augmentation, comme l'on voit, est plus 
forte vers l'Autriche que vers la Suisse. Dans les 
deux cas, il s'agit à 98 ou 99 % de publications 
périodiques. 

Ses autres clients extérieurs relativement impor
tants sont : l'Amérique latine (820 tonnes en 1960 
et 2 624 en 1966, soit plus de trois fois plus) ; 
les Pays scandinaves (1412 tonnes en 1960 et 2 599 
tonnes en 1966) ; le Royaume-Uni et les Etats
Unis : 557 et 653 tonnes respectivement en 1960 ; 
1 042 et 1 306 tonnes en 1966. 

L'Allemagne a, en outre, un grand nombre de 
clients dispersés dans le monde entier : 

- le Canada ( 494 tonnes en 1960 et 658 en 1966, 
soit une augmentation de 33 %, bien inférieure à 
celle des exportations françaises) ; 

- Israël (15 tonnes seulement en 1960, mais 
553 en 1966) ; Israël est, pour l'Allemagne, un 
nouveau marché ; on verra plus loin que les expor
tations françaises augmentent beaucoup moins 
rapidement et sont maintenant largement dépas
sées par les exportations allemandes ; 

- l'Afrique du Sud (223 tonnes en 1960 et 
519 en 1966) ; 

- la Grèce et la Turquie ( 46 et 130 tonnes 
respectivement en 1960 ; 128 et 389 en 1966) ; 
dans ces deux pays, les exportations allemandes 
augmentent plus vite que les exportations f ran
çaises, qu'elles ont d'ailleurs dépassées en 
Turquie; 

- la Pologne, la Yougoslavie et les autres pays 
de l'Est (217 tonnes en 1960 et 490 en 1966, 
augmentation moins forte que pour les expor
tations françaises) ; 

- l'Australie (326 tonnes en 1960 et 377 en 
1966) : l'augn1entation est ici assez faible, tandis 
que deux « concurrents > apparaissent : la France 
(386 tonnes) et l'Italie (175 tonnes) ; 

- enfin le Japon, avec 150 tonnes en 1960 
et 223 en 1966, augmentation beaucoup moins 
forte que celle des exportations françaises. 

La France a une zone de diffusion extrêmement 
large, dont le point le plus important, la Suisse, 
représente 25 % en 1960 ( 4 690 tonnes) et 23 % 
en 1966 (7 601 tonnes) des exportations françaises 
de journaux et périodiques à l'extérieur du Marché 
Commun. Les exportations françaises vers la 
Suisse (85 % de périodiques) représente à peu 
près la moitié des exportations allemandes vers 

ce même pays (98 % de périodiques) et elles ont 
augmenté moins fortement que celles-ci de 1960 
à 1966 (indices 162 et 185 respectivement). 

Le deuxième destinataire important des expor
tations françaises est formé par l'ensemble des 
trois pays du Maghreb, Algérie, Maroc et Tunisie 
naguère soumis à une influence prépondérante 
de la France. Ces exportations sont menacées 
elles sont passées de 5 178 tonnes en 1960 à 
4 855 en 1966. 

Deux pays de langue anglaise, le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis, ont reçu ensemble 1 494 tonnes 
de journaux et périodiques français en 1960 (1151 
et 343 tonnes respectivement) et 3 896 en 1966 
(2 570 et 1 326 tonnes). Ainsi la France exporte 
vers le Royaume-Uni deux fois plus que l'Alle
magne et désormais autant qu'elle vers les Etats
Unis ; les exportations françaises vers le Royaume· 
Uni et surtout vers les Etats-Unis (indices 223 et 
387) augmentent beaucoup plus fortement que les 
exportations allemandes (indices 187 et 200). Près 
de 20 % des exportations françaises vers le 
Royaume-Uni sont constituées, en 1966, par des 
quotidiens. 

Vers l'Espagne et le Portugal, les exportations 
françaises sont également en nette augmentation : 
1 255 tonnes en 1960 (960 et 295 tonnes respec
tivement) et 3 655 en 1966 (3 076 et 579 tonnes). 
Elles augmentent toutefois moins vite (indices 320 
et 196) que les exportations allemandes (indices 
476 et 318). En 1966, près de 30 % des expor
tations françaises vers l'Espagne et près de 10 % 
vers le Portugal sont constituées par de11 quoti
diens ; les achats des touristes français doivent 
expliquer au moins en partie cette importance 
des ventes de quotidiens en Espagne. 

Vers le Canada, les exportations françaises, 
passant de 1 653 à 3 423 tonnes, ont plus que 
doublé cle 1960 à 1966 (indice 207), tandis que 
les exportations allemandes augmentaient aeule
ment de 33 %. 

Le marché des Etats d'Afrique et de Madagascar 
associés à la Communauté économique euro
péenne, qui ont presque tous la langue française 
comme langue officielle, reste important et se 
développe : 557 tonnes en 1960 et 2 280 en 1966 
(indice 409), les principaux clients étant, en 
1966 : le Sénégal (635 tonnes), la Côte d'Ivoire 
(479 tonnes), Madagascar (327 tonnes) et le 
Cameroun (238 tonnes). On notera que la France 
vent plus au Congo-Kinshasa que la Belgique, 
mais le débouché se restreint : 116 tonnes en 
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1966, dont 67 pour la France et 41 pour la 
Belgique, contre 140 en 1960, dont 95 pour la 
France et 44 pour la Belgique. 

Vers l'Amérique latine, les exportations fran• 
çaises ont augmenté seulement de 91 %, de 1960 
à 1966, passant de 625 à 1192 tonnes. Pendant 
le même temps, les exportations allemandes vers 
ces pays ont plus que triplé et, comme on va le 
voir, les exportations italiennes ont plus que qua
druplé. En 1960, sur trois publications provenant 
des pays du Marché Commun et vendues en 
Amérique latine, une était française ; en 1966, 
la proportion est tomb~e à moins de une sur 
quatre. 

Enfin, la France exporte vers une multitude 
de marchés petits ou dispersés, dont les principaux 
sont : 

- l'Union soviétique, la Roumanie, la Y ougo• 
slavie et les autres pays de l'Est (763 tonnes en 
1966, contre 229 en 1960, soit indice de 333) ; 

- les Pays scandinaves : Suède, Danemark, 
Finlande, Norvège, avec 831 tonnes en 1966 contre 
331 en 1960 (indice 251) ; 

- la Grèce et la Turquie : 330 et 294 tonnes 
en 1966, contre 154 et 199 en 1960 ; l'indice des 
ventes est donc, en 1966, de 214 et de 148 ; 

- le Liban, Israël et l'Egypte : 477, 392 et 222 
tonnes en 1966, contre 231, 205 et 155 en 1960 
(indices : 206, 191 et 143 respectivement) ; 

- l'Australie et la Nouvelle-Zélande : 386 et 
121 tonnes en 1966, contre 23 et zéro en 1960 ; 
c'est un marché nouveau ; 

- l'Inde : 370 tonnes en 1966 contre 4 en 
1960; 

- l'Afrique du Sud : 340 tonnes contre 67 ; 
- le Japon : 271 tonnes contre 67. 
Au Vietnam du Sud, au Cambodge et au Laos, 

les ventes françaises sont tombées de 224 tonnes 
en 1960 à 106 en 1966. 

L'Italie, pays encore faiblement exportateur par 
rapport à la France et à l'Allemagne, mais expor
tateur pour des tonnages croissants, vend princi
palement ses journaux et périodiques à la Suisse 
(2 028 tonnes en 1960 et 5 199 en 1966), au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis (204 et 357 tonnes 
en 1960, 3 388 et 457 tonnes en 1966), au pays 
de l'Amérique latine (294 tonnes en 1960 et 1 207 
en 1966). 

La progression des exportations italiennes au 
Royaume-Uni (indice 1661) et en Amérique latine 
(indice 411) est particulièrement forte. D'ores et 
déjà, l'Italie exporte vers le Royaume-Uni - pays 

où se trouvent de nombreux travailleurs italiens -
à peu près autant que la France et l'Allemagne 
réunies. Elle exporte encore moitié moins que 
l'Allemagne, mais déjà plus que la France en 
Amérique latine. Environ 10 % de.oi ventes ita
liennes en Amérique latine sont constitués par 
des quotidiens et comme il paraît peu probable 
que, pour les périodiques, il s'agisse de publica
tions en langue espagnole ou en langue portu
gaise qui seraient imprimées en Italie pour des 
raisons économiques ( du fait que ce pays exporte 
assez peu vers l'Espagne et le Portugal), on peut 
attribuer l'augmentation de ces exportations en 
Amérique latine à l'expansion de la culture ita
lienne - probablement sous forme très diverses -
dans ce vaste continent où les principaux clients 
de l'Italie sont l'Argentine et le Brésil. 

Les Pays-Bas exportent très peu et l'ensemble 
Belgique/Luxembourg encore moins, mais tandis 
que les exportations néerlandaises ont plus que 
doublé de 1960 à 1966 (indice 229) avec comme 
principaux clients le Royaume-Uni ( 438 tonnes 
en 1966) et l'Afrique du Sud (265 tonnes), les 
ventes belgo1luxembourgeoises sont restées 
constantes, avec comme principaux clients la 
Suisse (130 tonnes en 1966) et le Canada (Ill 
tonnes). 

Il semblerait que les exportations belges portent 
principalement sur des publications de langue 
française, les exportations belges vers l'Afrique du 
Sud sont nulles. 

2. - Les destinations. 

Si l'on examine maintenant les courants d'expor
tation des pays du Marché Commun dans l'autre 
sens, c'est-à-dire en se plaçant, non plus du côté 
des pays d'origine, mais du côté des pays de 
destination, on peut classer ces derniers de la 
façon suivante : 

1°) Deux pays, la Suisse et l'Autriche repré
sentent ensemble, en 1966, la moitié du total des 
exportations communautaires. Ce sont deux pays 
situés dans le même espace linguistique et culturel 
que les pays de la Communauté. 

Les principaux fournisseurs de la Suisse sont 
évidemment l'Allemagne, la France et l'Italie ; le 
principal fournisseur de l'Autriche est l'Allema
gne (12). 

02) A titre de comparaison, les importations suisses en 
provenance du Royaume-Uni et des Etats-Unis dépassent 
à peine 1 000 tonnes en 1966 ; les importations autrichien
nes en provenance des deux mêmes pays sont négligeables. 
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ÛRIGINE DES EXPORTATIONS (tonnes) 

Allemagne 
Destinations 

1960 1966 1960 

Suisse ·················· 7176 13 320 4690 
(indice) ................ (100) (186) (100) 

Autriche ................ 8 310 18 022 124 
(indice) ................ (100) (217) (100) 

De 1960 à 1966, les ventes communautaires en 
Suisse ont augmenté de 88 %, mais celles de l'Italie 
de 156 %. Les ventes allemandeB en Autriche ont 
plus que doublé. 

2°) Viennent ensuite quatre pays - le Royaume
Uni, l'Espagne, le Canada et les Etats-Unis - qui 
représentent ensemble 20 % du total des exporta
tions communautaires. Deux de ces pays sont voi
sins de la Communauté et entretiennent avec 
celle-ci de nombreuses relations de tous ordres ; le 
troisième a une langue commune avec des pays 
de la Communauté ; le quatrième, outre son rôle 

Total 
France Italie Communauté Europ. 

1966 1960 1966 1960 1966 

7 601 2 028 5199 13979 26267 
(162) (100) (256) (100) (188) 

222 70 93 8514 18355 
(179) (100) (133) (100) (216) 

de premier plan dans leB affaires du monde, est 
caractérisé par l'importance sur son sol, des mino
rités ethniques d'origine européenne. 

Le principal fournisseur du Royaume-Uni est 
désormais l'Italie ; celui de l'Espagne et du Canada 
est la France ; aux Etats-Unis la France et l'Alle
magne sont presque à égalité. 

De 1960 à 1966, les exportations communautaires 
vers le Royaume-Uni et l'Espagne ont plus que 
triplé ; elles ont à peu près doublé vers le Canada 
et les Etats-Unis. 

ÛRIGINE DES EXPORTATIONS (tonnes) 

Allemagne 
Destinations 

1960 1966 1960 

Royaume-Uni ............ 557 1042 1151 
(indice) ··············· (100) (187) (100) 

Espagne ................• 214 1018 960 
(indice) ··············· (100) (476) (100) 

Canada .....•............ 494 658 1653 
(indice) ··············· (100) (133) (100) 

Etats-Unis ................ 653 1036 343 
(100) (200) (100) 

On notera particulièrement l'augmentation très 
forte des ventes italiennes au Royaume-Uni, des 
ventes allemandes en Espagne, des ventes françaises 
au Canada et aux Etats-Unis. 

Une comparaison avec les échangeB entre les trois 
grands pays de langue anglaise que sont les Etats
Unis, le Royaume-Uni, et en partie, le Canada est 
ici particulièrement intéressante. 

Total 
France Italie Communauté Europ. 

1966 1960 1966 1960 1966 

2 570 204 3 388 2014 7463 
(223) (100) (1661) (100) (371) 

3076 85 226 1270 4437 
(320) (100) (313) (100) (349) 

3 423 99 171 2292 4405 
(207) (100) (173) (100) (192) 

1326 357 457 1387 3157 
(387) (100) (128) (100) (228) 

ORIGINE DES EXPORTATIONS (tonnes) 

Destinations 1 Royaume-Uni Etats-Unis Canada 

Royaume-Uni .. . 6 093 (13) . 
Etats-Unis 1044 (3 600) (14) 
Canada ........ 822 (27 000) (14) 
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Comme l'on voit ces échanges sont relativement 
limités, sauf en ce qui concerne les exportations 
des Etats-Unis vers le Canada. Les ventes améri
caines au Royaume-Uni sont inférieure.s à celles 
des pays de la Communauté. Les ventes hritanni-

ques aux Etats-Unis et au Canada représentent res
pectivement le tiers et le cinquième des ventes 
communautaires ; la France, à elle seule, exporte 
un peu plus que le Royaume-Uni aux Etats-Unis, 
et quatre fois plus au Canada. 

ÜRJGINE DES EXPORTATIONS (tonnes) 

Total 
Allemagne France Italie Communauté Europ. 

Destinations 

1960 1966 1960 1 1966 1960 1966 1960 1966 

Amérique latine ........ 820 2 624 1625 1192 294 1207 1984 5144 
(indice) .............•.. (100) (320) (100) (191) (100) (411) (100) (259) 

dont Argentine .......... 252 951 70 212 300 645 623 1810 
Brésil ·············· 325 904 268 225 121 304 737 1443 
Chili ·············· 100 239 28 46 20 76 148 361 

Afrique du Nord ........ 16 31 5192 4898 94 213 5304 5142 
(indice) ..•.....•....... (100) (194) (100) (94) (100) (227) (100) (80) 

dont Algérie ............ - 10 2 857 2482 - - 2857 2492 
Maroc ..........•... 15 9 1637 1633 3 - 1656 1642 
Tunisie ············ - 5 684 740 7 53 691 798 
Libye ·············· l 7 14 43 84 160 100 210 

----
Pays scandinaves 1412 2 599 331 831 25 114 1803 3558 

(indice) ................ (100) (184) (100) (251) (100) (456) (100) (197) 
dont Suède .............. 633 1116 159 418 25 68 833 1605 

Danemark ·········· 479 815 79 170 - 22 572 1015 
Finlande ........... 165 299 34 123 - - 200 423 
Norvège ············ 135 369 59 120 - 24 198 515 

-----
Etats Africains et Malga, 

ches ass. .............. - 46 557 2280 - 25 602 2393 
(indice) ..•..•.•........ (100) (409) (100) (398) 

dont Sénégal ············ - - 135 635 - - 135 635 
Côte-d'Ivoire ....... - 7 71 479 - - 71 486 
Madagascar ········ - 4 32 327 - -- 32 331 
Cameroun ·········· - 1 59 238 - - 59 239 

-----
Europe orientale 217 490 229 

(indice) ........•....... (100) (226) (100) 
dont Yougoslavie ········ 57 135 25 

Pologne ............ 54 182 88 
Union sov. ········· 41 33 85 
Roumanie ·········· 8 24 7 
Tchécoslovaquie .... 28 49 18 

(13) Tonnage des importations britanniques. 
(14) Estimation, sur hase d'une valeur unitaire de 900 

dollars par tonne. 

763 63 213 517 1448 
(333) (100) (338) (100) (280) 

140 11 80 93 355 
98 8 5 153 286 

193 l 62 128 268 
176 2 4 17 204 
97 32 51 81 197 

(15) Les exportations des Etats-Unis sont de l'ordre de 
11 000 tonnes, soit le double des ventes communautaires, 
avec comme principaux clients : le Mexique, le Vene
zuela et la Colombie. 

(16) Exportations américaines : environ 900 tonnes ; 
exportations britanniques : environ 900 tonnes également. 
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3°) Encore 20 % des exportations communau
taires sont concentrés dans cinq régions du monde : 

- l'Amérique latine ( 5, 7 % ) , avec 5 144 tonne.'! 
en 1966 contre 1 984 en 1960, les principaux four
nisseurs étant désormais l'Allemagne, l'Italie et la 
France (15) ; 

- l'Afrique du Nord (5,7 %), avec 5142 tonnes 
en 1966 contre 5 304 en 1960, le principal fournis
seur étant la France ; 

- les Pays scandinaves (3,9 % ), avec 3 558 ton
nes en 1966 contre 1 803 en 1960, les principaux 
fournisseurs étant l'Allemagne et la France (16) ; 

- les Etats d'Afrique et de Madagascar associés 
à la Communauté européenne (2,6 % ), avec 2 393 
tonnes en 1966 contre 602 en 1960, la France étant 
à peu prèB le seul fournisseur ; 

- les pays de I' Europe orientale (1,6 % ) avec 
1448 tonnes en 1966 contre 517 en 1960, les prin
cipaux fournisseurs étant la France et l'Allemagne. 

Parmi ces cinq régions aux caractéristiques si 
différentes, deux au moins laissent prévoir des 
développements importants et rapides des exporta-

tions communautaires : l'Amérique latine et les 
Etats associés d'Afrique et de Madagascar. 

4°) Enfin, }CA;! 10 % restants des exportations 
communautaires se répartissent dans un grand 
nombre de pays, parmi lesquels I' Afrique du Sud, 
Israël, I' Australie, le Portugal, la Turquie, le Liban, 
la Grèce et le Japon. 

Les marchés en expansion paraissent être l'Afri
que du Sud (Allemagne, France, Pays-Bas), Israël 
(Allemagne et France), l'Australie (France et Alle
magne), le Portugal (France et Allemagne), la Tur
quie (Allemagne et France), le Liban (France), la 
Grèce (France et Allemagne), le Japon (France et 
Allemagne). Dans la plupart de ces pays, l'Alle
magne et la France sont, comme l'on voit, les prin
cipaux fournisseurs parmi le.'! pays de la Commu
nauté, mais le tonnage de leurs exportations re.<Jte, 
bien entendu, inférieur dans les pays du Common
wealth à celui du Royaume-Uni. En Afrique du Sud 
et en Australie, les exportations britanniques sont 
environ 2,6 fois supérieures à celles de la Commu
nauté ; en Nouvelle-Zélande, elles sont dix fois plus 
importantes. 

ÛRICINE DES EXPORTATIONS (tonnes) 

Total 
Allemagne France 

Destinations 
Italie Communauté Européen. 

1960 1966 1960 1966 1960 1966 1960 1966 

Afrique du Sud ........ 223 519 67 340 16 95 318 1 219 (17) 
(Indice) ············· (100) (233) (100) (507) (100) (594) (100) (383) 

Israël ................... 15 553 205 392 - 16 225 962 
(Indice) ············· (100) (3 68i) (100) (191) (-) (-) (100) 428 

Australie ................ 326 377 23 386 133 175 484 952 
(Indice) ............. (100) (116) (100) (1678) (100) (132) (100) (197) 

Portugal ................ 67 213 295 5i9 - 24 363 820 
(Indice) ············· (100) (318) (100) (196) (-) (-) (100) (226) 

Turquie ················ 130 389 199 294 - 19 355 705 
(Indice) . , , ... , , ...... (100) (299) (100) (148) (-) (-) (100) (199) 

Liban ·················· Il 62 231 477 2 Il 254 550 
(Indice) ············· (100) (564) (100) (206) (]00) (550) (100) (217) 

Grèce ··················· 46 128 154 330 Il 74 215 533 
(Indice) ············· (100) (2i8) (100) (214) (100) (673) (100) (248) 

Japon ................... 150 223 67 271 3 4 220 499 
(Indice) ············· (100) (149) (100) (404) (100) (133) (100) (227) 

(17) Les exportations des Pays,Bas vers l'Afrique du Sud sont passées de 10 à 265 tonnes de 1960 à 1966. 
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IMPORTATIONS EN PROVENANCE DU RESTE DU MONDE 

Les principaux pays importateurs en provenance 
des pays tiers, en 1966, sont la France (37 % du 
total), l'Allemagne (25 %), les Pays-Bas (15 %) et 
l'Italie (12 % ). 

Ces importations ont évolué comme suit, de 1960 
à 1966: 

- en provenance du Royaume-Uni (3 146 tonnes 

en 1960 et 4 625 en 1966), à destination de la 
France principalement ; 

- en provenance de Suisse (2 776 tonnes en 
1960 et 3 008 en 1966), à destination de la France 
et de l'Allemagne ; 

- en provenance des Etats-Unis (1511 tonnes en 
1960 et 2 462 en 1966), à destination de tous les 
pays du Marché Commun, parmi lesquels les Pays
Bas et la France sont ceux qui ont le plus augmenté 
leurs achats de 1960 à 1966. 

RÉPARTITION PAR PAYS DES IMPORTATIONS 
DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES DE LA CoMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

(en tonnes) 
Origine des importations 

Royaume-Uni 

Destinations 

1960 1966 1960 

France ·················· 1377 1 759 1472 
(Indice) ............. (100) (128) (100) 

Allemagne .............. 311 622 925 
(Indice) ············· (100) (200) (100) 

Pays-Bas ................ 464 807 4,1 
(Indice) ············· (100) (174) (100) 

Italie .................... 484 77î 188 
(Indice) ............. (100) (160) (100) 

Belgique/Luxembourg ... 510 660 147 
(Indice) ············· (100) (129) (100) 

Communauté européenne . 3146 4625 2 7i6 
(Indice) ............. (100) (147 J (100) 

Comme l'on voit, les importations en provenance 
de Suisse sont à peu près stables, au total : elles 
ont augmenté à destination de l'Allemagne et dimi
nué à destination de la France. Les importations 
en provenance du Royaume-Uni ont augmenté de 
47 % en moyenne, mais elles ont doublé en Alle
magne et se sont accrues de 74 % aux Pays-Bas et 
de 60 % en Italie. Les importations en provenance 
des Etats-Unis augmentent encore plus vite (63 % 
en moyenne) ; elles ont plus que doublé en France 
et aux Pays-Bas ; les données statistiques ne per
mettent pas de déceler dans cette évolution, la part 

Suisse Etats-Unis Total des pays tiers 

1966 1960 1966 1960 1966 

-----
1358 301 687 3446 4273 

(92) (100) (228) (100) (124) 

1221 363 503 1 71:Jï 2833 
(132) (100) (139) (100) (159) 

79 343 793 911 1 756 
(180) (100) (231) (100) (193) 

156 294 219 1416 1420 
(83) (100) (74) (100) (100) 

194 210 260 899 1144 
(132) (100) (124) (100) (127 J 

3008 1 511 2462 8459 11426 
(108) (100) (163) (100) (135) 

des revues scientifiques américaines et celle de ... 
Playboy. 

Pour conclure cette analyse on remarquera que, 
dans les échanges entre la Communauté euro
péenne et les deux grands pays de langue anglaise, 
le solde a changé de sens de 1960 à 1966 : en 1960, 
les pays de la Communauté importaient du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis plus qu'ils n'y 
exportaient; en 1966, ils y exportent plus qu'ils 
n'en importent. Ce changement provient principa
lement de l'augmentation des exportations italien
nes et françaises. 
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BALANCE DES ÉCHANGES DE JOURNAUX ET PÉRIODIQUES 
ENTRE LES PAYS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, 

LE ROYAUME-UNI ET LES ETATS-UNIS 

(en tonnes) 

Origine des importations 

Royaume-Uni Etats-Unis 

Destinations 

1960 1966 1960 1966 

France ··············· 226 + 811 + 42 + 639 
Allemagne ...........• + 246 + 420 + 290 + 803 
Pays-Bas .•..•......•.• 368 - 369 - 322 - 729 
Italie ................ 280 + 2611 + 63 + 238 
Belgique/Luxembourg • 504 - 635 -197 - 256 

Communauté Europ. - 1132 + 2838 -124 + 695 

INTÉGRATION EUROPÉENNE ET OUVERTURE AU MONDE 

De toute cette étude, il semble que l'on puisse 
tirer trois conclusions : 

1°) Les pays de la Communauté européenne ont 
entre eux des échanges importants et croissants. 
Nulle part ailleurs dans le monde on ne peut trou
ver une région de cette importance (183 millions 
d'habitants), encore divisée en six pays, parlant 
quatre langues, à l'intérieur de laquelle les échan
ges de journaux et périodiques soient aussi intenses. 

Comme on l'a vu, ces échanges portent d'une 
part, sur des publications « nationales » lues « à 
l'étranger » et, d'autre part, sur des publications 
« nationales » imprimées « à l'étranger ». Pres
que tous les pays participent à ces échanges de 
façon importante : non seulement les pays les plus 
peuplés (Allemagne, Italie, France), mais aussi 
des pays aux dimensions plus restreintes : l'en• 
semble Belgique/Luxembourg est le plus gros ven
deur aux autres pays de la Communauté, à la 
France surtout et, dans une beaucoup moindre 
mesure, aux Pays-Bas ; les Pays-Bas eux-mêmes, 
dont la langue n'est parlée que par 17 ou 18 mil
lions d'Européens, accroissent rapidement leurs 
achats dans les autres pays (Allemagne principa
lement), sinon leurs ventes. 

Ces tendances devraient s'accentuer au cours des 
prochaines années, en conséquence notamment du 
développement de l'intégration européenne. L'aug
mentation très rapide des ventes italiennes, prin
cipalement à la France, montre que le marché 

commun des ·supports imprimés fonctionne, anti
cipant sans doute sur le marché commun des mes
sages d'information. Mais déjà certaines publica
tions, notamment des magazines et des périodiques 
scientifiques ou techniques, ont acquis une noto
riété internationale ; peut-être le développement de 
la télévision a-t-il, sur ce point, contribué à élargir 
les horizons. Certes les échanges de quotidiens sont 
peu importants, encore que certains quotidiens 
français aient déjà une audience européenne ; mais 
il est possible que l'on voit, au cours des prochai
nes années, se développer les échanges frontaliers, 
dans la mesure où les activités économiques, 
l'apprentissage des langues et surtout la régionali
sation suprafrontalière des centres d'intérêt se déve
lopperont à l'intérieur du Marché Commun. 

2°) La Communauté européenne, d'autre part, est 
un espace culturel ouvert au monde. Elle importe 
peu de journaux et périodiques en provenance des 
pays tiers, mais - à population à peu près égale -
beaucoup plus que les Etats-Unis d'Amérique, 
quoique moins que le Royaume-Unis (18). 

Il est notable qu'un pays comme les Pays-Bas 
ait acheté, en 1966, cinq fois plus de journaux et 
périodiques en Allemagne (4194 tonnes) qu'au 
Royaume-Uni (807 tonnes) ou qu'aux Etats-Unis 
(793 tonnes) ; de même l'Italie a acheté cinq fois 
plus en Allemagne (4 035 tonnes) qu'au Royaume
Uni (777 tonnes). 

3°) La Communauté européenne est le plus gros 
exportateur de journaux et périodiques du monde 
entier. Alors qu'elle produit certainement beau
coup moins de journaux et de périodiques que les 
Etats-Unis, elle exporte moitié plus. Encore fau
drait-il noter que la moitié des exportations amé
ricaines va vers le Canada, qui est quasiment en 
« marché commun » avec eux. Ce serait donc envi
ron 30 000 tonnes par an qu'exporteraient les Etats
Unis vers le reste du monde (Canada non compris), 
comparées aux 90 000 tonnes de la Communauté 
européenne (19). 

(18) Importations 1966 (en tonnes) : 
- Communauté européenne . • . . . . . . • . . . . . 11 426 
- Etats-Unis d'Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . 6 481 

dont Canada . . . . . . . • . . . . . . . . 3 289 
- Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . 15 797 

dont Etats-Unis . . . . . • . • . . . . . • 6 093 
Irlande . . . . . . . . . . . . . • . • . 2 950 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 3 339 

Source : World Trade Annual, 1966, Volume III, Statisti
cal Office of the United Nations. 

(19) A titre de comparaison, le Royaume-Uni exporte envi
ron 30 000 tonnes par an, dont plus de 7 000 en Irlande. 
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Ces exportations des pays de la Communauté 
sont la preuve du rayonnement de l'Europe dans 
le monde. Trois pays de la Communauté y partici
pent pour l'essentiel (Allemagne, France et Italie). 
Presque toutes les régions du monde comptent 
parmi les destinataires : les unes toutes proches 
par la géographie, les langues et la culture (Suisse, 
Autriche) ; d'autres encore très proches (Royaume
Uni, Espagne, Pays scandinaves) ; d'autres plus 
éloignés, mais d'origine européenne (Canada, 
Etats-Unis, Amérique latine) ; d'autres encore qui 
sont unies à l'Europe par de nombreux liens histo• 
riques (Afrique du Nord, Afrique Noire, Moyen
Orient, etc ... ). II n'est guère que les pays de l'Est, 
le Japon, l'Inde, la Chine, pour être, par rapport 
à leur population et à leur niveau de développe
ment, d'aussi faibles partenaires dans les échanges 
de journaux et périodiques, échanges qui parais
sent être finalement un bon indicateur des rela
tions politiques. économiques et culturelles. 

Parmi ces marchés extérieurs de la presse euro
péenne, certains sont, pour ainsi dire, tradition
nels : les plus proches, ou ceux qui résultent d'une 
longue présence colonisatrice, ou encore ceux qui 
ont pour origine des politiques nationales de diff u
sion culturelle poursuivies depuis de longues années. 
Ces marchés sont en pleine transformation et par
fois en récession (Afrique du Nord). Mais des mar
chés nouveaux semblent s'ouvrir, ou des clientèles 
nouvelles apparaître dans les marchés tradition-

nels : le Royaume-Uni, où les exportations commu· 
nautaires ont presque quadruplé de 1960 à 1966 ; 
l'Espagne, le Canada, les Etats-Unis, l'Amérique 
latine ( où l'Italie augmente ses ventes deux fois 
plus vite que la France) ; les Etats associés d'Afri
que et de Madagascar ( où la France bénéficie de 
sa communauté de langue avec ces pays et des poli
tiques - nationale et communautaire - d'aide au 
développement). L'Europe de l'Est s'ouvrira peut
être demain aux publications venant des pays de 
la Communauté, de même que des marchés encore 
peu importants considérés un à un (Afrique du 
Sud, Israël, Australie, Portugal, Turquie, Liban, 
Grèce, Japon), mais susceptibles de s'élargir sous 
l'influence de facteurs démographiques, culturels, 
économiques ou politiques. 

La diffusion à travers le monde des journaux et 
périodiques édités dans les pays de la Commu
nauté est sans doute la conséquence de l'influence 
de chacun de ces pays. Mais elle pourrait être aussi 
un élément important dans une politique commu
nautaire d'échanges avec le monde. Faut-il que, 
sur ces divers marchés, chacun des pays membres 
mène sa propre politique, souvent très onéreuse, 
pour aider à la diffusion de sa presse nationale, 
ou peut-on entrevoir le jour où, dans ce domaine 
aussi, des politiques communes pourront être éla
borées ? II est sans doute trop tôt pour répondre 
à la question, mais peut-être pas pour la poser. 



LE DROIT D'ÉTABLISSEMENT 
ET LA PRESSE 

J. P. de CRAYENCOUR 

Chef de division à la Commission des Communautés Européennes 

I. - ETAT DE LA QUESTION 

L 
E 1er juillet dernier, le Parlement européen 

a adopté à l'unanimité le rapport de 
M. Dehousse (Belgique) approuvant la proposi
tion de directive « Pre.<ise » élaborée par la 
Commission et que le Conseil soumet au Parle
ment pour avis. 

Dans son rapport, M. Dehousse propose, au 
nom de la Commission juridique du Parlement, 

quelques amendements sur lesquels nous revien• 
drons plus loin. 

Le vote e.<it intervenu sans débat. C'est ainsi 
que, assez paradoxalement, une directive bloquée 
devant le Parlement depuis octobre 1965 se trouve 
subitement adoptée à l'unanimité. 

Nous devinons bien les raisons de ce paradoxe, 
mais elles relèvent de la technique parlementaire 
et ne font pas l'objet de notre actuel propos. 

II. - CONTENU DE LA PROPOSITION DE DIRECTIVE 

Il n'est pas inutile de rappeler succinctement 
ce que contient la proposition de directive. 

1 ° Elle vise la réalisation du droit d'établis
sement et de la liberté de prestation de services 
pour un ensemble d'activités concernant le domai
ne de la presse. Il s'agit plus précisément des 
activités non salariées du journaliste, du photo• 
graphe de presse, du re.<iponsable d'une agence de 
presse, d'une maison d'édition de périodiques ou 
d'une messagerie de presse. 

2° Pour ces diverses activités - diverses et 
disparates, nous y reviendrons -, la proposition 
de directive prescrit la suppression des restric
tions au sens de l'article 52 du Traité, à savoir 
de toutes dispositions normatives imposées aux 
étrangers et auxquelles échappe le « national ·». 

972 

Ces restrictions peuvent avoir un caractère 
général, c'est-à-dire s'appliquer à un grand nom• 
bre d'activités et ne pas être spécifiques aux acti• 
vités de la presse. C'est le cas, par exemple, pour 
la Belgique, de l'obligation pour les étrangers de 
posséder une carte professionnelle, et pour la 
France, une carte d'étranger, ou bien d'obtenir, 
au Luxembourg, une autorisation d'exercice d'une 
durée limitée. 

La restriction peut également être spécifique à 
l'activité en cause ; par exemple, en Allemagne, 
l'exigence, dans certains « Lander », d'être titu
laire du droit de vote, et en Italie, l'exigence 
de la nationalité italienne. 

Il existe en outre, dans la législation française, 
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une disposition particulière selon laquelle un 
étranger ne peut être propriétaire, avec droit de 
gestion, d'une partie minoritaire du capital d'une 
entreprise d'édition de périodiques. Cette inter
diction résulte de l'application conjuguée des 
articles 3 et 19 de !'Ordonnance du 26 août 1944. 
La Commission a considéré qu'il s'agissait là 
d'une restriction. Nous aurons à revenir plus loin 
sur cette question. 

3° La proposition de directive contient, comme 
c'~t l'habitude, certaines dispositions d'ordre 
général, c'est-à-dire incluses dans toutes les direc
tives visant la réalisation du droit d'établissement. 
Il s'agit de l'inscription à une organisation pro
fessionnelle de droit public, ou de l'affiliation à 
une organisation professionnelle de droit privé, 
des conditions d'honorabilité, de l'interdiction 
d'aides « qui soient de nature à fausser les condi
tions d'établissement ». Ces dispositions généra
les sont bien connues ; elles ne sont pas spéci
fiques au domaine de la presse et il n'est donc 
pas utile de s'y attarder plus longuement ici. 

4° Enfin, la proposition de directive comporte 
une disposition concernant les connaissances pro
fessionnelles. L'Italie impose, pour certaines des 
activités visées par la directive, des conditions 
de formation. La directive devait, à cet égard, 
prévoir une disposition pour éviter que les res
sortissants des cinq autres Etats membres soient 
obligés de passer par la formation italienne en 
que.<ition. La solution classique à ce genre de pro
blème est une directive de reconnaissance mu
tuelle des diplômes. Dans la présente matière, 
cependant, les conditions de formation en cause 
n'étant pas suffisamment élaborées dans les Etats 
membres, et même pas en Italie, il a été estimé 
suffisant de s'en tenir à une mesure transitoire 
dans l'attente d'une directive ultérieure de recon
naissance mutuelle des diplômes. 

Cette mesure transitoire consiste à faire accep
ter par l'Italie, comme l'équivalent de ces condi
tions de formation, une certaine exper1ence pro
fessionnelle acquise dans · le pays d'origine. 

III. - LES DIFFICULTES 

L'énoncé que nous venons de faire du contenu 
de la directive et que nous avons exprimé en 
termes juridiques, ne permet pas d'en apprécier 
la portée exacte. 

Cette directive, nous l'avons dit, prévoit prin
cipalement la liberté, pour un journaliste « indé
pendant », de s'établir dans un Etat membre ou 
d'y exercer son activité temporairement, à titre 
de prestation de service ; elle prévoit également 
le droit, pour une société d'édition de périodi
ques, d'établir une succursale ou une agence 
dans les Etats membres. Dans quelle mesure ces 
libertés sont-elles vraiment nouvelles ; quelle est 
la situation exacte ainsi créée et quelles seraient, 
le cas échéant, les difficultés qu'elle présente ? 

La matière est complexe ; il faut y pénétrer 
avec prudence car elle revêt de nombreux aspects 
économiques, juridiques et culturels. Il est, pour 
cette raison, difficile d'apprécier les motifs exacts 
de certaines oppositions. 

Disons tout d'abord que notre propos ne 
concerne ici, dans le domaine de la presse, que 
l'aspect juridique de la réalisation du droit d'éta• 
blissement. C'est dire que nous laisserons délibé
rément de côté l'aspect économique et l'aspect 

culturel. Non pas que nous négligions ces aspects 
que nous savons essentiels, mais ils ne condition
nent pas la réalisation correcte du droit d'éta
blissement. Cette affirmation mérite quelque déve
loppement. 

Il est évident que les conditions économiques 
de l'industrie de l'édition et de la pre.<ise peu
vent être très différentes d'Etat membre à Etat 
membre. On peut sans doute soutenir que ces 
différences sont de nature à créer des distorsions 
en cas de libre circulation des personnes et des 
sociétés. C'est là une vieille querelle qui surgit 
à propos de n'importe quel secteur d'activités 
pour lequel on se propose de réaliser le droit 
d'établissement. 

On se souviendra à ce propos du colloque de 
Pont-à-Mousson qui a vu l'affrontement des juris
tes et des économistes. Les premiers soutenaient 
que la réalisation du droit d'établissement n'était 
pas conditionnée par une politique commune dans 
le secteur « libéralisé :. ; les seconds préten
daient que libérer sans réaliser parallèlement 
cette politique commune, amenait à des distor
sions. Les WlS et les autres ont sans doute raison 
au point de vue où ils se placent. 
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Eii è~ qui ioncè~ne 'botrè' prop·os .;_ :qui ·es~~ jÙ~i
diqde .:..:.:..._. noi:ts; ii.doptoris ; ici Je . poin_t. èlè ype' ~eJon '. 
leq'Ù~l .. lè. ' drojt r il'étahl}ssëinent ; ~n' :àuHièré: )[:de' 
prëss~: n'est pils _'Conditfo~né. pli.f' li.ne· ~armotjisa~'
tioù -des: conditio)l~. ! ~coriomiqti~s cl~· '~ebtè't'ii; 'p_a~' 
exefuple d~' êôti'ditions'' 'écotiom.iqties . ëoilcërii_ilrit: 
lè:·prix du papier 'bit l.è ·Jiicuitiiiit' èles 'sal~fres.i. '. 
''Èn ·'ce 'qui corièei:rie. l'à~pêèi .èùitÎitel,'loip '.dit 

1e ·négligèr:; notts l'estHnoiis. to'.liCfraït· e·~s~ntieJJ' 
n Jtit tiop : c1a_i~' que' la prèss~ est ' avant t9u't' 
tinè. :~ctivitê' l ~ultrtrelie, , lriai~ . encorè' 'tfue ( ois, ; è~ci' 
est 'ii~ns ·iappJrt.àvèc J~ .ré~Iisa)_i6~ 1u dr_dit 'A'ét~~: 
lilis!ielnent. "' . '_' ': ' ,, ',,.. ·: ' ,; : ,, ', ,. 

': ce~f c1ù: quelles' ont été, · âû c6uts dès· trkVaüx l 
d'élahol'àti~n 'd~s.' _;direct.ives/Je{ principàlei,diffi: 
cuités et 'obj~ctiôns:·f . '>,,•I'_. ··;· ,, . '' .. 1 ',,\, 

. i. .•. tii' - t, - !_;:;·,·;:: .. ,.~i·:··-it-{'. 

). La presse rfeft .pas. co7'çe,rnée py.r ~e '[rai{é 
d_(~~m~.,'_'. ::. · '..i <c:i).: '. -~·-':,··· _;;~;:.: .·,; ; ,j 

._La pres11~~1Jt·Oll;,iP.ll!ticµlièr~went,l'actiylté dlli 
joumali!ltei e,&t: une~ .:actMt~ ~cl!ltm:elle, r, c~~)De; 
telle, elle n•~ rien à. voir avec un Màrché Commun 

,:n eèt:vrài: qùe :1es aèti'Vités: visées pnr. l1d:lireo.· 
tî~e ;Joni d'c,rdre 'tisse~ <différent, 'lnais elles ~relè,.', 
ve~t''totitêsf dul clomàine:;dè la ,pressec:eFlesGdif-~ 
fére'lî~es ·êfe.itrnêtù.\Ïê •ikitëtné 'de ic~' ra·ctivités ~'ont: 
icFnuêrtne' iril'.Jiortan~e.·;Jat ir ner s'agit,'-daru,,cètti1 
dîi~et_iv~;;' -'qttè . ~e fitlpprîmèi:Ü 'êtes'· i'èstrictio~.: èt 
nttlle'rnent' ·d'ha'tmonisër lfoa:. èonditiotis: 'd'exerèice.l 

'· ~)- EJ' ï a~o~darit ,:Ia:''pt~ésé/<>'~ -~6·~bliè: è~ fliii1 

le domaine des grands moyens rd'fofôrihatfoti. ·n: 
aurait.fallu, ·dit~on~ trait~t, ceu~ .Jfül.ti~;i;e. ~e _(aço.n 
homogène, .etien P,a)."ticuliet.-.v_iser ~,.wfowr,,temps. 
la p.resse,'.la radioc.et;la télé-yi~ioµ,,,:.·.; :. ,; '.,:.,· 
. ;Cette d.ei'niète 1 ohjectloIJ. a. é.t;é ·.ptu,s ; ~;plicittrt 

ment dé:v.eloppie, par.; l\f. J(,;e711s,ig ïc;lan:11 le_ ;Japt,: 
port: qu'ili fif'.enJ,jqin l~~5.,,4eYllP.\, la1,Co~j.on. 
Jùridique n du P arlèine,n_t i e~Qp.çeq,;. ,::11~. 1:~~ , .se)A".: 
hie· pàè devôir être .teJ~n'!let: ;_ .:/ï. . i ; r ·; k.;, . , , 
·: Ùn comprend · qu'il faille .èonsidérer, çommë, iuï, 

totil lès diffétèntes: :Comïès d'activité àeLlli-)>resse;: 
et'· èb pattièulier: 'la "firesse' 'écrite· et. ila , presse' 
orale; Mài& la 'directive vise :,bien.· cesf deux fo~~ 
mes d,acti'Vité; Pour'. le· iiq.rplus; la pjessë; lai ~adio· 

et n'est pas visée par le Traité de Rome. et la télévision font certes partie, avec d'autres, 
Cette objection porte manifestement à faux. activités, de ce vaste et important domaine des 

Si la p~esse est .princ,ipalement une a~t~yitt ~~-, ''. i ;J m~yens ,fb;1.formation, nous dirions plus volon-
turelle, il est clair qu elle a des aspects econom1- tiers : des grands moyens de communication de 
ques considérables._ r11r _ a_il.J~11~s t<>11tes_ les ~activi- la .. culture •. Mais. si, dans, ce domaine,. o_n . resle 

té~ J~Wf ~~sfo11!ie1!:ès_-1io~t }~~~f i>~r- J~-· ~!oJr~ ~· éj~-) cht~s j~i, ~~dre ;AP:. d~j-~ · · r ét~~~issi~~1ë1·~,i-on. i, ~~1 
bl1?~~~ll!~:, et) _o!l. }~?f _ve, ~~~~)e~ ~~~~;s _, 1~,. hflll~te,.. i ~;?~ \a p~~i~ . ,E:~ ~ ~é~é~s.~o.n!; 1 ~.Uf. )li.~~; 1 
P~o~f.a1=1'1~~-,.ge?:~l'.~,/:s.ffi~)t./e~~!s~!1~1\_ dt: ~( elles quei!tions de monopolê. S1, à~:'copJr~i-~e,.r?1( 
dr01t, aes act1v1tes comme l ense1gne~-~!1,l~_)e~, entend &border le problème, non pal! de la l1hette 
sports, et même ... l'homme de lettres ! ·· · ·· ·. ,,,. cr'.ei~tcJF' ce( activitêà/':thli.Ïlî;~~ ·ifü,dlllités, ;iJ9itç 

., .. ,j,, · :, :'-- , .. ·,,/::,,:·, '/ ,,.,, ;,;_~'-~-~, ~-:, i·: d'es''finàlft€i 1''diLJéu~;; èïH'éi~e_i :#i'.êin~; ~ri'::eoti'ê ... 
2. ·. Le champ d',-q,pplicanon.: de lq. directw~: est 1· ., . ;·,a' - --, , · . ::t:i · , · .i;. )> b'", ,, , : ;' . , '- l' j ·· c ,, ··--::_ 

·:- · • ~ • · • •1 · • '·'"'" -· ·. • ,_,.. • "·' ... a or11 ât11{·tin udfuame eau:coup 1> us ·vaste· 
mal-établi.· ... , ... ..... -.f:· .... , ...... ;,-::, .: .. - , .. -,~ -. . . .--,!!~ i t,,·.,··--ïi,--,: .• -,;.,: ._,,-:.,;-_ .. - ,;-·- ·,--~~r.--- ·,"i, 
; -~ -· '··' •·• "·"· 1• '· •· '·'" '.JlJ ·•••• , ... , m~p?rt1Jnt.cerIEi&, __ 1?a1.s,_qu1_d~ot>rde.ë<:t~~.~~1!}ar-,, 

On,: a;:- fait~:>:à,· propos~, du.-; -champ~ d'àpplication, gbiieii.t' 'le .. cddre.'!iq ~füqit_ .d'étilblis'séntertt:· ·'. '"'_i 3 •• 

de, 1a~dirëctivë, mie triple:.ohjeciion::- <~'•é·;:r.:i, ·'C'ésl'(ce'':qu;a''lile~:1 vtt; ·'M:' Déh~us~~'><m('i:l~ns: 
'J) Le fitfë' dè ]a diiéètivè'j p~:rté '\;i~ :Activités· sô1i" rapport; l)'â ph's''f_et~riu . c-èüe;;ëxlgétic.e 'ële'. 

dé\ 1a vriisse ;~;:111ô1:i :gûk; dans )e 1c;~is ·'dè'·ïb_ li:ai~o1f~ei1tr~ 1~ .~i_c~ss~· '~t }a:Jiidüi-tfl€.~~io~; .. :~'/ 
dit~tive/'ori :·riè' ·vise iqu_e'. 'é~rtiiinês ·aètivitéé•;du · Poûi1 ·~H·e todt · à"fMt''ètil'~t: 'il··taüt · ·il~aill~rs ~ 
dôm~inë: gen~;iti·:de r1a -11reis~ :. , r -,,1 ~': ,-;· i'.'; p-têèitsé~ ·:qiit 'M:, '.Kréy~sig 'Wtva1L·pa's '.'tle~aiidé/ 

Au plan littéral, cette remarquÈF'êsf·~~a'ètè;' dané iîoh. 'r~:ppcih~ 'qùe iè~-·1ètktix' tttaHè~ëé fassènt · 
miÜs SI\: po.rtée :est ;p~atiquement· nulle.: En réalité, l'objèt, 'd'une, seùl~; directiv.,,, •Il avait, s'èulemeht 
la : 4~rècJive ,; p_orJ~ , )iut: t9utts: }es:; _activît:éA-; ~u i in.sisté · pour, ·quë" Ja · Com:missitin ·présente;' -le 'plus , 
dqµQÜm\,,ge l!l,; p __ ~e,s~e, qµi., dotven.b.faire i,l'9hjet; rapid.eniehtl po~ihle,L«J tlne·-twJlvelle'. dire<;.tiv-é-:qni~ 
d)J!!~· i ~ Jib,i;ra~i,mt- »,:le~: :aütre.t étw.t ènll~rement,, prévoie fa; -libération ,·ëlee i aetivHés i ayant kait, 'à> 
lil;,,;~s e,~J~':ayft.nt~-,.,phè~\~~s.;à: ~tr~ -_Y.i~é~fG;~:1:~;), 1-": la radio et à la télévision .J.:(f}.-·.,1,·\,: ·. ;:I .. J: .-·) ';~ 

· h)"·Lâ directive elÎglobë de~:~·c\i-ritéi! disï>1atates: .Jout~{~~~. lo:,;,bc,J.~ la;sfan~~- ~q :21 P.Rfohx:~,J~Q.f>, 
qu'il' éfat: 'é{é, ,prêf ériihle de -traifer 'dàns âès dir~:. au,, 5oµrs ·~f )aq11,.l;lle,Je . .r~pp_Qrt .. c,1~ l\J,; I<rnysf/!g) 
tives'liistinctes ; 1l~ctivitéd'unemaiî;on':d'éditidn~, ....::.!e.:Yi- i:,i·,,, ,,, ; ... :,;:-:1,:,, ,; .l .. ,1;,;;,,~ ;1;,, ;;·1 
par. èxemple;; est:-très ,dïft'érente~ de :~mr'd'ùti jour.i- -<'•>1 ii>a'r1e11\e1lt' eur~pùn ·~Jn~cotrient, d~Jséilû~é'iho:-:~i: 
naliste. .,,:~-.,_:[,i .:'; ,_:r ù 0 :,·;·; ,)}, ;ni,>; ". dn·3Œ.8:I965;" 'i!iïJiI,1:,,:0.-,:, L';,; .'! :.li.; c;J; 1:~o:r.,0, 
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ftif ! présent6; saii~; :fair~ !:l'objet , 'd'tilie' i discussîoh, tfoilg 'é~bli~ ·par lës l~gi~lations · dti pays d'accueil 
ihi~~~lèraii-'4u·n ~it'étê'décidé"de: reporte:r•l'exa:.c: (rêsertb laite d'tiiie;niisttre •transitdire dont nous 
riï~ii l. dè Id ·\Wdposition" dé 'dirlktNe · dans' :rauènt~· allons'• \>atler pïus, '1oin),i i Il est: donc. :cotnpréhen-
dè' riduvèllè.s 'propor:!ltiods I dé la Com:itlissioh: siblë l qüe '.'lé" j.oumiiliste ''professÎôtlllel · qui, • répé-' 
corlcel'Hanf lés "à'ùtres · doruairiéil de· l'intbrmaUt>nJ Ûms-lé;' i 1!ôii'ge1 da\ranta'gê ,. auxi · ,m:odalités d'exer~· 
.;ïf·;·~t.'.â~~c / r~a ifïl'JA"':~;i~niJhdh'i~j;é~ti cicèJde ·!a profession'•;qu'An· 1-0roit' qu'il a;déjà; 
s~:.a~ûi{' àJ'!Hgi~~.r.;,tlu 1~.'.hg hiiWHi~gl ,dt? 1.r dÎlrtaiU:iie Jarge1 Ifi~ùte/de1·l'exèréel' d1mà·l'ehsem- 1 

~i_r~'cüi~/ t.a '.,Coiji~iJ;fJ~( rl~~-lij~hu~if e~çlu~:i~~ià-.l hie ile;· lài;_Comm.Ül).auté,1 •soitf déçu par ·-tin texte· 
mëii _ûl~ri'Ju(,.des_1 pro~I[înes'. tl~'1lr" adio :rf dè''I~'. qùi ·'lii'appottk· à, 1ée ·sujet,: paingiand chose. de 
tilé~tslôiî, 'ili'â'is' 1'èlle' ~~~ ·'j!iÏ:{i~is''êblenilûuies','iierl neuf. Nous sommes de ceux qui estiment .qu'un 
formellement à ceux de la presse ; ellé' \'îtiaH' effort doit être fait pour tenter une coordination 
tenue en cela par le Programme général qui pré- des conditions d'exercice de la profession de jour-
voit la libération de ces diverses activités dans naliste sur hase de l'article 57 du Traité, et nous 
des.t délaii,'; diff érêiif.g,,. · eh.! )UÎs'onl\ précisémént i-dè.& ;1 '.i J';,:rn1'<\~l:l~~_n.s . JtlJ11:' t }?).n,; \ ft'l~Î[J I pn ~ \eJ eff orJ; -
problèmes complexes que soulèvent les monopo- qui ne sera pas facile · à faire accepter ..:.... ne 
1~. 4~~)e .. ~oniai,1w;1~«r ,q_ ~~d!q fJ!iHfl 11' tflé- ~.eutl~,~Jre~er 1~. ~1ali~~ti~n f~ objectif. p_lus 

hm1te \Dais nècei.saire · et· llllpose i_jar. le. Tt~ite : v~~'!1'R-r;.·r .-.,; .. ,:.;.,,t'11··,r1î.·. ,,,:i.· ... ,·,, .. , .. ,, .. :·1 ,.f .,,r, r:•.1)f'. . .• :,.r- .... I,,_' ' • 1 ~ ;' ' . · ' ' ' · - - · ' Iè 'oroii'(PéfablISB~ibi=l'rlU ·,. '· ·~ . " ·,•,;, <· 
-.II,Jan.Lajo'.utét qùe œL«.'iiJ:Jialè1Hendu,;'> arrani) ,;ii:,;.i ;, ,,.,1:1,,, 1, •. , -!, .. · 

geai1,;bienlleg affaires'. dè,:cert,âi.M;hqT;, •3J .. u:..1 ï'4_"Lii ~~s.~~ ;ès_t' nné'·~~tiy.i_té· <fili;p\tit JbeÙre_ 

'I'_:ta. '~ir~~iI~~,~~~' ~~~W"~hjriiii~ ~~e -~i '~~{;~1 eii'"èâtiSe'·~a' iiéè'!rite· _ et':I'o!~~~-· publics. · Il laût 
ré'~~(le{ ; r.~bflü'iJ~4~i:iL;:\ 1/~sio' .. _id{,·~~~~., ~ôhèi11'excèptèr'_'~1f.~ôl( d'étiblisi~mêni eth1ppli~ 
ri'~,i~te~Jo'1/'' ~·· ~~t'~é~iW{· ~j~e_:.,f~.-t"}~1i! 11

~~
1 cai:i!)1hlefl'artfülë''S6.·.0 JllJ.'.'t ; ,). .: . • ,; : ·.' • 

c~ô~e~~;' ·" ~ tl J~ù~~~1~1J\~âf 'Ja:i~·t,Jesï: · '~W~ a~~iè~lï'obj~cii~~ ~r f~ \;1Jt 11ê~ië~e.' 
à~dire '~;\-~ihi~ ~~~itê '.t~·- t/ p}it~ls'rdô;' ~{ Elle a été soulevée à l'occasion de l'exàmén d;u'ii~' 
d'àntre,· part,; elle n'abot-dè qu'une· partie: 1seule- Otdonnance.,.frail'çaise .:dµ. .26 août-,1944; .\infeidi-
mèn\:'dett actjvitési dù .,jqurqaliste •. 0

\, .~,,;,~ • :1 1"' sàrit .aux<étrarigeri· d'êtrè,,-,!ID-.,Francè, 1 proprié,;, 
'Cèiîè 1'0I,j~ctioti) ré'àtiltë i ill'l •dééâIJtè q·-2 i fâcheux' taire.· avec f droit, ,d~ ,, gestionJ , d'üné Part · minori-

màîii ii:tiWftahlîf''.l:.. <füÎ.''<e~st~ i<n~joµi's. ~ntW·'·~ë( tàil:e dut càpital d .. un~ èntrepris,e ;de .puhlicàtion.: 
disposition juridfg,Uf è't' 'lèé''félili'tés piof èsàit>illièl.:· Cètte,;cinterdictiopy, noùs. 1l'avons>âéjà · indiqué, 
lés telleii que les vivent il~, jntérllssés; :Il •f!sf exact résulte; ·Àe l'applièatioh .coitjug'1,ée i dés • articles , 3 
que, s'agissant de·,ijouiliafütes:,tindépenàmits, la ~t 19,:~e-(cette··Ordonnàn,ce.: r[ < ;., ·i ; ., . : , : :.- i: 

dq,~pti V.~, ,qe toy.chf;; ! gu'µ~ piin.wil\\' p~ ce~ pro- ; ~r~isorl~ r;t~\ît ' 'd' Aho~:f ; qü~ :. beahch~ p; '.d'inê:b~l: 
f es~ÎO):W~, ·, ~n<;9.r~ _, qu13, ),'_Qp ".l g,IJ; p~ i ~-qf D,4(lffiment ti!1'1:dës' 'oitl 1été ~ 1~ték, ibfrè p_û:I,Jiéfo~;' -~ prùptisd df 
spuligné:i,_(JIW.; be~q.,cpup .:'1~ j~\lffl?lÎ~t~s :,&,aJariés eëlt~i'.Ordonnali,cK·cn b·~~t 'ïHif: fâçjle _ên_ 'èffëi;' 
o~t ,111.lWi ·;acfü·hé; ·d'1apJ19WJ c_qmmf-i r Îl_l.d~p~pdant i~ôiliiai~ôru-Ie~·' d'apprê-éie,.r èi!i1ct~mènt'_. lit . ~b'r:r 
et que cette activité, précisément, poumw~~ 1.déve- téë dè 'èëtte iritetdièt1i:fü."·'Il !t'a git'' 1du ·~fliii ~ d'êtrê · 
loppe~ plus, librement par la direc!ive, dans )e pl'ôp:tiéfairè~·'_!Îteê:d~~oi! :'de''}géàtidti, jr~11{·i~art' 
ca·dre" ile·' la · 1,h-~st'àti~ri' de 's~ttvi~è'; 'aul 1' sèhs" ldu min<iritdirè1' dû èàpitlil! 1A ~oir-: ;If rlraNrihF ilti capi~' 
Trîiit~. ~·ést~~ilirêiièlaiiïi' }èl{l.'~hfgHEtâts' 'ineÏkibP!s; tal n'est donc pas interdit. Li'rà'tio'iëglh:Iécêtté: 
au départ d'un établissement dans le sixième. disposition est la suivante : le Gouvernement 

Mais l'équivoque vient surtout ici du fait que f~ançais n'e~t ~as opposé à l'existence en France 
le journaliste songe avant tout aux coiidîH6nltUl:l '1;une _puhhcat1on dont l'appartenance étrangère 
d'exercice de sa profession et que, lisant la direc- est hie?'. co~ue d~ ~u~lic,, et c~la du fait de 
tive,, il; s'ajler~cfü 1qu'èlJe./Dq }ui appotte,,rien"•'sUt_i ~~;,r,~r~lCip_~wn/ :µIaJ9r}!,!rn ~p.·a~gÇ!,4t- !\~, ,c,apjta}, 
ce :pl.lm.i_ Ç'esi IJRie ;· potq mbdifier-Llelf f; cdnditi6nli, llffi,S!\t1wt P~fl'rr\ffir. rla; pu~AA,c;aw~n, .,~.lor~ qµ'.wi(l 
d'ex~cine d!u~e .. pfpfession;dl faut,i '1~ cas rêchéa'nt? participation minoritaii:(l 'iMÇ,. s'iq>çJ,"ce.v:ra,~t p~s .. et. 
un~ dfreètive ide;·èdordinatioii;dèi·c~Sconditioné,1 P-~.JïWef.H.'A\t, par.;~~Afs>J,,,~r ge~tfon,.J~n,ç·P.}figmice 
et que la directive « presse > dont ikest<iciI Mfu1t.f?., )qqe )'~I,l,;V,~h~Yit,{lf~.;i ; ',, . < i,, ·,, ,.;,,; 

question :.4è, créali.se:. pas,; çeti«h èoordinatiôn · et, 'se · ,Lnd:Wpmission ',ailcorlsidéré · i que • cette Ordon-
linüte .. ~ snpprimer;,des ·iéstricûons,• c'dt-à,.dire à.l nance,:com}>orthit- un'el'iéstrictioni,quefle ,Gott'\'er-· 
qutoiv,er-,il'exercice .dtFl'activité ,dam l~ .èb1uH.;: lllfulebt ·frariçais.:nlevai,t acèèpter, de snppririleld?i{ 
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application de l'article 52 du Traité. Le Gouver
nement français n'a pas nié qu'il y avait là une 
restriction, mais il a estimé que le maintien de 
celle-ci était justifié par des préoccupations 
d'ordre et de sécurité publics. La Commission à 
son tour n'a pas contesté qu'en matière de presse, 
l'article 56 pourrait être, le cas échéant, d'appli
cation, mais selon elle, il ne peut s'agir que de 
situations spécifiques et exceptionnelles justifiées 
cas par cas. 

On le voit donc, cette disposition apparemment 
si complexe et qui a soulevé à l'époque tant 
d'animosité, se limite en fin de compte à bien 
peu de chose, sinon à une pure querelle de 
juristes. Personne ne conteste que dans un cas 
particulier, un Gouvernement ait le droit d'appli
quer, à propos d'une publication déterminée, 
l'article 56 du Traité, quitte le cas échéant à 
avoir à s'en expliquer. Mais cela ne justifie pas 
le maintien d'une disposition générale discrimi
natoire. 

IV. - LES A VIS DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL ET DU PARLEMENT EUROPEEN 

Comme le prévoit le Traité, le Conseil a 
consulté le C.E.S. et le Parlement européen sur 
cette proposition de directive. 

Avis du C.E.S. : le C.E.S. a émis, le 27 janvier 
1964, un avis favorable. Il a souligné l'importance 
de la presse, rappelé l'interdépendance des secteurs 
de la presse et de la radio-télévision et proposé 
certains amendements sur lesquels nous revien
drons plus loin. 

Avis du Parlement européen : Comme il a déjà 
été indiqué, la proposition de directive a été 
examinée par le Parlement européen le 21 octo
bre 1965. Le Rapport Kreyssig a été présenté, 
mais n'a pas été discuté. Ce rapport se montrait 
favorable à la proposition de directive, mais sou
lignait fortement le lien qui existe entre la presse, 
d'une part, et la radio-télévision, d'autre part ; 
il insistait fermement pour que la Commission 
dépose le plus rapidement possible, en complé
ment de la directive « Presse », des propositions 
de directives dans le domaine de la radio et de 
la télévision. En outre le rapport proposait quel
ques amendements de détail sur lesquels nous 
reviendrons plus loin. 

Le 1., juillet 1968, M. DehoUBSe présentait, au 
nom de la Commission Juridique, un rapport 
devant l'assemblée plénière du Parlement euro
péen. Ce rapport reprenait l'essentiel du rapport 
Kreyssig, en abandonnant cependant la liaison 
entre la presse et la radio-télévision ; il se mon
trait favorable à la proposition de directive, tout 
en reprenant pour son compte les amendements 
de détail déjà présentés dans le rapport Kreyssig. 

La Commission ne s'est pas encore prononcée 
sur les amendements proposés tant par le C.E.S. 
que par le Parlement européen. Ces amendements 
ne portent pas sur des points d'une importance 
capitale ; il s'agit principalement : 

- de préciser les appellations exactes des acti
vités visées par la directive ; 

- de permettre que l'expérience profession
nelle exigée pour bénéficier de l'équivalence 
des formations puisse être effectuée aussi 
bien à titre de salarié qu'à titre d'indépen
dant. 

On peut s'attendre à ce que la Commission 
adopte ces amendements qui améliorent le texte. 

V. - CONCLUSION 

La propos1t1on de directive va donc revenir 
devant le Conseil qui en délibérera sans doute 
vers la fin de cette année. 

Nous n'aurons pas l'imprudence de nous pro
noncer sur les réactions qui peuvent encore se 
faire jotV à ce niveau. Si tous ceux qui inter
viendront alors dans le débat - directement ou 
indirectement - ont bien pris conscience de la 

portée exacte de la proposition de directive et 
éliminent du débat des préoccupations, justifiées 
certes, mais qui lui sont étrangères, il est possi
ble que cette directive soit bientôt arrêtée par 
le Conseil. 

La matière sera-t-elle pour autant réglée ? Cer
tes non. A vrai dire, l'essentiel n'aura pas été 
abordé. En effet, à notre avis, cet essentiel porte, 
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d'une part, sur les problèmes économiques qui 
ne sont pas visés par la directive, et d'autre part 
sur les conditions d'exercice de la profession de 
journaliste, matières qui concernent bien le droit 
d'établissement, mais qui ne sont pas encore 
réglées par la proposition de directive. 

Nous avons dit plus haut, en indiquant que nous 
y reviendrions qu'une coordination des conditions 
d'exercice de la profession de journaliste était 
une chose utile, voire nécessaire. De quoi s'agit
il ? Sans ouvrir ici la discussion sur la portée 
qu'il y a lieu de donner à la notion de coordina
tion visée à l'article 57 du Traité, disons plus sim
plement que la libre circulation des journalistes 
rend, sinon indispensable, du moins hautement 
souhaitable, un accord entre les Etats membres 
sur ce qui fait l'essentiel de la profession, à 
savoir : 

- la détermination de la qualité de journa
liste professionnel ; 

- si possible, un minimum de conditions de 
formation, non pas pour être autorisé à exercer 
l'activité de journaliste, mais pour être autorisé 
- ce qui est différent - à porter un titre prof es
sionnel légalement défini ; 

- et enfin, le cas échéant, les quelques règles 
fondamentales concernant la discipline profession
nelle : le secret professionnel, la liberté d'opi
nion, la non-violation de la personne humaine. 

On peut concevoir qu'une coordination dans 
ces matières permettrait, dans l'ensemble de la 
Communauté, la délivrance d'une carte prof es
sionnelle de journaliste, fondée sur le respect de 
ces normes minima de la profession. 

Nous avons toujours pensé que c'était dans ce 
domaine que se posaient certains des vrais pro
blèmes en matière de presse. Malheureusement, 
les professionnels se montrent extrêmement réti
cents à aborder ces matières. Ils craignent - et à 
certains égards on les comprend - une amputa
tion de leurs libertés, tout particulièrement de 
la liberté d'expression ; ils trouvent, hélas, dans 
le passé de bonnes raisons de se méfier. Le résul
tat en est que la voie vers de réels progrès dans 
ce domaine s'en trouve bouchée. 

Car en effet, que faudrait-il avant tout obtenir ? 
Ce n'est pas ici qu'il y a lieu de s'étendre lon
guement sur l'importance capitale de l'informa
tion. Mais reconnaissons qu'à mesure que se déve
loppent nos moyens d'information, paradoxale
ment nous sommes de plus en plus mal informés. 
Cela semble tenir au fait que les choses inévita-

hlement se compliquent avec le développement -
heureux en soi - <les sciences et des techniques. Ce 
problème pourrait trouver un commencement de 
solution dans un plus grand soin mis à la forma
tion de ceux qui contribuent à l'information. Les 
journalistes, en particulier, doivent tendre à de
venir les auteurs d'une vulgarisation de haute 
qualité. Cela demande de plus en plus de culture 
générale, et le seul talent ne suffit plus. Il faut, 
en particulier, qu'ils acquièrent cette f acuité, 
aujourd'hui déterminante, d'exposer clairement et 
en termes simples des choses que les techniciens 
et les technocrates de toute nature traitent dans 
un jargon pratiquement incompréhensible à l'hon
nête homme. 

Par ailleurs, le journaliste rôde aujourd'hui 
dangereusement aux frontières de l'intimité et de 
l'intériorité de la personne humaine. Il serait bon 
qu'à cet égard, on se mette d'accord sur quelques 
règles à respecter. Que cela ne soit pas facile et 
qu'il y faille davantage de conscience profession
nelle que des textes de loi, est bien évident, mais 
cela ne dispense pas de l'effort de légiférer, car 
le droit restera toujours un aspect fondamental 
d'un niveau déterminé de civilisation et de 
culture. 

Compétente et conscience. Il est faux et mal
honnête de prétendre qu'on ne peut les atteindre 
qu'au détriment de la vraie liberté. C'est le 
contraire qui est vrai. 

En ce qui concerne le domaine de la radio et 
de la télévision, il est douteux qu'à s'en tenir 
aux exigences du Traité en matière de droit d'éta
blissement, on puisse, dans ce domaine et dans 
l'immédiat, réaliser quelque chose de concret. Le 
problème des monopoles constitue ici un obstacle 
pratiquement insurmontable. Enfin, peut-on envi
sager que la Commission aborde, plus largement 
encore, le problème global des moyens d'infor
mation et de diffusion de la culture ? Peut-être. 
Mais il est évident que cette matière, essentielle
ment culturelle, suppose un degré d'intégration 
communautaire qui n'est sans doute pas encore 
atteint. 

Pour terminer, il faut dire un mot des contacts 
des représentants de la profession avec les services 
de la Commission. 

Lorsque la proposition de directive a été dé
battue, en 1965, devant le C.E.S. et le Parlement 
européen, les dirigeants professionnels se sont 
plaints de n'avoir pas été consultés au moment 
de l'élaboration des textes. Les services de la 
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. io~iété A~~Jdi'e è~~i~ries C.BR. cem'è~tbëdrijv~1:-iv. 
V., Bruxelles : Naamloze Vennootschap Cement/abrick Ijiriui 
den' (CEMIJ) ; 'Naamloze Vermootschap Eersuf Nèderlandse 
Cem.ent' Industrie (ENCI), Maastricht Absen'sèhe· Pordanil • 
Cément. Fabriken K. G:, Hamburg, et autres èdntrè CommiJ. 
sio,i. de la· Commqnauté Economique Européenne; ,#/aires 
jointes 8 à Jl/66, arr,êt .du 15 mars 1967, Rec. vol,,~lll, l, 
p.; 9.3, .<:oncl~,:is Roemer. " ; _: . , ._ . ··< ,1 .· ~ -.:: 

. •'74 entreprises· (44 allemandes,, 28 belge~' et 2 riéerlcin
doises) avaient conclu, le 6 'Juillet ; 1956} ''uri · aëc:o'rd: dit 
'« Noordwijks Cemèi'tt. Accoord », contenant· pour· les' four
'nitures de ciment et dinker; la répartition' dû 'l'l'ldrché par 
quotas;· des clauses • è'onsèicréès · b la construétion de nou
velles cimenteries, fd · fixotiôri collèctive des prix et condi
tions de vente, - des obligôticiris ·exclusives de fournitures 'ét 
d'acquisitions, ainsi que certaines Interdictions· 'd'exp0rtci-
tions. , :, ! ,- r· 

· Cet 'accord, conformément· aux' dispositions .du règlement 
n• 17, · o été notifié à la Commission C:E.E;, :: le 31 octo
bre · 1962. Le' 8 avril , 1965, une lettre du Commissoire ,von 
'der . GROEBEN : précisant qu'elle , ne : constituait ; pos : u.ne 
èommuhicotion àu sens de l'article 15, §~du-règlement 17, 
lndiql.klit ·aux· entreprises. que .l'ciccprd .. 'tômbolt· proboble
me'nt sous l'interdiction de l'article :85, , § , ,l- du !Troi.té, 
et leur demanda if la· suppression .. d'un certoin-.:nombre · d.e 
clauses. . , : , · · 

Plusieurs rencontres eurent alors . lieu entr1:, les représen
tants des entreprises et Jes fons:.tionnoirès de k1·Commission. 
Puis, alors · que . lés : entreprises pensoient, QVOir J .satisfait ou 
être en,mesure de satisfaire· les. demandes .de)q CoromlssiQn, 
celle-ci, èstimont que les modifications apportées et cell.es 
prévues étàie11t trop mini1nes potce qu'elles-laissaient inçhon
gé l'essentiel de -. l'occPrd; décida, : le 14 décembre'. 1 '?65, 
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par· procédure écrite, d' erJvoyer (lux entreprises. une ce>mmu• 
.nic;:ot!Qn.ou sens de l'qrticle., )5, § 6 du règle.ment- P. 
i:,.~ cet effet, 1à,ÇQ1T1missjon acor:iféré.ou Président du 
gro1,1pe de trovqil de la ccmcurrence" .M. ypn der ~ROEBEN, 
IQ possibilité de chCJrger le, Directeur. général de la Ce>ncura 
renc;:e de ,signer et d'expédier loçlite comm1,1nicotion, ce qu'il 
fait par lettre du ~. Janvier 1966._ , · 
· Les entreprises ,formèrent un .recours en annulotio!"', de 

,èevè. corr,municçitior,.. . ' 

'• 1• La Recevabilité; 

, . En opp!icoti~n d~ :rè~lemept 1'1, · 1q èornml~i~~ ne peut 
reconnaître 'la validité d'une entente 'que si elle lui a été 
nt>tifiée. Seton· 1·cirticle· 15, § 5 du règfement, 10· notifica
tion. perinèt oùx entreprises. d'échopper ciu'x amendes q~i 
peuve~t leur· être· infligé!!~ 'par· lo Co!f1mi~iop en ccis d:ïnfroc
tion aux dispositions du Traité,· pour des agissements. posté
rieurs· à la notification et ·antérieurs · à la décision de la 
Commission; Encore, fout-li. que· ces agissements 'oient: eu 
fieu dol'ls le cadre de ·l'activité décrite' dohs la notification 

·et. que la Colnmission n'ait pas ptocédé' à un refüs après 
examen provisoire (art. 15 § 6 du règlement 17). 
· ... Dons ·ce• dernier. cos, la ·Commission ·rend-elle un. simple 
avis ï:)u prend-elle une véritable décision ou sens de l'arti
cle· 189 du ,Traité ? · 
. ; Selon Ici défenderesse, cette communication, ou sens de 
J'àrtii:le·, 15 § 6 du règlemefit· 171 ne constitue pas le terme 
ultime de la procédure - administrative: 1nterne: Elle laisse 
ouverte .la question de savoir si la Commission infligera 
une amende en cos de.décision (définitive) refusant l'exemp
:tion. ~ette .. conlmunicotiQn,, a pour .. effet .. de prévenir. les 
int4ressés qu'ils encourent, outre le risque existant en droit 
civ!I, cel1,1i supplémentqire de se voir infliger une am_ende. 
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Mois les entreprises sont libres de ne pas tenir compte de 
cet avis, cor la Commission peut revenir sur ses premières 
conclusions, après un examen approfondi et déclarer en 
définitive, l'article 85, § 3 applicable. 

Lo solution de ce problème conditionnait évidemment 
la recevabilité du recours. 

1. - Lo Cour commence par constater que l'acte de la 
Commission, la lettre du 3 janvier 1966, o eu pour effet 
de priver les entreprises du bénéfice d'une situation juri
dique attachée par l'article 15 § 5 à la notification de 
l'accord (exemption d'amende) pour les exposer à un grave 
risque pécuniaire. c Ladite mesure o donc affecté les inté
rêts des entreprises en apportant à leur situation juridique 
une modification caractérisée > (p. 116). 

Or, cet acte de la Commission s'imposant obligatoirement 
aux entreprises, c constitue, déclora la Cour, non un simple 
avis, mois une décision > (p. 117). 

2. - Lo Cour est ainsi amenée à préciser la portée de 
la double exigence de l'article 15 § 6 du règlement 17, 
d'après lequel la Commission fait savoir c aux entreprises 
intéressées qu'après examen provisoire elle estime que les 
conditions d'application de l'article 85 § 1 du Traité sont 
remplies et qu'une application de l'article 85 § 3 n'est pas 
justifiée >, pour savoir si celle-ci n'implique pas nécessai
rement l'intervention d'une décision. 

Selon la Cour, la Commission objecte à tort que l'accord 
serait interdit sons qu'il soit besoin d'aucune décision préala
ble. En effet, si aux termes de l'article l"' du règlement, 
les accords c visés > par l'article 85 § 1 du Traité c sont 
interdits sons qu'une décision préalable soit nécessaire >, 
la Commission doit cependant constater que l'accord qui 
lui o été notifié, en vertu de l'article 5 du règlement, est 
susceptible d'affecter le commerce entre Etats membres, 
ou encore s'il o pour effet d'altérer le jeu de la concur
rence. Lo Commission doit ainsi apprécier des c éléments 
économiques et juridiques qui ne sauraient être supposés 
acquis en dehors de la constatation explicite que l'espèce, 
considérée dons son individualité réunit toutes les conditions 
prévues par l'article 85 § 1 > (p. 117). 

Lo Commission doit, en outre, après une nouvelle appré
ciation d'éléments de fait et de droit, foire savoir aux 
intéressés qu'elle estime non justifiée une application de 
l'article 85 § 3 du Traité ; c si la Commission, déclore 
la Cour, dispose à cet égard d'une certaine faculté d'appré
ciation, elle n'en est que plus obligée, dons le cadre par
ticulier de l'article 15 § 6 du règlement, de statuer pour 
déclarer qu'une application de l'article 85 paragraphe 3 
c n'est pas justifiée > (pp. 117-118). 

3. - On ne peut tirer de l'absence du terme c décision > 

à l'article 15 § 6 ni du caractère provisoire de la procédure 
prévue à ce texte, la faculté de procéder par simple avis, 
alors que cette expression n'est également pas utilisée par 
la disposition en question. 

c Le silence du Texte, en la matière qui affecte la garan
tie des droits des particuliers, ne saurait conduire à l'inter
prétation la plus défavorable à ceux-ci > (p. 118). C'est là 
une attitude constante de la . Cour (cf. Aff. 6/60, Rec. 
vol. VI, p. 1130 ; Aff. 25/62, Rec. vol. IX; Aff. 1/64, 
Rec. vol. X, p. 811) qui cherche ainsi à compenser en 
partie le caractère plus restrictif des recours individuels dons 
le Traité de Rome par rapport à celui de la C.E.C.A. 

c Malgré son caractère provisoire, l'acte par lequel la 
Commission statue en l'espèce, constitue le terme ultime 
d'une procédure spéciale, distincte de celle qui, après 

l'application de l'article 19, doit permettre ensuite de statuer 
ou fond > (p. 118). 

4. - A l'argument invoqué par la défenderesse de la pos
sibilité pour les entreprises d'exercer leur droit de recours 
ou stade final de la procédure prévue à l'article 6, la 
Cour répond : c si la mesure provisoire était exclusive 
de tout contrôle judiciaire, elle ne laisserait aux entrepri
ses d'autre alternative, quelque soit leur éventuel bon droit, 
qu'entre le risque d'une grave menace d'amende ou la 
rupture préjudiciable d'un accord qui, en cos de recours, 
eût pu échopper aux rigueurs de l'interdiction ; qu'elle 
aurait ainsi pour effet pratique de dispenser la Commis
sion de rendre une décision finale grôce à l'efficacité de 
la simple menace d'amende > (p. 118). 

5. - Lo Commission invoquant la lourdeur excessive de 
la procédure si un recours pouvait être exercé dons le cadre 
de l'article 15 § 6 du règlement 17, la Cour fait remor
quer que 3 ans se sont écoulés de la notification de 
l'accord à la décision provisoire et pose un principe pour 
la première fois : les c garanties individuelles prévues 
par le Traité... prévoient sur tous textes réglementaires > 
(p. 119). 

Le doute que pourrait susciter enfin la régularité de la 
notification de ladite décision n'altérant en rien la nature 
de celle-ci, la Cour déclore que l'acte par lequel la 
Commission o statué en vertu de l'article 15 § 6 du 
règlement 17 o constitué et devait constituer une décision 
ou sens de l'article 189 du Traité : elle rejette donc 
l'exception d'irrecevabilité. 

Comment peut-on apprécier la position de la Cour par 
rapport à sa jurisprudence antérieure ? (voir les remar
quables conclusions Roemer dons cette affaire, p. 121 et 
suivantes). 

Pour définir la notion de décision, la Cour o toujours 
retenu le contenu de l'acte et non sa forme (cf. off. join
tes 1 et 14/57, Rec. Ill, p. 222 ; off. jointes 20 à 23/58 ; 
off. jointes 32, 33/58 et off. 42/58, Rec. V, p. 181, 
227, 249, 271, 302 et 402 ; off. jointes 15 et 29/59, 
Rec. VI, p. 24 ; off. jointes 16 à 18/59, Rec. VI, p. 64 ; 
off. jointes 16 et 17 / 62 et off. jointes 19 à 22/ 62, 
Rec. VIII, p. 918 et p. 959). 

Pour déterminer le contenu de l'acte, il ressort de la 
jurisprudence de la Cour, que l'acte doit correspondre à 
une manifestation de volonté définitive et qu'il produise 
des effets juridiques. Mois cette dernière expression slgnl
fie-t-elle seulement qu'un acte doit conférer des droits ou 
imposer des obligations ? 

De la jurisprudence 54/65, il ressort que pour qu'un 
pcte soit qualifié de décision, il fout et il suffit qu'il 
c soit susceptible de produire des effets juridiques >. 
Même si l'on retient certaines définitions plus restrictives 
de la Cour en exigeant que les effets juridiques soient 
susceptibles de porter atteinte aux intérêts individuels 
(cf. off. 16 à 18/59, Rec., Vol. VI, p. 64; off. 42/59, 
Rec., Vol. VII, p. 142), il fout bien reconnaître que dons 
cette affaire, la communication répond à ces exigences 
en entraînant une modification du statut des entreprises 
Intéressées sur le pion du droit public, dons la mesure 
où, à compter de sa notification, elle fait naître la possi
bilité, qui n'existait pas auparavant d'infliger des amendes. 
Elle introduit ainsi un c nouvel élément dons les rapports 
juridiques > existant entre la Commission et les entre
prises (cf. off. 49 et 50/59, Rec., Vol. VI, p. 1013). 

Quant à l'exigence d'une manifestation de volonté défi-
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nitive (cf. off. 23, 24, 52/63, Rec., Vol. IX, p. 455; 
off. 28/63 et 53 et 54/63), ainsi que le remarquait 
l'avocat général c il ne faut pas oublier qu'elle a été 
posée lors de l'appréciation des actes émanant de services 
non compétents de la Haute Autorité dans le cadre d'une 
procédure administrative préalable, c'est-à-dire d'actes qui 
n'exprimaient pas encore une manifestation de volonté du 
Collège compétent. Ce fait devrait déjà nous garder de 
conclure que selon la Cour, seules des mesures qui marquent 
le terme définitif d'une procédure sont des c manifestations 
de volonté définitives >. c Il fout donc considérer cette 
exigence du caractère c définitif > du point de vue des 
effets juridiques concrets de l'acte. Cette exigence est 
remplie lorsque les effets juridiques produits ne peuvent 
être écartés que par la révocation de l'acte. En outre, il 
suffit que l'acte mette fin à une certaine partie de la 
procédure > (pp. 130/131 et 133). 

Il apparait donc que c'est à bon droit que la Cour a 
reconnu le caractère de c décision > à la communication. 
Outre les arguments juridiques, il est manifeste que la 
Cour a été inspirée par un louable souci de garantir une 
protection juridictionnelle efficace aux individus. 

2° Sur le fond, les requérants invoquaient, entre autres 
moyens, l'absence de motivation de la décision. 

Selon la jurisprudence de la Cour, il suffit à la décision 
d'expliciter de façon même succincte mois claire et perti
nente, les principaux points de droit et de fait lui servant 
de support et nécessaires pour rendre compréhensible le 
raisonnement qui a déterminé la Commission > (Aff. 24/62, 
Rec., Vol. IX, p. 143; voir également off. 36/64, Rec., 
Vol. XI, p. 438). Certes l'exigence de motivation est plus 
ou moins stricte selon les cas (cf. Aff. 18/62, Rec., 
Vol. IX, p. 567, conclusion p. 578), mais elle est toujours 
en premier lieu, un moyen de renforcer la protection 
juridictionnelle en permettant à la Cour d'exercer son 
contrôle, ainsi qu'elle le rappelle dans cette affaire (voir 
G. Le Tallec, C. D. Ehlermann c La motivation des actes 
des Communautés Européennes >, Revue du Marché 
Commun, n° 90, 1966, pp. 179 / 187). 

Des termes de procès-verbal de la 343' réunion de la 
Commission, au cours de laquelle la Commission a arrêté 
les communications et donné pouvoir ou Président du 
Groupe de la Concurrence de foire signer et d'adresser 
les communications par le Directeur général de la concur
rence, il ressort que cette décision n'a été assortie d'aucun 
motif. 

La lettre du 3 janvier 1966, par laquelle cette décision 
a été portée à la connaissance des parties, est constituée 
par un simple résumé de l'accord, suivi de l'affirmation 
que la Commission c est arrivée à la conclusion > que 
l'article 85 § 1 du Traité devait être appliqué et qu'une 
application de l'article 85 § 3 c n'est pas justifiée >. 

On ne peut ainsi vérifier ni la nécessité du recours 
au § 6 de l'article 15 du règlement 17, ni la régularité 
des éléments retenus par la Commission pour considérer 
comme c remplies > les conditions de l'article 85 § 1 et 
non justifiée une application de l'article 85 § 3. 

Or, c si une telle appréciation peut être explicitée en 
des motifs succincts en raison du caractère provisoire de 
la procédure, ils n'en doivent pos moins apparaitre dans 
la décision elle-même avec une clarté suffisante pour per
mettre à la Commission et à tous intéressés de constater 
la correcte application des textes > (p. 119). 

Notons d'une part que la motivation peut être succincte 
à raison du caractère provisoire de la procédure, ou des 
conditions matérielles, techniques, ou du délai dans les
quels la décision doit intervenir (cf. off. 16/65). D'autre 
part, par c tous intéressés >, il faut entendre, outre les 
destinataires de l'acte quand l'acte en comporte, les per
sonnes qui, tant devant la Cour que devant les tribunaux 
nationaux, peuvent invoquer l'acte litigieux ou se voir 
opposer cet acte (cf. off. 16/65). 

Enfin, la nécessité de constater la gravité manifeste de 
l'infraction à l'article 85 § 1 rend l'obligation de motiver 
impérieuse (cf. off. 56 et 58/64). 

Pour ces motifs, la Cour annule la décision du 14 
décembre 1965, communiquée aux entreprises par lettre 
du 3 janvier 1966. 

Maurice TORRELLI. 



ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT]jS EUROP]jENNES 

TRAVAUX 

Les Représentants des Gouvernements des Etats membres 
des Communautés Européennes, réunis ou sein du Conseil, 
ont signé le 27 septembre 1968 la Convention concernant 
la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en 
matière civile et commerciale (cf. article 220 du Traité de 
Rome). 

Cette Convention avait été élaborée par un Comité 
d'experts gouvernementaux avec l'assistance des services 
de la Commission. Ce Comité était présidé par le Profes
seur BÜLOW, ancien Secrétaire d'Etat ou Ministère de la 
Justice de la République fédérale d'Allemagne et son rap
porteur était M. JENARD, directeur ou Ministère belge des 
Affaires étrangères. 

NOMINATIOMS 

COUR DE JUSTICE 

Lo Cour de justice des Communautés européennes, a élu 
pour la durée d'un on à partir du 7 octobre 1968 : 

M. le juge J. MERTENS DE WILMARS, comme prési
dent de la I" Chambre. 

M. le juge A. TRABUCCHI, comme président de la 
Il" Chambre. 

Les Chambres de la Cour sont constituées comme 
suit : 

Première Chambre : 
J. MERTENS DE WILMARS, président, 
A. M. DONNER, R. MONACO, juges, 
Avocat général : K. ROEMER. 

Deuxième Chambre : 
A. TRABUCCHI, président, 
W. STRAUSS, P. PESCATORE, juges, 
Avocat général : J. GAND. 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

M. Georges DEBUNNE a été nommé membre du Comité 
Economique et Social pour la période prenant fin le 
16 moi 1970, en remplacement de M. MAJOR, démis
sionnaire. 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement du Conseil modifiant le 
règlement (C.E.E.) n° 666/68. 

Le Conseil a adopté ce règlement le 27 septembre 1968 
et a prorogé le règlement n° 666/68 concernant les 

(Un ar1ide sera pro,hainemenl ,onsarrl dans la Revue à relle 
Conven1io11), 

conditions d'octroi des restitutions à l'exportation des 
marchandises industrielles (chimiques) incorporant des 
produits agricoles (sucre et produits amylacés) jusqu'au 
30 juin 1969. 

* Proposition d'une directive du Conseil modifiant la 
directive du Conseil du 14 juin 1966 concernant la 
commercialisation des matériels forestiers de reproduction 
(2 octobre 1968). 

Au 1"' juillet 1967, certains Etats membres ne sont 
pas parvenus à se conformer aux dispositions de la 
directive précitée en ce qui concerne les espèces • Abies 
alba, Picea abies, Pinus silvestris et Pseudotsuga taxi
folia », et il est proposé de leur accorder un délai 
supplémentaire jusqu'au ter juillet 1969. En revanche, le 
délai prévu pour le genre « Populus » et l'espèce « Quercus 
borealis » peut être avancé sans difficulté au ter Juillet 
1971 ce qui est également proposé par la Commission. 

* Proposition d'un règlement du Conseil fixant le prix 
de base et la qualité type pour le porc abattu pour la 
période du l"' novembre 1968 ou 31 octobre 1969 
(8 octobre 1968). 

Par suite des fluctuations cycliques, la situation sur le 
marché du secteur de la viande de porc dans la Commu
nauté était caractérisée durant la campagne 1967 /68 par 
des prix relativement bas. Pendant les premiers six mols 
de l'année 1968, les prix du porc tombaient en dessous 
du prix de base valable à ce moment. Pendant les mois 
de Juillet-août, les prix ont monté avec une rapidité 
extraordinaire. Quant à l'évolution future, on peut s'at• 
tendre à ce que les prix soient relativement élevés au 
cours de l'année 1969, à l'exception de la baisse saison
nière normale au printemps 1969. 

La Commission considère comme expériences satisfai
santes les interventions déclenchées pendant la campagne 
1968 en fonction du prix de base. Même si les quantités 
retirées ont été faibles, le prix d'intervention a contribué 
au soutien du prix de marché dans la Communauté sans 
qu'il n'ait conduit à la formation d'excédents structurels. 
Considérant que la situation ci-dessus et les conditions de 
production ne se modifieront pas considérablement l'année 
prochaine, il est proposé de fixer le prix de base valable 
à partir du l"' novembre 1968, au même niveau que 
celui en vigueur au cours des mois d'août, septembre et 
octobre 1968. La somme du prix d'écluse et du prélè
vement à l'importation s'élève actuellement à 296,94 DM/ 
100 kg pour le porc abattu. 

Ce règlement a été arrêté par le Conseil le 30 octobre 
1968 et le Conseil a fixé le prix de base du porc abattu 
pour la compagne 1968/69 à 75 U.C./100 kg. 

982 
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* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
pour lo compagne de commercialisation 1968/ 1969, les 
prix indicatifs, le prix d'intervention et le prix de seuil 
pour l'huile d'olive (8 octobre 1968). 

Le règlement « matières grosses » prévoit pour l'huile 
d'olive la fixation annuelle de prix volables pour une 
compagne. 

Le prix indicatif à la production doit être fixé à un 
niveau équitable pour les producteurs, compte tenu de 
la nécessité de maintenir le volume de production néces
saire dons la Communauté. Cet objectif peut être atteint 
en fixant ce prix à un niveou déterminé en tenant compte 
d'une port, de la rémunération obtenue par les producteurs 
pendant la compagne de commerciolisotion 1967 /68 et, 
d'autre port, de la nécessité de maintenir un rapport 
équilibré entre les prix des principaux produits agricoles. 
Le niveau du prix indicatif de marché doit permettre 
l'écoulement normal de la production. Cet objectif peut 
être atteint si ce prix est fixé à un niveau tel que son 
rapport avec le prix des huiles concurrentes soit de nature 
à permettre le maintien de la consommation d'huile d'olive. 
Le niveau prévisible du prix des huiles concurrentes de 
l'huile d'olive dons la Communauté pendant la compagne 
de commercialisation 1968/1969 est inférieur à celui qui 
avait été prévu lors des précédentes fixations du prix 
indicatif de marché de l'huile d'olive. En conséquence, 
il est proposé de fixer le prix indicatif de marché valable 
pendant la compagne de commercialisation 1968/ 1969 à 
un niveau inférieur à celui qui avait été retenu pour les 
compagnes précédentes. En outre, lors de cette fixation, 
il est proposé de tenir compte de l'augmentation du prix 
de l'huile d'olive tout ou long de la compagne en raison 
des majorations mensuelles. L'écart entre le prix indicatif 
de marché et le prix d'intervention doit permettre aux 
prix de marché de s'adopter aux fluctuations normales 
dues à la conjoncture, sons pour autant compromettre 
la stabilité des prix à la consommation. En outre, pour 
permettre aux huiles produites dons les principales régions 
productrices de la Communauté d'affronter, dans les prin
cipales zones déficitaires, la concurrence de l'huile d'olive 
importée, il y o lieu de tenir compte de certains frais de 
transport. En raison de ces considérations, il est proposé 
de maintenir l'écart retenu précédemment entre le prix 
indicatif de marché et le prix d'intervention. 

Le prix de seuil doit être fixé de façon que le prix 
de vente du produit importé se situe, au lieu de passage 
en frontière ou niveau du prix indicatif de marché, compte 
tenu des frais à la charge de l'importateur à partir du 
stade C.A.F., il est proposé de fixer le niveau du prix 
du seuil à 1,40 U.C. en dessous de celui du prix indicatif 
de marché. 

Les prix visés ci-dessus doivent s'appliquer à une qualité 
type représentative du marché de la Communauté. A cette 
fin, il est proposé de retenir, comme pour la compagne 
de commercialisation 1967 / 1968 la qualité vierge semi-fine 
à 3° d'acidité. 

En conséquence, la Commission propose les prix sui
vants : 
o) Prix indicatif à la production . . 115,25 U.C./ 100 kg 
b) Prix indicatif de marché • . . . . 72, 1 O U.C./ 100 kg 
c) Prix indicatif d'intervention . • • 64,85 U.C./100 kg 
d) Prix de seuil • • • . . . . . • • • • • • 70,70 U.C./100 kg 

Ce règlement o été adopté par le Conseil le 30 octobre. 

* Communication de lo Commission ou Conseil sur lo 
situation du marché des produits laitiers dons certains 
Etats membres. 

Proposition de règlement du Conseil autorisant lo 
Belgique à accorder des aides à lo production de lait 
entier en poudre (9 octobre 1968). 

Les Gouvernements belge et fronçais avaient informé 
le Conseil et la Commission de certaines difficultés ren
contrées actuellement sur les marchés du lait en poudre 
entier, du lait condensé (Belgique seulement) et de certains 
fromages. 

Lo Commission o examiné la situation et est arrivée 
aux concl_usions suivantes : 

En ce qui concerne le lait en poudre, la Commission 
propose que le Conseil autorise la Belgique à occord.!r 
pour la compagne 1968/1969 une aide nationale tempo
raire à la production dont le montant est égal à 2,85 U.C./ 
100 kg. 

Quant aux fromages de type Gouda, la Commission 
constate que les difficultés trouvent leur origine, d'une 
part dons l'adaptation en cours de l'industrie des fromages 
aux conditions du marché unique et d'ouhe port à des 
facteurs temporaires résultant de la situation générale 
du marché du Gouda (réduction de la production dans 
la plupart des Etats et existence de stocks importants de 
fromages destinés à la fonde constitués avant le 29 juillet 
1968). 

Pour remédier à ces difficultés en Belgiqu1 et en 
Fronce, et dons l'attente d'un rétablissement de l'équ.libre 
du marché du Gouda dans la Communauté, la Commission 
se propose d'autoriser ces deux pays sur la base de l'article 
35 du règlement (C;E.E.) n° 804/68 à poursuivre jusqu'au 
31 mors 1969 les mesures d'aide ou stockage privé du 
Gouda (et en ce qui concerne la Fronce du Gruyère de 
Comté) qui étaient en vigueur avant la mise en application 
de la réglementation instaurant le marché unique des 
produits laitiers. Une telle prolongation ferait suite aux 
mesures transitoires décidées par la Commission dans son 
règlement (C.E.E.), n° 1099/68. 

En ce qui concerne le lait condensé dont la production 
peut être considérée comme la plus industrialisée du sec
teur laitier, la Commission estime que les difficultés de 
la production belge ne résultent pas de l'application des 
montants correctifs décidés par le conseil et qu'il n'y o 
pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 5 à ce 
produit. 

Un premier train de mesures o été arrêté par le Conseil 
et par la Commission ou cours et à la suite de la session 
du Conseil des 14-15 octobre 1968. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
ou concours du Fonds européen d'orientation, et de garan
tie agricole, section orientation, pour l'année 1969 (1 O 
octobre 1969). 

Choque projet doit, pour bénéficier du concours du 
Fonds, s'inscrire dons le cadre d'un programme commu
nautaire établi conformément à l'article 16 du règlement 
relatif aux conditions du concours du Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole. 

Ces programmes communautaires n'ont pas encore été 
arrêtés pour l'année 1969 et les projets à financer par 
le Fonds en 1969 n'ont donc pas pu être établis en 
fonction de ces programmes. Lo Commission propose en 
conséquence de foire abstraction de ces dispositions pour 
l'année 1969. 
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Par ailleurs les demandes de concours de la section 
orientation du Fonds doivent être présentées à la Commis
sion chaque année avant le l" octobre. La Commission 
propose de prolonger, au plus tard jusqu'au 20 mars, le 
délai fixé pour la présentation des demandes pour l'année 
1969 afin de faciliter les travaux préparatoires des Etats 
membres concernant l'introduction des demandes et enfin 
de raccourcir dans l'intérêt des demandeurs le délai entre 
la présentation de la demande et la décision de la 
Cammission. 

Une partie des crédits disponibles de la section orien
tation pour l'année 1969 doit être réservée afin de per
mettre le financement des mesures particulières à prendre 
à la suite des décisions qui seront arrêtées dans le domaine 
des structures agricoles après l'examen du memorandum 
de la Commission au Canseil concernant la réforme de 
l'agriculture dans la Cammunuaté économique européenne. 

La Cammisslon recommande enfin d'augmenter à 45 % 
le concours maximum possible du Fonds pour les projets 
de structure de production. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix 
de base et le prix d'achat paur les choux-fleurs pour la 
période allant du 1"' novembre 1968 au 30 avril 1969 
( 1 0 octobre 1968). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.> du Conseil modi
fiant le règlement n° 1 009/67/C.E.E. portant organisation 
commune des marchés dans le secteur du sucre ( 14 octobre 
1968). 

Le règlement n° 1.009/67/C.E.E. du Conseil du 18 
décembre 1967, portant organisation commune des mar
chés dans le secteur du sucre est applicable à partir du 
1" Juillet 1968. 

Ainsi, la production du sucre dans la C.E.E. pendant 
la campagne sucrière 1968/1969 s'effectue sur une base 
communautaire. 

Pour l'exécution des dispositions communautaires, une 
série de règlements d'application a été arrêtée. Or, lors 
de l'élaboration de ces règlements, quelques difficultés ont 
surgi à cause de la rédaction du texte du règlement de 
base. 

Le présent règlement a pour but de modifier quelques 
articles dudit règlement ce qui doit permettre d'arrêter 
toutes les mesures souhaitées pour son application. 

Ainsi la Commission propose d'inclure le sucre liquide 
qui offre certains avantages aux utilisateurs dans l'industrie 
transformatrice dans le système de compensation des frais 
de stockage. 

Ensuite, il s'est proposé d'assujettir la production éven
tuelle de sucre qui dépasse le quota maximum de l'usine 
ou de l'entreprise au système communautaire notamment 
en ce qui concerne l'écoulement, l'exportation et l'inter
vention et de percevoir en même temps une cotisation 
spéciale qui remplace les frais découlant de l'obligation 
prévue auparavant (d'exporter sans intervention commu
nautaire). 

Lors de l'élaboration des modalités d'application concer
nant le régime de la cotisation à la production prévu à 
l'article 27 du règlement de base, il s'est avéré nécessaire 
de prévoir des modalités d'application concernant les dispo
sitions prévues dans cet article mises à part celles du 
paragraphe 2. 

Il s'agit notamment de prévoir le cas échéant des règles 

(éventuelles) concernant l'échéance de la cotisation à la 
production, 

Le début de la période de production de sucre est diffé
rente d'une région communautaire à l'autre. La transfor
mation de cannes à l'île de La Réunion commence début 
juillet ; un mois plus tard, la transformat,on de betteraves 
débute dans la plupart des régions italiennes et encore 
deux mois plus tard la production de sucre de betteraves 
dans toutes la Communauté est entreprise. Enfin, au mois 
de janvier, les fabricants de sucre de canne aux Antilles 
françaises commencent leur campagne. 

L'article 32 du règlement de base prévoit la possibilité 
de reporter une partie de la production à la campagne 
sucrière suivante à condition que les fabricants commu
niquent avant le l"' février à leur Etat membre la quantité 
à reporter et qu'ils stockent le sucre reporté à leurs frais 
pendant une période de douze mois allant du l" février 
au 31 janvier. 

Pour l'application correcte du régime de report, le 
fabricant doit connaître sa production totale de la cam
pagne sucrière en question. La Cammission propose dès 
lors de prévoir d'autres dates que celles prévues au règle
ment de base pour les fabricants de sucre aux Antilles 
françaises. D'autre part, le faible décalage entre les débuts 
de campagne dans les autres régions de la C.E.E. ne Jus
tifient pas une différenciation plus détaillée des dates en 
cause. 

L'annexe du règlement de base ne prévoit pas les dérivés 
du mannitol et du sorbitol, produits pilotes qui eux-mêmes 
sont repris à cette annexe. Toutefois, le mannitol et le 
sorbitol ainsi que leur dérivés sont soumis au même 
régime prévu pour l'industrie chimique en ce qui concerne 
le niveau de la restitution à la production pour le sucre 
transformé. Dans ces conditions et afin d'éviter le recours 
au trafic de perfectionnement, il est proposé d'inclure 
lesdits produits dérivés à l'annexe du règlement de base. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil pro
rogeant la durée de validité du règlement n° 213/67/ 
C.E.E. concernant les marchés représentatifs pour le sec
teur de la viande de porc (21 octobre 1968). 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
suspension temporaire du droit autonome du tarif douanier 
commun, du 1"' novembre au 31 décembre 1968, sur 
!'acrylonitrile monomère et certaines peaux d'ovins (16 
octobre 1968). 

Pour répondre aux besoins des industries utilisatrices, 
il est proposé de suspendre totalement, à partir du 1"' no
vembre 1968 et jusqu'au 31 décembre 1968, le droit 
autonome du tarif douanier commun sur !'acrylonitrile 
monomère de la position ex 29.27 et sur les peaux d'ovins 
préparées, autres que celles des n°' 41.06 à 41.08 inclus, 
autres peaux, simplement tannées, de la sous-position 
41.03 B 1, la production communautaire de ces produits 
étant actuellement insuffisante pour couvrir les besoins des 
industries utilisatrices de la Communauté. 

AFFAIRES SOCIALES 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil relatif à 
l'organisation d'une enquête sur les solaires dans l'lndus-
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trie et la production et distribution d'électricité, de gaz 
et eau (4 octobre 1968). 

Pour occomplir les tâches qui lui sont confiées par le 
traité, notamment dans ses articles 2, 3, 117, 118, 120 
et 122, la Commission doit connaître la situation et 
l'évolution des saloires dans les six pays de la Commu
nauté, tant en ce qui concerne le coût de la main-d'œuvre 
que le revenu des travailleurs. Les renseignements statis
tiques disponibles dans chacun des six pays ne permettent 
pas de comparaisons valables et en conséquence des 
enquêtes doivent être menées sur la base de définitions 
et selon une méthode uniformes. 

La meilleure méthode pour connaître le niveau, la 
composition et l'évolution, tant du coût de la main-d'œuvre 
que du revenu des travailleurs dons l'industrie, est de 
procéder à des enquêtes communautaires spécifiques, ainsi 
qu'il a été fait à partir de 1959, sur la bose des rensei
gnements comptables relatifs aux années 1959 à 1966. 

En raison des changements importants qui se produisent 
dans les dépenses des entreprises en salaires et en charges 
patronoles afférentes, il apporaît difficile d'actualiser, 
au-delà d'une certaine période, les résultats des enquêtes 
qui ont été effectuées jusqu'à présent. Il est dès lors 
proposé de procéder à une nouvelle enquête sur la base 
des données comptables relatives à l'année 1969, afin de 
mettre à jour les résultats de la précédente enquête qui 
concernaient les données comptables relatives à l'année 
1966. En vue d'obtenir par une seule et même enquête, 
une image complète du coût de la main-d'œuvre et des 
revenus réels pour l'industrie dans sa totalité, y compris 
la production et distribution d'électricité, gaz et eau, il 
apparaît, en raison de son ampleur, nécessaire à la 
Commission de procéder à cette investigation par la 
méthode du sondage, afin qu'elle ne constitue pas une 
charge trop lourde pour les entreprises et le budget des 
Communautés européennes. 

II. - RELATIONS EXTllRIEURES 

Mission de pays tiers 
M. Milos OPRESNIK, Ambassadeur extroordinoire et 

plénipotentiaire, o été accrédité comme Chef de la Mission 
de la Yougoslavie auprès de la C.E.E. 

M. Philip KUOK HOCK KHEE, Ambassadeur extraordi
naire et plénipotentiaire, a été accrédité comme Chef de 
la Mission de Malaisie auprès de la C.E.E. 

Argentine 
Lo Mission de l'Argentine auprès des Communautés 

Européennes a fait parvenir à la Commission une note 
verbale concernant les prélèvements qui s'appliquent à 
l'importation de certaines viandes congelées en prove
nance des pays tiers. 

Autriche 
Lo Mission autrichienne auprès des communautés Euro

péennes a fait parvenir à la Commission une note verbale 
concernant les certificats relatifs à certains fromages. 

Finlande 
Lo Mission de Finlande a adressé à la Commission une 

note verbale concernant les importations dans la C.E.E. 
du fromage Tilsit originaire et en provenance de la 
Finlande. 

Pakistan 

Lo Mission du Pakistan auprès des Communautés Euro
péennes a fait parvenir à la Commission une note verbale 
concernant une demande d'aide alimentaire. 

Maroc et Tunisie 

Une troisième phase de négociations entre la Commu
nauté d'une port et le Maroc et la Tunisie d'autre port 
en vue de la conclusion avec ces deux pays d'accords 
partiels comme premier pas dons la voie de l'association 
de ces deux pays à la Communauté, a eu lieu à Bruxelles 
du 7 ou 10 octobre (Tunisie) et du 14 ou 18 octobre 
(Maroc). 

Yougoslavie 

Une première phase de négociations en vue de la 
conclusion d'un accord commercial avec la Yougoslavie 
a eu lieu à Bruxelles du 15 ou 17 octobre 1968. 
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CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 1471 /68 du Conseil, du 24 sep
tembre 1968, relatif aux contrats de stockage pour l'huile 
d'olive (234, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.> n• 1496/68 du Conseil, du 27 sep
tembre 1968, relatif à la définition du territoire douanier 
de la Communauté (238, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1497/68 du Conseil, du 27 sep
tembre 1968, prorogeant la durée de validité du règlement 
(C.E.E.) n• 666/68 (238, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n° 1498/68 du Conseil, du 27 sep
tembre 1968, prorogeant la durée de validité du règlement 
(C.E.E.) n• 1114/68 (238, p. 4). 

Règlement (C.E.E.) n° 1600/68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, relatif ou financement par le Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole des dépenses découlant 
des mesures particulières prises par la République italienne 
à l'importation de céréales fourragères (253, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1601 / 68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, rectifiant le texte, en longue néerlandaise, du 
règlement n° 120/67 /C.E.E., en ce qui concerne l'appel
lation de certaines céréales et modifiant l'article 23 dudit 
règlement (253, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 1602/ 68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, portant dispositions complémentaires en matière 
de financement de la politique agricole commune dans 
le secteur de certains produits céréaliers et de certains de 
leurs dérivés (253, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n• 1603/68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, modifiant le règlement n° 359 / 67 /C.E.E. 
portant organisation commune du marché du riz, en ce 
qui concerne le mode de fixation du correctif s'appliquant 
à la restitution (253, p. 5). 

Règlement (C.E.E.) n• 1604/ 68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, modifiant l'annexe I du règlement (C.E.E.) 
n° 865/68 en ce qui concerne certains jus de fruits (253, 
p. 6). 

Règlement (C. E.E.l n° 16 19 / 68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, concernant certaines normes de commercialisa
tion applicables aux œufs (258, p. 1 ). 

DIRECTIVES. 

Directive (C.E.E.) n° 68/360 du Conseil, du 15 octobre 
1968, relative à la suppression des restrictions ou dépla
cement et ou séjour des travailleurs des Etats membres et 
de leur famille à l'intérieur de la Communauté (257, p. 13). 

Directive (C.E.E.) n° 68/363 du Conseil, du 15 octobre 
1968, concernant la réalisation de la liberté d'établisse
ment et de la libre prestation des services pour les activités 
non salariées relevant du commerce de détail (ex groupe 
6 12 CITll (260, p. 1 ). 

Directive (C.E.E.) n° 68/364 du Conseil, du 15 octobre 
1968, relative aux modalités des mesures transitoires dans 
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le domaine des activités non salariées relevant du commerce 
de détail (ex groupe 612 CITI) (260, p. 6). 

Directive (C.E.E.> n° 68/364 du Conseil, du 15 octobre 
1968, concernant la réalisation de la liberté d'établissement 
et de la libre prestation des services pour les activités non 
salariées relevant des industries alimentaires et de la fabri
cation des boissons (classes 20 et 21 CITD (260, p. 9). 

Directive (C.E.E.) n° 68/366 du Conseil, du 15 octobre 
1968, relative aux modalités des mesures transitoires dons 
le domaine des activités non salariées relevant des indus
tries alimentaires et de la fabrication des boissons (classes 
20 et 21 CITll (260, p. 12). 

Directive (C.E.E.) n° 68/367 du Conseil, du 15 octobre 
1968, concernant la réalisation de la liberté d'établisse
ment et de la libre prestation des services pour les activités 
non salariées relevant des services personnels (ex classe 85 
CITD : 

1. Restaurants et débits de boissons (groupe 852 CITD. 
2. Hôtels meublés et établissements analogues, terrains 

de camping (groupe 853 CITI) (260, p. 16). 
Directive (C.E.E.) n° 68/368 du Conseil, du 15 octobre 

1968, relative aux modalités des mesures transitoires dons 
le domaine des activités non salariées relevant des services 
personnels (ex classe 85 CITI) : 

1. Restaurants et débits de boissons (groupe 852 CITD. 
2. Hôtels meublés et établissements analogues, terrains 

de camping (groupe 853 CITI) (260, p. 19). 
Directive (C.E.E.) n• 68/369 du Conseil, du 15 octobre 

1968, concernant la réalisation de la liberté d'établisse
ment pour les activités non salariées de distribution de 
films (260, p. 22). 

DECISIONS. 

Décision (C.E.E.) n° 68/361 du Conseil, du 15 octobre 
1968, instituant un Comité vétérinaire permanent (255, 
p. 23). 

Décision (C.E.E.) n° 68/359 du Conseil, du 15 octobre 
1968, portant application aux déportements fronçais d'outre
mer des articles 48 et 49 du traité (257, p. I}, 

Règlement (C.E.E.) n° 1612/ 68 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à 
l'intérieur de la Communauté (257, p. 2). 

Décision (C.E.E.) n° 68/362 du Conseil, du 15 octobre 
1968, portant conclusion d'un accord avec l'Australie, 
négocié ou titre de l'article XXVIII, paragraphe 5 du 
G.A.T.T. (258, p. 9). 

RECTIFICATIFS. 

Rectificatif ou règlement (C.E.E.) n° 911 /68 de la 
Commission, du 5 juillet 1968, relatif à certaines moda
lités concernant l'aide pour les graines oléagineuses CJ. O. 
n° L 158 du 6.7.1968~ (255, p. 24). 

Rectificatif ou règlement (C.E.E.) n° 920/68 de la 
Commission, du 9 juillet 1968, relatif à la détermination 
des centres d'intervention pour les graines oléagineuses, 
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outres que les centres principaux et des prix d'intervention 
dérivés qui y sont applicables CJ. O. n° L 161 du 10.7.1968) 
(255, p. 24). 

COMMISSION 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.> n° 1469/68 de la Commission, du 
23 septembre 1968, modifiant les règlements n•• 282/67/ 
C.E.E., 284/67 /C.E.E. et (C.E.E.> 911 /68 relatifs aux 
graines oléagineuses (239, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.> n° 1470/68 de la Commission, du 
23 septembre 1968, relatif à la prise et réduction des 
échantillons ainsi qu'à la détermination de la teneur en 
huile, en impuretés et en humidité des graines oléagi
neuses (239, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 1524/68 de la Commission, du 
30 septembre 1968, diminuant le montant compensatoire 
à l'importation des huiles de tournesol, originaires ou en 
provenance de Bulgarie, de Roumanie, de Hongrie, de You
goslavie et de ('U.R.S.S. (240, p. 37). 

Règlement (C.E.E.) n° 1556/ 68 de la Commission, du 
4 octobre 1968, modifiant le règlement (C.E.E.> n° 1097 / 68 
relatif aux modalités d'application des mesures d'interven
tion dans le secteur de la viande bovine (244, p. 15). 

Règlement (C.E.E.) n° 1557/68 de la Commission, du 
4 octobre 1968, relatif à la vente de produits oyant fait 
l'objet de mesures d'intervention dons le secteur de la 
viande de porc (244, p. 16). 

Règlement (C.E.E.) n° 1572/68 de la Commission, du 
9 octobre 1968, modifiant le règlement (C.E.E.) n• 1100/ 
68 en ce qui concerne la liste des pays tiers pour lesquels 
la restitution ne peut être fixée à l'avance (247, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n° 1574/68 de la Commission, du 
9 octobre 1968, modifiant le règlement (C.E.E.) n• 1101 /68 
en ce qui concerne la présentation des offres lors de 
l'adjudication et le début de la période de déstockoge du 
beurre de stock privé (247, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1576/68 de la Commission, du 
9 octobre 1968, relatif à la mise en application en Fronce 
de mesures d'intervention dons le secteur de la viande 
bovine (247, p. 11 ). 

Règlement (C.E.E.> n° 1585/ 68 de la Commission, du 
10 octobre 1968, modifiant le réglement (C.E.E.) n• 1097 / 
68 de la Commission, du 27 juillet 1968, relatif aux moda
lités d'application des mesures d'intervention dons le sec
teur de la viande bovine (248, p. 16). 

Règlement (C.E.E.) n• 1592/68 de la Commission, du 
11 octobre 1968, complétant, en ce qui concerne la Fin
lande, le règlement (C.E.E.) n• 1054/ 68 établissant la liste 
des organismes émetteurs de certificats destinés à per
mettre l'admission de certains produits laitiers en prove
nance des pays tiers dans certaines positions tarifaires 
(249, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n• 1594/68 de la Commission, du 
11 octobre 1968, relatif à l'extension en République fédé
rale d'Allemagne des mesures d'intervention dons le secteur 
de la viande bovine (250, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1620/68 de la Commission, du 
17 octobre 1968, portant modification du règlement 
(C.E.E.) n• 1104/68 en ce qui concerne la non application 
des montants compensatoires dons les échanges de certains 
produits laitiers entre la Belgique et le Luxembourg (255, 
p. 1 ). 

DECISIONS. 

Décision (C.E.E.) n° 68/355 de la Commission, du 
30 septembre 1968, autorisant la République fédérale 
d'Allemagne à exclure du traitement communautaire les 
c carpes fraîches, réfrigérées ou congelées >, de la position 
ex 03.01 A Il b) du tarif douanier commun, originaires 
de Yougoslavie et mises en libre pratique dons les autres 
Etats membres (246, p. 6). 

Décision (C.E.E.) n° 68/356 de la Commission, du 
3 octobre 1968, modifiant la décision de la Commission, 
du 4 septembre 1968, relative à la mise en application en 
République fédérale d'Allemagne des mesures d'intervention 
dons le secteur de la viande bovine (247, p. 13). 

Décision (C.E.E.) n• 68/357 de la Commission, du 
7 octobre 1968, relative à la fixation du prix minimum 
du beurre pour l'adjudication visée à la décision de la 
Commission du 2 septembre 1968 (247, p. 14). 

Décision (C.E.E.> n• 68/358 de la Commission, du 
7 octobre 1968, portant modification de la décision du 
28 juin 1968 relative aux dispositions applicables, à partir 
du 1er juillet 1968, à la circulation des marchandises obte
nues dons les circonstances visées à l'article 10, paragraphe 
2, deuxième alinéa du traité (250, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n° 1654/68 de la Commission, du 
22 octobre 1968, portant modification de la liste des entre
pôts agréés pour le stockage public de lait écrémé en poudre 
pendant la compagne laitière 1968/ 1969 figurant à 
l'annexe du règlement (C.E.E.) n° 1403/68 (261, p. 6). 

BIBLIOGRAPHIE 
Dictionnaire du Marché Commun, par Gide, Loyrette, Noue(, 

Paris, éditions Joly à Paris et Bruylant, dépositaire à 
Bruxelles, 1968. 
En publiant le dictionnaire du Marché Commun, les 

éditions Joly viennent de combler une lacune. 
Voici comment se présente l'ouvrage. 

Toute l'œuvre communautaire se trouve classée en 
dix-neuf rubriques qui sont les suivantes : agriculture, 
capitaux, concurrence, cour de justice, droit communau
taire, échanges extérieurs, échanges intérieurs, énergie, 
entreprise, établissement et services, états associés, états 

associés hors d'Europe, Euratom, impôts, institutions, insti
tutions financières, propriété industrielle, salariés et droit 
social, transports. 

Prenons par exemple le mot c concurrence » : les déve
loppements se divisent en trois : 

- D'abord un commentaire des dispositions applicables 
dons la Communauté économique européenne. Il a 
88 pages plus un sommaire et une table alphabétique. Ces 
88 pages de décomposent en une introduction, des chapi
tres sur l'article 85, l'article 86, les notifications, les 
exemptions par catégories, les attestations négatives, les 
questions de brevets, le pouvoir d'investigation de la 
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Commission, les sanctions, les aides, les règles spéciales 
applicables ou secteur agricole. 

- Les textes (96 pages) qui comprennent cinq règle
ments du Conseil ou de la Commission, neuf décisions 
individuelles de la Commission, des extraits de sept 
arrêts de la Cour de Justice des Communautés, de dix 
décisions judiciaires françaises, et la liste avec référence 
de décisions judiciaires belge, néerlandaise et allemande. 

- Les dispositions applicables dans la Communauté 
économique européenne du charbon et de l'acier, avec 
18 pages de commentaires et 33 pages de textes. 

Les articles sont anonymes. On sait seulement qu'ils 
sont principalement l'œuvre de 22 fonctionnaires de la 
commission, nommés en première page, et qu'entourent 
une demi-douzaine d'avocats à la Cour de Paris, le tout 
sous la présidence du pr Cartou. 

Chacun des commentaires est clair - on doit en féli
citer à la fois les auteurs, mais aussi les éditeurs cor la 
mise en page est agréable - et d'autre port suffisam
ment approfondi ; il est évident toutefois que si sur 
chaque sujet on avait voulu aller au fin fond des dévelop
pements, ce sont des centaines de volumes qui auraient 
été nécesso ires. 

L'ouvrage est en feuillets mobiles de façon à per
mettre sa mise à jour régulière et à ce qu'au fur et à 
mesure du développement du Marché Commun les volu
mes puissent se dédoubler. 

Observations : Doit-on regretter que l'ésotérisme des 
règles communautaires rende nécessaire la publication 
d'un tel monument ? Ce serait à la Communauté que le 
grief serait à adresser. Son droit est tellement touffu, 
abondant que personne ne peut se vanter de le connaître 
en totalité. Mais à l'heure où dans tous les domaines 
la Communauté a mis en place ses mécanisme et commencé 
son œuvre réglementaire, ce dictionnaire vient ou bon 
moment. 

La division en dix-neuf rubriques était-elle la meil
leure. Certes il y aura des litiges de frontières. Par exem
ple les aides à l'agriculture auraient-elles dû se commenter 
dans le chapitre Agriculture ou dans celui de la Concur
rence? 

De même un règlement sur les contingents de produits 
agricoles à l'égard des pays à commerce d'Etat relève-t-il 
de I' Agriculture ou des Echanges extérieurs ? Aucune 
méthode n'est exempte de ces difficultés. Si plutôt qu'un 
dictionnaire, les auteurs eussent fait un code commenté, 
ils eussent eu à choisir pour les exemples ci-dessus entre 
les articles 42 et 85, 43 et 111 ... 

Il est certain que cet ouvrage doit devenir rapidement 
très volumineux. Trois tomes sont déjà parus. Le coût 
devrait s'en ressentir. Mais là encore, est-ce la faute des 
auteurs et non plutôt de la Communauté ? 

C'est dans toutes les familles professionnelles que le 
dictionnaire devrait trouver des abonnés, dans les milieux 
judiciaires, dans ceux des administrations, des organismes 
professionnnels, des entreprises, des universités. Aucune 
ne pourra l'ignorer et à chacune il est appelé à rendre 
les plus grands services. 

D. V. 

La Banque européenne d'investissement, par G. P. Menais, 
Paris, Les Editions de !'Epargne, 188 p. 

Contenu : Une histoire de dix ans ; mission et action 
de la B.E.I.; sa politique; son organisation; ses ressour
ces ; ses prêts ; la reconversion des entreprises euro
péennes ; les opérations d'iritérêt communautaire ; la 
B.E. I. face à l'élargissement de la Communauté. 

Observations : Cet ouvrage ne prétend pas être exhaus
tif. Il ne veut qu'éclairer une des institutions, peut-être 
la plus méconnue, résultant du Traité de Rome. Et cepen
dant quel rôle étonnant a joué, dans la décennie 1958-
1968, la Banque européene d'investissement. De la mise 
en valeur du Mezzogiorno à la création d'un complexe 
pétrochimique en Sarre-Lorraine, de l'aide aux agricul
teurs de Bretagne ou de Gascogne, du prêt aux autoroutes 
à la reconversion de certains chantiers, il est peu de 
domaines qui lui soient étrangers. 

L'auteur croit davantage aux réalisations pratiques 
qu'aux idées générales. Dons un langage clair et précis, 
il a voulu informer ses lecteurs sur l'une des concréti
sations européennes les plus valables. 

Mais selon la préface de Georges Elgozy, l'auteur ne 
s'est pas contenté d'étudier avec scrupule les méca
nismes, les actions et les résultats de la Banque euro
péenne d'investissement, il en a également dégagé toute 
la portée économique, sociale, philosophique, c'est ce qui 
fait le prix de cet ouvrage. 

Peopfe's Democracy. Contribution to a Study of the Com
munist Theory of State and Revolution. (Démocratie 
Populaire, une contribution à l'étude de la théorie 
communiste de l'Etat et de la révolution), par Francis 
J. Kase, 1968, A. W. Sijthoff Leyden, 223 pages. Prix : 
25 FL, bibliographie. 

L'auteur, d'origine tchécoslovaque (et docteur de droit 
de l'Université de Prague), présente une monographie (de 
science politique) sur la démocratie populaire, ses origines 
(soviétiques), sa genèse {après la guerre), sa structure politi
que et les différentes formes qui se sont développées en 
Europe orientale et dans certains pays tiers. Kase analyse 
les efforts soviétiques de fournir une théorie du régime 
communiste des Etats, de son obéissance et des Etats tiers 
où !'U.R.S.S. espère pouvoir établir son influence. Les thèses 
développées par Kase, conçues avant le 21 août 1968, se 
trouvent brutalement confirmées par les événements sur
venus en Tchécoslovaquie. L'auteur met en relief la pré
sence de l'armée rouge comme facteur décisif de l'établis
sement et du maintien des démocraties populaires de 
l'Europe orientale, dons leur forme actuelle. Ces pays ne 
sont en fait que le glacis militaire de l'Union soviétique et 
leur désobéissance vis-à-vis de Moscou n'est donc pas 
admise par l'Union soviétique. Lo lecture de cet ouvrage 
est d'autant p!us profitable qu'il analyse non seulement 
des problèmes théoriques mais illustre une situation poli
tique avec laquelle l'Europe entière vient d'être confrontée 
si brutalement. 
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GUIDE INDUSTRIEL EUROPEEN 
Sidérurgie - Mines - Pétrole - Nucléaire de la C.E.E. 

Publication Inter-Europe H. E. Joeger, Allemagne, 
21 X 27, demi-toile, 800 pages, publié en trois 
longues : anglais, fronçais, allemand. Prix : 75 F. 6• 
édition 1968. 

Malgré maintes difficultés, l'intégration économique de 
l'Europe et, avec elle, lo réalisation du Marché Commun 
ont continué à progresser. L'éditeur espère avoir pu y contri
buer par le Guide Industriel Européen, qui en est à sa 
6° édition. L'ouvrage veut montrer oux industries de base, 
ainsi qu'à l'industrie nucléaire européenne de nouvelles 
voies de coopération entre elles et avec leurs fournisseurs 
et clients. 

Lo nouvelle édition fournit à son lecteur des rensei
gnements détaillés et exacts sur les industries sidérur
giques, métallurgiques, minières et pétrolières ainsi que 
l'industrie nucléaire. Des entreprises d'Allemagne, de Bel
gique, de Fronce, d'Italie, de Luxembourg et des Pays
Bos y sont répertoriées. L'ouvrage donne des renseigne
ments sur l'offre des industries intéressées ou marché 
européen. Tous les renseignements ainsi que l'index alpha
bétique sont en trois longues : anglais, fronçais, allemand. 

Lo partie A donne une vue d'ensemble sur l'organisation 
des communautés européennes et des renseignements sur 
les membres de leurs institutions. Les parties B et C 
contiennent des renseignements détaillés sur les pro
grammes de production, de livraison et d'extraction des 
usines sidérurgiques, aciéries, laminoirs et mines du Marché 
Commun. Lo partie D s'occupe de l'activité de l'industrie 
pétrolière dons la communauté. Lo partie E - Nuclodress 
- comprend des firmes de planning, de construction 
et de livraison pour réacteurs et centrales atomiques. 
Dons la partie F - le Guide de I' Acheteur - des pro
ducteurs capables sont classés bien disposé d'après des 
bronches professionnelles et d'activités. Un index de mots
clef comprenant toutes les parties du livre permet de 
retracer immédiatement tous les produits et fabricants 
publiés dons ce guide. 

L'éditeur s'est à nouveau efforcé par la présente 
édition, de publier des renseignements judicieux et exacts 
afin de lui conserver sa voleur pratique. En outre, comme 
moyen d'information précis sur une industrie bien déve
loppée, l'ouvrage est destiné, plus que jamais, à créer 
des contacts utiles, tout en surmontant les frontières 
politiques. 

Représentants en Fronce et en Belgique : TOMETAL S.A., 
79, av. de Ségur, Paris - 15°. Téléphone : 783-86-66, 

Les Communautés dans l'Europe : l'adhésion de la Grande
Bretagne aux Communautés (fascicule Il. Institut 
d'Etudes Européennes, Université Libre de Bruxelles. 
Editions de l'Institut de Sociologie, Bruxelles, 1968, 134 
pages. 

Il s'agit d'un colloque organisé por l'Institut d'Etudes 
Européennes de l'Université Libre de Bruxelles le 27 février 
1968 sous lo présidence de M. W. J. Gonshof von der 
Meersch. 

Cinq communications furent présentées, por M. R. K. 
Simmonds sur les problèmes juridiques posés por l'adhésion 
anglaise, sur lo politique française par M. R. Copitont, 
sur les arguments alternatifs sur l'adhésion par le Rt. Hon. 
D. P. Joy, et sur les aspects économiques tant par 
M. Kirschen que por M. Figgures. 

Presque aussi remarquables que ces exposés on retien
dra les interventions oyant suivi les communications et 
spécialement celle de M. Spaak qui avec la plus gronde 
énergie croise le fer avec M. Copitont. 

Lo qualité exceptionnelle de ce colloque doit être 
signalée. On doit par ailleurs féliciter les éditions de 
l'Institut de sociologie d'en avoir fait paraître le compte 
rendu quelques semaines après lo tenue du colloque 
et non pas à un moment où les travaux de celui-ci seraient 
complètement dépassés. 

Objectifs et principes fondamentaux d'un droit comparé 
de l'alimentation, - Volume Il : Eléments de moti
vation et éléments de qualification, por E. J. Bigwood 
et A. Gérard, Bâle, Korger, 1968, 266 pages. 

Contenu : Les éléments de motivation, c'est-à-dire 
l'ensemble des raisons qui ont rendu nécessaire ou tout 
ou moins souhaitable l'intervention de l'autorité publique 
dons le droit de l'olimentotion, elles sont d'ordre géogra
phique, économique, social, ou socio-juridique, l'onolyse 
de ces motivations est complétée por leur étude en droit 
comparé. 

Eléments de qualification : vitominotion des aliments, 
aliments diététiques, réglementation de l'emploi des pré
parations enzymatiques, critères de qualité des aliments, 
aliments irradiés, les additifs alimentaires. 

Observations : En 1967, le Centre de recherche sur 
le droit de l'alimentation de l'Université Libre de Bruxelles 
ovoit commencé son étude sur les objectifs et principes 
fondamentaux du droit de l'alimentation, notamment en 
étudiant les domaines d'application de ce droit. 

Le présent volume y fait suite. L'ouvrage doit être 
complété por d'autres volumes qui étudieront notamment 
le contrôle en matière de droit de l'olimèntotion. 



LA VIE DES ENTREPRISES 

XIX' SICOB 

Au Solon International de l'Equipement de Bureau et de 
!'Informatique sont rassemblés les matériels, appareils et 
machines, de natures très divers, relevant tous du souci 
d'assurer dons le domaine des affaires, dons leur gestion 
et leur administration, une communication aisée, rapide, 
précise entre tous ceux qui en sont responsables à quelque 
degré que ce soit. 

Le matériel d'informatique y occupe une très large place 
puisque 20.000 m• d'exposition lui sont consacrés. 

Cette année était organisée pour la première fois, une 
section de matériels audiovisuels. 27 sociétés présentaient 
lo gomme complète des c aides » audiovisuels, actuelle
ment à la disposition de tous ceux qui ont un message, de 
quelque nature que ce soit, à transmettre à un public, 
individu ou foule. Tous ces opporeils sont mis en œuvre 
suivant des méthodes récentes, en plein développement, 
et qui s'appliquent aussi bien à la formation technique ou 
commerciale qu'à l'information promotionnelle ou de pres
tige. En outre choque année le SICOB présente divers 
centres de Documentations sur des problèmes porticuliers 
mois intéressant toute l'administration et la gestion des 
entreprises. Cette année il a été présenté un c Centre 
d'information des collectivités locales » où les élus locaux 
ont pu trouver une documentation sur l'équipement de 
bureau et l'informatique ; sur les équipements municipaux. 
Le centre c Les PTI et l'informatique » a montré comment 
le ministère des PTI s'apprête à tenir son rôle dons la vie 
de lo Notion. Un deuxième stand c les PTI et l'entre
prise » a eu trait ou télex et ou courrier qui va nécessiter 
de plus en plus une manipulation automatisée des enve
loppes. Un dernier stand c Centre de documentation formes 
utiles » présentait des créations en matière d'équipements 
de bureau et rassemblait une documentation sur fOn 
action en faveur de l'esthétisme dons les fabrications des 
matériels fonctionnels. 

Nous avons noté : 

TELECOMMUNICATIONS ET AIDES AUDIO-VISUELLES 

Un appareil téléphonique à clavier. 

Le classique cadran y est remplacé par des touches 
numérotation beaucoup plus rapide (Siemens). 

Un interphone pour locaux bruyants. 

Il laisse uniquement passer la voix, sons retransmettre 
le bruit ambiant (Essé). 

Un nouveau pupitre dirigeur compact pour central télé
phonique. 

De présentation toute nouvelle, ce pupitre comporte des 
touches à signalisation lumineuse incorporées et un clavier 
de numérotation pour l'écoulement très rapide des appels 
entrant. 

En outre, un tableau lumineux indique les postes inté
rieurs occupés (C.G.C.T.l. 

Les magnétoscopes. 

Ce matériel était présenté pour la première fois ou 
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SICOB dons la section audio-visuelle. Il s'agit de l'enregis
trement des images sur bondes magnétiques. Possibilité de 
programme de télévisions en cassettes, procédé appelé à 
révolutionner l'enseignement d'ici à 5 ans (Philips). 

Commande à distance des appareillages électriques. 

Votre maison de compogne est vide. Vous l'appelez ou 
téléphone depuis votre résidence principole. Quand retentit 
la sonnerie, vous commandez à la voix que la chaudière 
électrique se mette en route. Quand vous arriverez une 
ou deux heures plus tord, votre maison sera chaude. Toutes 
commandes à lo voix, les sons sont transformés en impul
sions codées (Moison de I' Automation). 

REPROGRAPHIE 

Les copieurs électrostatiques. 

De nouveaux modèles opporoissent toujours, très proches 
les uns des outres par la qualité des documents fournis, se 
distinguant toutefois par des caractéristiques propres à 
chacun. 

Celui-là est remarquable par son petit format et cet 
outre par la possibilité de réduire à volonté les copies 
jusqu'à l'échelle 1 /2, ceci afin de disposer dons un 
dossier de documents de petite grondeur quelles que soient 
les dimensions de l'original (Photosio - OCE). 

Un outre est composé d'un ensemble adopté à la 
réduction, lo reproduction et l'assemblage des reproductions 
des listings mécanographiques. Toux de réduction : de 0 
à 23 % suivant la dimension des originaux. Les listings 
deviennent manipulables comme des magazines (Rank 
Xeros). 

La photocopie en couleurs. 

Elle est présenté ou SICOB en première mondiale sous 
forme commerciale (3M). 

TRAITEMENT DES INFORMATIONS 

Un terminal pour converser en temps réel avec l'ordi
nateur. 

Se signale par la facilité de lecture du document 
imprimé : textes avec majuscules et minuscules, interro
gations de l'opérateur en rouge, réponses de l'ordinateur 
en noir (Friden). 

Une démonstration de téléinformatique. 

De nombreux stands d'informatique ont présenté des 
exemples de liaisons à distance, en temps réel, entre des 
terminaux les plus divers et des ordinateurs situés plus ou 
moins loin hors du SICOB, utilisés en temps portogé (C.I.T.l. 

Un ensemble de traitement graphique. 

Un ordinateur visualise sur écran des droites et des 
courbes dont il détient les expressions algébriques en 
mémoire. L'opérateur peut effacer tout ou partie de ces 
droites et courbes, en ajouter, en varier les formes et 
dimensions à l'aide d'un crayon électronique. En fonction 
de l'évolution de ces images, il commande à l'ordinateur 



d'effectuer les nouveaux calculs et de changer les informa
tions contenues en mémoires (I.B.MJ. 

AMENAGEMENT DES BUREAUX 

Le bois teint. 

Dons uné série originale de meubles de bureau en 
couleur, les placages en bois ne sont pas peints ou loqués 
mois imprégnés de couleur por un procédé nouveau qui 
laisse ou bois sa vitalité, sa personnalité, sa chaleur 
(Knoll). 

Des « cloisons blocs ». 

Des cloisons métalliques ont été conçues comme des 
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blocs d:ms l'épaisseur desquels ont peu concevoir tous les 
rongements possibles : classeurs, vestiaires, bibliothèques, 
armoires, etc... Elles isolent et meublent en même temps 
(Simmons). 

CALCUL - MONNAIE 

Une série de calculatrices électroniques de bureau très 
compactes. 

Leurs dimensions très réduites (pour le plus petit 
modèle : 28 X 33 X 12 cm) sont possibles grâce à 
l'utilisotion de circuits intégrés microscopiques : 75 transis
tors, 60 diodes, 60 résistances ... sur 2 mm• (Focitl. 

REPERTOIRE DE LA PRESSE ET DES PUBLICATIONS PERIODIQUES FRANÇAISES . 1968 

Un répertoire complet de 1.400 pages décrivant toutes 
les publications périodiques françaises, vient de paraître 
à la Documentation française. 

Une table de vingt mille titres permettant de suivre 
l'évolution de la presse française après dix ans, un index 
des noms cités et des collectivités permettant les recher
ches, complètent cet ouvrage. C'est une source de documen-

totion exceptionnelle qu'offre le répertoire pour toutes les 
recherches concernant aussi bien les sciences humaines 
que les sciences exactes, les activités sociales, économiques 
ou artistiques. 

c Lo Documentation française », 31, quoi Voltaire, 
Paris (?•). 

JOURNEES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES HONGROISES 

Les Journées scientifiques et techniques hongroises 
auront lieu à Paris, du 25 ou 29 novembre, sous le 
patronage de M. Robert GALLEY, ministre délégué auprès 
du premier ministre, chargé de la recherche scientifique 
et des questions atomiques et spatiales, et M. Arpod KISS, 
ministre, président du Comité national du Développement 
technique et de la Fédération des Sociétés techniques et 
scientifiques de Hongrie. 

Les organisateurs des Journées sont, la Chambre de 
Commerce de Hongrie et la Fédération des Sociétés 
techniques et ~cientifiques ; les organisations françaises 
suivantes prêteront leur concours : l'Association nationale 
de la Recherche technique, le Centre national du Com
merce extérieur, le Conseil national du Patronat fronçois, 
le Comité Franc-Europe de l'Est. 

D'éminents savants et techniciens hongrois prononce
ront plus de vingt conférences traitant des problèmes de 
la métollurgie, des constructions mécaniques, des télé
communications, des industries chimique et alimentaire, 
etc. M. Arpod KISS, lors de la séance d'ouverture, 
donnera une conférence sur les « influences du dévelop
pement scientifique et technique dons l'économie de la 
Hongrie ». 

Le b>ut de cette serie de conférences .est de donner 
un aperçu sur la vie technique et scientifique en Hongrie. 

Elles auront lieu ou siège de l'Union des Industries 
métallurgiques et minières, 58, avenue de Wagram, 
Paris ( 16•). 

7• TABLE RONDE DES INDUSTRIES TEXTILES DE LA C.E.E. 

Les membres des organisations patronales et économi
ques, et des travailleurs de l'industrie textile de la C.E.E. 
se sont réunis à Bruxelles, le 23- 10-68. 

Dons le cadre de leur examen périodique en commun 
des problèmes économiques de leur industrie, ils ont étudié 
notamment les conditions et objectifs d'une politique sec
torielle textile communautaire. 

Les participants ont réaffirmé leur foi dons l'avenir 
de l'industrie textile du Marché commun, dont la constante 
modernisation, la productivité, et la capacité de création, 
représentent un apport positif à la croissance de l'écono-

mie communautaire. Ils ont souligné l'importance du 
secteur textile communautaire dons le domaine de l'emploi. 

Au cours d'échanges de vues fructueux sur les corollaires 
sociaux des problèmes économiques, ils se sont penchés 
plus spécialement sur le cos des travailleurs âgés. 

Ils ont convenu, par ailleurs, de créer un groupe de 
travail en vue de mener conjointement des études plus 
approfondies :sur, les dits corollaires, et de rechercher les 
moyens appropriés· pour apporter des solutions aux pro
blèmes qui s'y rattachent. 

MAD INTERNATIONAL FUND 

Lo Banque de Paris et des Pays-Bos et la Banco Com
merciale ltoliono viennent de créer à Luxembourg, le Mad 
International Fund, fonds d'investissement qui sera spécia
lisé dons les voleurs américaines et canadiennes, permet- 1 .. 

tarit · ainsi aux épargnants.:. européens de bénéficier du 
développement de l'économie des Etats-Unis. Le Mad 
International Fund sera conseillé par le Madison Fund lrlc. 

Directeur de la Puhliration : G. EPS.TEIN.. Langres. ,-- Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Novembre 196 8. - Dépi,t légal 4• trimeftrc 1968." ·· 



IV 

Chaque semaine lisez : 

ENTREPRISE 
) 

• Entreprise est une revue d'information 
parce que • Entreprise est un hebdomadaire économique 

e Entreprise est l'organe des Affaires 

Chaque semaine, Entreprise vous apporte des atouts de choix dans le domaine des 

L'INFORMATION 

« Demain » rubrique de politique intérieure et extérieure considérée mondialement 
comme l'une des meilleures. 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à partir d'informations 
transmises par un réseau mondial de correspondants. 

« Le livre de la semaine », les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. 
W articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de la 

semaine. 

L'JjCONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angle 
économique. 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grand 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Affaires Françaises et étrangères du marketing, du mana
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de Guy 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. 

L'Etude d'une Profession: ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, salaires, Bourse, Journal Officiel, etc ... 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3 F. 50 



les Allemands 
sont tentés par 
les produits français 

pour qu'ils choisissent les vôtres 
annoncez dans 

HU!m 

Hor Zu met à votre disposition 64 combinaisons de 
parution et donne à vos annonces le plus d'impact 
possible quel que soit votre budget publicitaire sur le 
marché allemand. 

Hor Zu fait paraître chaque semaine six éditions. Chaque 
édition correspond à une région économique. 

Hor Zu touche 31, 1 % de la population allemande; soit 
13 million$ 370 000 consommateurs potentiels, dont 
6 millions 950000 femmes. 

Hor Zu est le grand magazine de la famille allemande 
diffusé chaque semaine à plus de 4 millions d'exemplaires. 

HDR Zu 
le grand magazine 
de. la famille aliema)lde 
édité par 
Axel Sprlnger 

Une publicité qui veut être européenne, intensive et de grande 
portée doit paraître dans Hor Zu, le support des annonces 
qui vendent. 

· RÉSERVÉ AUX ANNONCEURS 
Pour tous renseignements concernant les modalités d'in
sertion dans les différentes éditions de l'hebdomadaire 
HOA ZU, adressez ce bon ou téléphonez à: 

J. MAMIN - 83, rue Chardon-Lagache -
PARIS 16° - Tél.: 525.08.80. 

Nom ... 

Société ... . 

Adresse .... . 

. ············--·················· ... 
Q Tél. . . ............................. ::!:. 
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